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COMPTE RENDU INTEGRAL 

PRESIDENCE DE M. PIERRE CAROUS, 
vice-président 

La séance est ouverte à quinze heures cinq. 
M. le président. La séance est ouverte. 

1 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

2 

DECLARATION DE L'URGENCE 
D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. M. le président a reçu de M. le Premier 
ministre la lettre suivante : 

« Paris, le 6 novembre 1985. 
« Monsieur le président, 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'en applica-
tion de l'article 45 de la Constitution le Gouvernement 
déclare l'urgence du projet de loi relatif à l'aide médicale 
urgente et aux transports sanitaires, déposé le 
23 mai 1985 sur le bureau du Sénat (no 307). 

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de 
ma haute considération. 

« Signé : LAURENT FABIUS » 
Acte est donné de cette communication. 

RAPPELS AU REGLEMENT 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Je demande la parole, pour un rappel au 
règlement. 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires sociales. 

M. Jean -Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, je suis étonné, d'une 
part, de la déclaration d'urgence du projet relatif à l'aide 
médicale urgente et aux transports sanitaires que vous venez 
d'annoncer à la tribune et, d'autre part, du retrait de ce texte, 
hier soir, de l'ordre du jour d'aujourd'hui, sans explication, 
en vertu d'une lettre que vous avez reçue de M. le ministre 
délégué auprès du Premier ministre, chargé des relations avec 
le Parlement. 

Je tiens à indiquer que ni le rapporteur, qui a beaucoup 
travaillé sur ce texte, ni la commission, ni son président n'ont 
été prévenus du retrait de ce texte. La lettre a été reçue avant 
le dîner et fut lue à la reprise de la séance à vingt et une 
heures cinquante. Je pense que la commission des affaires 
sociales aurait pu être informée de cette modification de 
l'ordre du jour, hier, en fin d'après-midi. 

Cela dit, monsieur le président, le texte dont il s'agit, et 
que le Gouvernement, après l'avoir retiré hier de l'ordre du 
jour, vient aujourd'hui de revêtir de l'urgence - c'est d'ail-
leurs, avouons-le, assez comique - fait l'objet de nombreuses 
résonances. Il a agité les milieux provinciaux de sapeurs-
pompiers, il cause des inquiétudes aux ambulanciers, aux 
médecins libéraux et aux établissements publics hospitaliers. 

Par ailleurs, l'examen approfondi auquel s'est livré le rap-
porteur, M. Moulin, a permis de constater que ce texte ne 
reflétait pas, de la part du Gouvernement, une parfaite 
convergence de vues et que quelques difficultés subsistaient 
entre les différents départements ministériels intéressés par 
l'aide médicale urgente. 

Monsieur le président, je poserai donc deux questions. 
D'une part, le fait de revêtir ce texte de l'urgence signifie-t-

il que l'on nous a fait plaisir en déclarant qu'il devait être 
discuté d'urgence et qu'on ne le reverra plus de la session ? 
D'autre part, le retrait de ce texte s'explique-t-il par des inci-
dents s'agissant de l'ordre du jour du Sénat ou par un désir 
du Gouvernement de ne pas voir discuter ce problème impor-
tant relatif à l'aide médicale urgente ? 

Monsieur le président, je voudrais que vous compreniez la 
légitime émotion qui s'est emparée des membres de la com-
mission. Elle travaille sans arrêt - nous avons six textes à pré-
senter avant le budget - et a été traitée dans cette affaire 
d'une façon que je ne saurais accepter. (Applaudissements sur 
les travées de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste). 

M. le président. Mon cher collègue, aux termes de notre 
règlement, le problème que vous soulevez relève de la compé-
tence de la conférence des présidents, qui l'examinera sans 
doute cette semaine. 

Dès à présent, j'estime qu'il est très regrettable que les pro-
positions de la conférence des présidents, notamment celles 
qui concernent l'ordre du jour prioritaire, aient été modifiées, 
sans que le Sénat en soit prévenu. 

En effet, le retrait du projet de loi relatif à l'aide médicale 
urgente de la séance d'aujourd'hui perturbe non seulement le 
travail de la commission qui avait été saisie du' dossier, mais 
également le calendrier de nos travaux puisqu'il faudra bien 
inscrire ce texte à une séance ultérieure. 

La déclaration d'urgence, dont je viens de donner connais-
sance au Sénat, tend à supprimer une navette et donc à 
abréger la procédure d'examen de ce texte. Il n'entre pas 
dans mes attributions d'anticiper sur l'usage que le Gouver-
nement fera de la procédure qu'il a lui-même engagée. Par 
conséquent, ce n'est que le moment venu que nous pourrons, 
nous référant au règlement, examiner les conséquences de 
cette déclaration d'urgence. 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à monsieur le président de 
la commission des affaires sociales. 

M. Jean-Pierre Fourcade, président de la commission des 
affaires sociales. Monsieur le président, je vous remercie de 
votre propos. Mais, afin que ne subsiste aucun malentendu, 
je tiens à indiquer dès maintenant que la commission des 
affaires sociales souhaite vivement que ce texte soit examiné 
en séance plénière avant le début de la discussion budgétaire. 
Demain, en conférence des présidents, nous formulerons 
donc des propositions afin qu'il en soit ainsi. 

M. Arthur Moulin. Je demande la parole, pour un rappel 
au règlement. 

M. le président. La parole est à M. Moulin. 
M. Arthur Moulin. Ce matin, j'ai été étonné d'apprendre 

le retrait du projet de loi relatif à l'aide médicale d'urgence 
de l'ordre du jour d'aujourd'hui. Maintenant, je suis étonné 
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d'apprendre que le Gouvernement retire ce projet de loi pour 
démontrer qu'il est urgent. La logique n'y retrouve pas tout à 
fait son compte. En tant que rapporteur, j'ai fait mon travail 
et la commission le sien. 

Au mois de septembre dernier, lors d'une assemblée géné-
rale d'un organisme professionnel, j'ai expliqué pourquoi je 
n'avais pu rapporter avant la fin du mois de juin un texte 
important qui m'avait été confié au début du mois de juin. 
J'ai indiqué que mon rapport serait prêt à la fin du mois 
d'octobre. Cet engagement a été tenu puisque la commission 
a adopté ses propositions le 30 octobre dernier. J'ai alors eu 
la surprise d'entendre le représentant du ministre en exercice 
dire : « Il est à craindre de voir ce débat s'enliser dans les 
sables mouvants de la procédure parlementaire. » Je voudrais 
que les sables mouvants soient consolidés et que, puisque ce 
texte a fait l'objet d'une déclaration d'urgence, les proposi-
tions de la conférence des présidents soient retenues une fois 
pour toutes et ne soient pas remises en cause au cours d'un 
débat de fin d'après-midi. A ce moment-là, nous serons prêts 
à présenter nos propositions et le débat pourra aller jusqu'à 
son terme. (Applaudissements sur les travées de l'U.R.E.I. et de 
l'union centriste.) 

M. le président. Monsieur Moulin, je tiens à indiquer à 
nouveau que la conférence des présidents examinera ce pro-
blème. Je rappelle toutefois que ce texte est inscrit à l'ordre 
du jour prioritaire dont dispose le Gouvernement. 

4 

CONVENTION FISCALE 
AVEC LA COTE-D'IVOIRE 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi ( n° 3, 1985-1986), autorisant l'approbation d'un 
avenant à la convention fiscale entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
de Côte-d'Ivoire tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d'assistance réciproque en matière fiscale, 
signée le 6 avril 1966, ensemble un protocole. [Rapport n° 57 
(1985-1986)]. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre 
des relations extérieures, chargé de la coopération et du déve-
loppement. Monsieur le président, mesdames, messieurs les 
sénateurs, la France et la Côte d'Ivoire ont signé, le 
25 février 1985 à Abidjan, un avenant à la convention du 
6 avril 1966 tendant à éviter les doubles impositions et à éta-
blir des règles d'assistance réciproque en matière fiscale. 

Cet avenant, comme celui qui a été signé le 16 juillet 1984 
avec le Sénégal, vise exclusivement à établir un nouveau par-
tage du droit d'imposer les redevances - que la France s'était 
engagée à accepter en faveur des Etats d'Afrique franco-
phones qui en feraient la demande - selon des principes 
contenus dans le modèle de convention de l'O.N.U. concer-
nant les rapports entre pays développés et pays en voie de 
développement. 

Les principaux mécanismes sont les suivants. 
Les redevances relatives à la jouissance de biens immobi-

liers ou à l'exploitation de mines, carrières ou autres res-
sources naturelles, sont imposées exclusivement dans l'Etat 
où sont situés des biens ou ressources. 

Les autres redevances imposées dans l'Etat du domicile du 
bénéficiaire peuvent également être imposées dans l'Etat d'où 
elles proviennent, mais à un taux qui ne peut excéder 
10 p. 100 du montant brut des redevances. 

Afin de favoriser les échanges culturels entre les deux 
pays, les redevances relatives aux droits d'auteur sur des 
oeuvres enregistrées pour la radiodiffusion ou la télévision ne 
sont pas imposables dans l'Etat d'où elles proviennent 
lorsque le titulaire de ces droits est l'autre Etat ou une per-
sonne morale de l'audiovisuel relevant du secteur public de 
l'autre Etat. 

Enfin la méthode utilisée pour éviter les doubles imposi-
tions est celle de l'imputation, qui consiste en l'octroi d'un 
crédit d'impôt correspondant au montant de l'impôt prélevé 
dans l'autre pays. 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les princi-
pales dispositions de cet avenant à la convention fiscale entre 
la France et la Côte-d'Ivoire faisant l'objet du projet de loi 
aujourd'hui en discussion. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Josy Moinet, rapporteur de la commission des finances, 
du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. Monsieur le ministre, vous venez de résumer très rapi-
dement les principales dispositions de cette convention; aussi 
limiterai-je mon propos au cadre dans lequel cette conven-
tion est établie. D'une part, je traiterai des relations entre la 
France et la Côte-d'Ivoire et, d'autre part, je présenterai une 
ou deux remarques sur certaines dispositions de l'avenant à 
cette convention qui lie la France et la Côte-d'Ivoire. 

S'agissant des relations entre la France et la Côte-d'Ivoire 
je rappelle que 35 000 de nos compatriotes résident actuelle-
ment dans ce pays dont la population ne dépasse pas 9 mil-
lions d'habitants - c'est dire l'importance du peuplement 
français en Côte-d'Ivoire - tandis que seulement 13 400 Ivoi-
riens disposent d'un titre de séjour en France. 

Sur le plan économique, plus du quart du commerce exté-
rieur de la Côte-d'Ivoire s'effectue avec notre pays. 

S'agissant des échanges de services, les flux sont également 
importants et, bien entendu, très déséquilibrés au bénéfice de 
notre pays. C'est ce qui donne précisément toute son impor-
tance à l'avenant qui est aujourd'hui soumis à notre discus-
sion. Son objet est, en effet, de permettre à la Côte-d'Ivoire 
d'imposer certains revenus du poste « services » dont le béné-
ficiaire est résident français alors qu'actuellement ses revenus 
sont imposés uniquement en France. 

J'ajoute que ces redevances sont constituées principalement 
des rémunérations des concessions et cessions de brevets, de 
marques de fabrique, de droits d'auteur ainsi que de conces-
sions de mines. 

Quelle était la situation antérieure ? Quelle sera la situation 
créée par l'avenant ? Jusqu'à présent, le régime d'imposition 
des redevances est simple : soit elles sont imposées dans 
l'Etat de situation des biens et, pour les concessions, essen-
tiellement de mines, ce régime demeure inchangé ; soit elles 
sont imposées dans l'Etat de résidence du bénéficiaire, c'est-
à-dire essentiellement en France puisque, comme je l'ai déjà 
démontré, le flux des redevances s'établit dans le sens 
France - Côte-d'Ivoire. L'avenant dont nous discutons 
modifie cette dernière situation puisque, comme vous venez 
de le rappeler voilà un instant, monsieur le ministre, la loi 
permet à l'Etat de la source de percevoir un impôt qui ne 
pourra, en l'occurrence, excéder 10 p. 100 du montant de la 
redevance. 

Comme l'impôt perçu par l'Etat de la source, principale-
ment la Côte-d'Ivoire, peut être imputé sur l'impôt perçu 
dans l'Etat de résidence du bénéficiaire, cet avenant vise, en 
réalité, à faire accorder une aide budgétaire au Trésor ivoi-
rien par le Trésor français. 

Je signale, cependant, que cet avenant est très proche de 
l'avenant à une convention nous liant au Sénégal qui a déjà 
été adopté par le Parlement. Il présente tout de même une 
légère différence avec ce dernier : le taux d'imposition retenu 
est de 15 p. 100 pour le Sénégal contre 10 p. 100 pour la 
Côte-d'Ivoire. 

De plus, monsieur le ministre, je me permets d'attirer votre 
attention sur le fait que le régime retenu est beaucoup moins 
favorable en matière de droits d'auteur. En effet, dans la 
convention qui lie la France au Sénégal, ceux-ci étaient com-
plètement exonérés dans l'Etat de la source alors que, en 
revanche, dans l'avenant franco-ivoirien, seule la redevance 
perçue par les sociétés du secteur public en audiovisuel est 
exonérée dans l'Etat de la source. Monsieur le ministre, il 
serait utile que vous nous expliquiez les raisons de cette dif-
férence. 

Mes chers collègues, sous le bénéfice de ces explications, 
la commission des finances vous propose d'adopter ce projet 
de loi. (Applaudissements sur les travées socialistes, ainsi que 
sur celles de la gauche démocratique.) 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre délégué. 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Je vais répondre à 
M. le rapporteur qui se demande pourquoi la formule 
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retenue pour les droits d'auteur dans l'avenant fiscal avec la 
Côte-d'Ivoire est moins avantageuse que celle contenue dans 
l'avenant avec le Sénégal. Cet avenant franco-ivoirien 
accorde en effet une exonération des droits d'auteurs aux 
seuls Etats ou personnes morales de l'audiovisuel du secteur 
public alors que, pour l'avenant franco-sénégalais, il est 
édicté une disposition de caractère tout à fait général. 

Monsieur le rapporteur, la formule - certes restrictive - qui 
a été retenue pour la Côte-d'Ivoire résulte d'une demande 
émanant des autorités ivoiriennes. Il s'agit, en définitive, d'un 
compromis entre les autorités ivoiriennes et les autorités fran-
çaises. Compte tenu de l'importance des flux d'échéances 
entre la France et la Côte-d'Ivoire et de l'incontestable désé-
quilibre en faveur de notre pays, une disposition identique à 
celle retenue dans l'avenant franco-sénégalais aurait repré-
senté pour les Ivoiriens un abandon de recettes trop impor-
tant. 

J'ai cru comprendre, à travers vos propos, monsieur le rap-
porteur, que vous avez décelé tout l'intérêt de la chose. Fina-
lement, une exonération en faveur des organismes publics de 
l'audiovisuel a été acceptée. Elle vise surtout les échanges 
dans le cadre de la coopération institutionnelle. Elle donne 
lieu à des versements de droits d'auteur très limités. 

En revanche, par souci d'information, il convient de noter 
que le taux de retenue à la source sur les redevances, à 
savoir 10 p. 100, qui s'applique aux droits d'auteur autres 
que ceux des personnes relevant du secteur public, est bien 
moindre que celui qui est applicable dans le cadre de l'ave-
nant franco-sénégalais. A cet égard, l'avenant franco-ivoirien 
me paraît plus avantageux pour les bénéficiaires français. 

Tels sont les éléments de réponse que je souhaitais 
apporter à M. le rapporteur et à la Haute Assemblée. J'ai 
particulièrement apprécié le rapide tour d'horizon qu'a fait le 
rapporteur sur la qualité des relations existant entre la 
France et la Côte-d'Ivoire. Ce pays est, je le rappelle, l'un de 
nos principaux partenaires en matière de développement et 
de coopération culturelle et économique parmi les Etats 
situés au sud du Sahara. (Applaudissements sur les travées 
socialistes ainsi que sur celles de la gauche démocratique.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ? 

La discussion générale est close. Nous passons à la discus-
sion de l'article unique. 

« Article unique. - Est autorisée l'approbation de l'avenant 
à la Convention fiscale entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République de 
Côte-d'Ivoire tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d'assistance réciproque en matière fiscale 
signée le 6 avril 1966, ensemble un protocole, fait à Abidjan 
le 25 février 1985 et dont le texte est annexé à la présente 
loi. » 

Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

5 

ADHESION DE LA GRÈCE 
A LA CONVENTION SUR LA LOI APPLICABLE 

AUX OBLIGATIONS CONTRACTUELLES 

Adoption d'un projet de loi 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion du 
projet de loi (no 457, 1984-1985), autorisant la ratification de 
la convention relative à l'adhésion de la République hellé-
nique à la convention sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980. 
(Rapport n° 42 [1985-1986].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre 
délégué. 

M. Christian Nucci, ministre délégué auprès du ministre 
des relations extérieures, chargé de la coopération et du déve-
loppement. Mesdames, messieurs les sénateurs, le projet de loi 
qui vous est soumis autorise la ratification de la convention 
relative à l'adhésion de la République hellénique à la  

convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980 et signée à 
Luxembourg le 10 avril 1984. 

La République hellénique, en devenant membre de la 
Communauté, s'est engagée à adhérer à la convention sur la 
loi applicable aux obligations contractuelles, ouverte à la 
signature à Rome le 19 juin 1980. La convention relative à 
cette adhésion a été signée le 10 avril 1984, à Luxembourg, 
par les représentants des Etats membres de la Communauté 
européenne. 

La convention de Rome sur les obligations contractuelles 
du 19 juin 1980 a pour objet d'harmoniser les règles et procé-
dures permettant de résoudre les conflits de lois en matière 
d'obligations contractuelles, dès lors que celles-ci présentent 
un caractère international. Elle s'applique à tous les types de 
contrats en matière civile et commerciale, qu'ils aient été 
négociés ou non par des professionnels. 

Elle pose le principe de la liberté du choix par les parties 
de la loi applicable au contrat, étant entendu que celle-ci ne 
saurait déroger aux règles impératives de la législation de 
l'Etat contractant avec lequel le contrat présente un lien 
étroit. 

En l'absence d'une loi désignée par les parties, le contrat 
sera régi par la loi de l'Etat avec lequel il présente les liens 
les plus étroits. 

Lieu de résidence du vendeur ; situation de l'immeuble ; 
lieu d'exécution du contrat de travail ou tout autre élément 
susceptible d'aller dans le sens de cette législation. 

La convention d'adhésion de la République hellénique 
entrera en vigueur lorsque sept Etats auront ratifié cette 
convention ainsi que celle de 1980, la République hellénique 
ayant elle-même ratifié, bien entendu, la convention de 1984. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Paul Robert, rapporteur de la commission des affaires 
étrangères, de la défense et des forces armées. Monsieur le pré-
sident, mes chers collègues, le présent projet de loi, déposé 
en première lecture sur le bureau du Sénat, tend à autoriser 
la ratification de la convention, signée le 10 avril 1984 à 
Luxembourg, par laquelle la Grèce adhère à la convention de 
Rome, signée le 19 juin 1980 entre les pays membres de la 
communauté européenne, sur la loi applicable aux obliga-
tions conctractuelles. 

La Grèce, en effet, en devenant membre de la communauté 
le ler  janvier 1981, s'est engagée à adhérer à la convention de 
Rome, qui constitue un élément particulièrement important 
de la construction communautaire en matière de coopération 
juridique civile, puisqu'elle suppose une harmonisation de 
l'ensemble des règles de droit international privé en matière 
d'obligations. 

Cette procédure - lourde, puisqu'elle exige la ratification 
de tous les Etats signataires, mais juridiquement nécessaire - 
n'est pas nouvelle puisque notre assemblée a déjà été 
conduite à examiner, voilà bientôt deux ans, l'adhésion de la 
Grèce à la convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 
relative à la compétence et l'exécution des décisions en 
matière civile et commerciale. 

Limité à l'extension à la Grèce de la convention de Rome, 
le texte proposé ne pose pas de problèmes en tant que tel 
puisque l'adhésion de la Grèce n'entraîne aucune modifica-
tion à cette convention du 19 juin 1980 dont la France a 
pour sa part déjà accepté les termes en la ratifiant. 

Il suffira donc ici de rappeler très brièvement l'économie 
générale de la convention de Rome à laquelle Athènes se 
propose aujourd'hui d'adhérer avant de préciser les condi-
tions de cette extension à la Grèce. 

Comme l'a rappelé M. le ministre, l'objet de la convention 
est d'harmoniser les règles de détermination de la loi appli-
cable en cas de conflit de lois. La convention initiale, ouverte 
à la signature voilà plus de cinq ans, a pour objet de déter-
miner la loi applicable, en matière contractuelle, en cas de 
conflits de lois. Le champ d'application de la convention est 
très vaste puiqu'elle doit s'appliquer à tous les types de 
contrats en matière civile et commerciale, qu'ils aient été ou 
non négociés par des professionnels. 

Le principe général de cette convention est la liberté du 
choix des contractants ; il est assorti de règles spéciales à cer-
tains contrats. Le principe de base de la convention est celui 
de la liberté de choix laissée aux parties de la loi applicable 



2750 	 SENAT - SEANCE DU 6 NOVEMBRE 1985 

au contrat, étant entendu que celle-ci ne saurait enfreindre 
les règles impératives de la législation de l'Etat contractant 
avec lequel le contrat présente un « lien étroit ». 

En effet, à défaut d'un choix explicite de la part des 
parties, la convention prévoit que le contrat est régi par la loi 
du pays avec lequel il présente les liens les plus étroits. La 
convention définit ainsi une série de présomptions permettant 
de mettre en lumière ces liens : lieu de résidence du vendeur, 
situation de l'immeuble, lieu d'exécution du contrat de tra-
vail, par exemple. A côté de ce principe général, la conven-
tion fixe aussi des règles particulières à certains contrats, tels 
les contrats conclus par les consommateurs et les contrats 
individuels de travail, afin de mieux protéger le consomma-
teur ou le travailleur. 

Les conditions d'application de la convention de 1980 pré-
cisent enfin les modalités de sa mise en oeuvre. C'est ainsi 
que l'application d'une disposition de la loi déterminée aux 
termes de la convention ne peut être écartée que si cette 
application est manifestement incompatible avec l'ordre 
public. 

Il était enfin prévu que les futurs Etats membres de la 
communauté pourraient devenir parties à la convention de 
Rome : tel est l'objet précis de la convention signée à 
Luxembourg le 10 avril 1984 qui porte extension de la 
convention de 1980 à la Grèce. Les dispositions de la 
convention de Luxembourg n'appellent pas de longs com-
mentaires. Elles sont une conséquence directe de l'adhésion 
de la Grèce aux communautés européennes le ler jan-
vier 1981. 

L'article ler de la convention, ouverte à' la signature le 
10 avril 1984 porte adhésion de la Grèce à la convention sur 
la loi applicable aux obligations contractuelles. Les articles 2 
à 6 précisent pour leur part, de façon classique, les modalités 
de mise en oeuvre de la convention de Luxembourg qui n'en-
trera en vigueur qu'après la ratification de la convention de 
Rome par la Grèce et par sept autres Etats signataires. Elle 
n'aura donc pas d'effet immédiat. 

Il faut, en effet, déplorer le retard pris dans l'entrée en 
vigueur de la convention du 19 juin 1980. 

La France a d'autant plus volontiers adhéré à la conven-
tion de Rome que celle-ci consacre pour l'essentiel les 
conceptions dégagées par la doctrine et la jurisprudence fran-
çaises, ainsi étendues à l'ensemble des pays de la Commu-
nauté. Mais son empressement n'a pas été également partagé. 
Sept Etats avaient, en effet, signé la convention de Rome dès 
1980 : la Belgique, la République fédérale d'Allemagne, l'Ir-
lande, l'Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et la France. Le 
Danemark et le Royaume-Uni devaient ensuite les imiter. 

Mais, depuis plus de cinq ans, deux seulement de ces pays 
de la Communauté ont déposé leurs instruments de ratifica-
tion : la France, le 10 novembre 1983, après que le Gouver-
nement y a été autorisé par la loi no 82-523 du 21 juin 1982, 
et l'Italie, qui a rejoint le France le 25 juin dernier. 

En conséquence, sept ratifications étant requises pour l'en-
trée en vigueur de la convention du 19 juin 1980, celle-ci 
n'est toujours pas en application et le processus risque d'être 
encore assez long. 

Sous le bénéfice de ces observations et dans l'espoir que 
l'exemple montré en la matière par la France sera prochaine-
ment imité par l'ensemble de nos partenaires et permettra 
une mise en oeuvre rapide de la convention sur la loi appli-
cable aux obligations contractuelles, votre rapporteur vous 
propose d'adopter le présent projet de loi autorisant la ratifi-
cation de l'adhésion de la Grèce à la convention du 19 juin 
1980. (Applaudissements.) 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Christian Nucci, ministre délégué. Monsieur le rappor-
teur, je ferai part à M. Roland Dumas et à Mme Catherine 
Lalumière de vos observations : il nous faut sensibiliser nos 
partenaires à l'utilité de cette convention. Le souci que vous 
avez évoqué est légitiment partagé par le Gouvernement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 

« Article unique. - Est autorisée la ratification de la conven-
tion relative à l'adhésion de la République hellénique à la 
convention sur la loi applicable aux obligations contractuelles 
ouverte à la signature à Rome le 19 juin 1980, signée à 
Luxembourg le 10 avril 1984 et dont le texte est annexé à la 
présente loi. » 

Personne ne demande la parole ?.... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Le projet de loi est adopté.) 

6 

FONDS SPÉCIAL DE GRANDS TRAVAUX 

Adoption d'un projet de loi déclaré d'urgence 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d'urgence, du projet de loi (no 13, 
1985-1986), modifiant, à compter du mois de décembre 1986, 
le taux de la taxe spécifique sur les produits pétroliers insti-
tuée par la loi n° 82-669 du 3 août 1982 portant création du 
fonds spécial de grands travaux. (Rapport n° 46 [1985-1986].) 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le secrétaire 
d' Etat. 

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat auprès du 
ministre des relations extérieures. Monsieur le président, mes-
dames, messieurs les sénateurs, M. Pierre Bérégovoy,' ministre 
de l'économie, des finances et du budget, m'a demandé de 
vous présenter le projet de loi qui permettra le lancement de 
la cinquième tranche du fonds spécial de grands travaux, 
dont l'objectif est de poursuivre la réalisation d'équipements 
durables destinés à améliorer les conditions de la vie quoti-
dienne des Français. 

Nul n'ignore l'intérêt que portent les membres de votre 
Haute Assemblée, qui sont les représentants des collectivités 
territoriales, aux retombées locales de ce fonds, dont les qua-
lités sont essentiellement la grande sélectivité, la large irriga-
tion géographique et la rapidité d'intervention. 

Les travaux d'équipement qu'il finance profitent effective-
ment aux collectivités locales et garantissent le soutien de 
nombreuses entreprises, notamment dans le secteur du bâti-
ment et des travaux publics. Est-il utile, de cette tribune, 
d'insister sur l'importance qu'il y a à faire tout ce qui est en 
nôtre pouvoir pour soutenir ce secteur ? L'effort particulier 
consenti en faveur des pôles de conversion assure, en outre, 
l'indispensable solidarité de la nation envers les départements 
les plus touchés par la crise. 

Les actions du fonds s'inscrivent dans le cadre de la poli-
tique économique menée par le Gouvernement. Elles concer-
nent les infrastructures d'équipement et les économies 
d'énergie. 

La mise en place des quatre premières tranches réprésente 
18 milliards de francs de subventions, qui ont engendré 
environ 50 milliards de francs de travaux. La cinquième 
tranche se monte à 6 milliards de francs et générera de nom-
breux travaux. Au total, le fonds spécial de grands travaux 
aura permis de financer environ 66 milliards de . francs de 
travaux. 

C'est donc un puissant facteur de soutien aux activités du 
B.T.P. et à l'investissement productif et, par conséquent, un 
moyen d'action en faveur de l'emploi que le Gouvernement 
privilégie. Les actions engagées pour les économies d'énergie 
ont contribué, quant à elles, à réduire le déficit de notre 
balance commerciale et elles ont permis ainsi de soutenir 
l'activité. 

Depuis sa création, le fonds a consacré 6 200 millions de 
francs à la circulation routière et nombreuses sont les villes 
et régions qui ont bénéficié d'aménagements de rocades ou 
d'autoroutes. C'est ainsi que la quatrième tranche a permis la 
mise en chantier de déviations comme celles de Limoges, 
d'Argenton-sur-Creuse, de Brive, des autoroutes A 35 de Bar-
tenheim à la frontière suisse, A 86 en Ile-de-France, A 51 de 
Cadarache à Manosque, de la rocade Est de Toulouse ou 
encore de la voie rapide Lille-Roubaix-Tourcoing. 

Pour les transports publics, l'effort total approche les 
3 500 millions de francs et correspond aux travaux des 
métros de Marseille, de Lille et de Lyon, au lancement des 



SENAT - SEANCE DU 6 NOVEMBRE 1985 
	

2751 

premiers travaux du T.G.V.-Atlantique, à la poursuite du 
plan ferroviaire breton et à l'électrification de plusieurs 
lignes. - 

Le fonds a consacré plus de 7 900 millions de francs aux 
investissements de maîtrise de l'énergie. Il a permis, en parti-
culier, le développement des travaux d'isolation thermique 
dans les logements sociaux et anciens. Il a soutenu l'activité 
de l'industrie du bâtiment et fait bénéficier les occupants des 
logements d'économies de charges de chauffage. Il a égale-
ment généré des investissements d'économie d'énergie dans 
l'industrie. 

Enfin, les troisième et quatrième tranches ont dégagé 
1 300 millions de francs en faveur des pôles de conversion. 

Grâce à la souplesse de gestion du fonds, les trois pre-
mières tranches sont affectées à ce jour en quasi-totalité et la 
quatrième tranche, lancée au début de cette année, a d'ores et 
déjà été affectée pour sa majeure partie. 

La cinquième tranche qui vous est présentée est de 6 mil-
liards de francs, c'est-à-dire d'un montant égal à la quatrième 
tranche. 

Elle servira à financer, dans le cadre fixé par la loi, des 
actions spécifiques complétant utilement celles qui sont sub-
ventionnées par le budget de l'Etat, en respectant, naturelle-
ment, les procédures habituelles en matière d'engagement de 
travaux. 

La répartition des 6 milliards de francs, que votre commis-
sion des finances a souhaité connaître, est la suivante : trans-
ports publics, 1 050 millions de francs, dont 200 millions de 
francs pour les ports maritimes ; infractructures routières, 
2 650 millions de francs, dont 200 millions de francs réservés 
aux pôles de conversion ; maîtrise de l'énergie, 2 300 millions 
de francs, dont 1 500 millions de francs d'aide aux logements 
sociaux, 700 millions de francs d'interventions de l'A.F.M.E. 
- Agence française pour la maîtrise de l'énergie - et 100 mil-
lions de francs d'opérations urbaines. 

Le financement du fonds est assuré en partie par l'emprunt 
et en partie par une taxe sur les carburants. Comme précé-
demment, ce dispositif est efficace et sain sur le plan finan-
cier : la taxe spécifique constitue une recette définitive, qui 
permet au fonds spécial de grands travaux rembourser les 
subventions qu'il apporte. 

Tels sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les quelques 
propos que je souhaitais vous tenir au nom du Gouverne-
ment et à la place de mon collègue M. Pierre Bérégovoy, qui 
m'a d'ailleurs chargé de vous transmettre ses excuses de ne 
pouvoir être présent ici cet après-midi. (Applaudissements sur 
les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 
M. Josy Moinet, rapporteur de la commission des finances, 

du contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
nation. Le projet de loi dont nous sommes saisis et donc 
vous venez de rappeler les principales dispositions, monsieur 
le secrétaire d'Etat, a pour objet de majorer une nouvelle fois 
le tarif de la taxe spécifique sur les carburants instituée au 
profit du fonds spécial de grands travaux. 

Je rappellerai en quelques mots ce qui sont le statut, les 
ressources et les missions de ce fonds. 

Créé par la loi du 3 août 1982, le fonds spécial de grands 
travaux est un établissement public national à caractère 
administratif, doté de l'autonomie financière. Il bénéficie, 
d'une part, de ressources fiscales qui proviennent essentielle-
ment de la taxe dont nous discutons aujourd'hui et, d'autre 
part, d'emprunts, dont le remboursement est assuré par le 
produit de ces ressources fiscales. 

Le fonds spécial de grands travaux a pour mission de 
contribuer à financer des travaux d'équipement dans les 
domaines des transports publics, de la circulation routière et 
de la maîtrise de l'énergie. Quatre tranches ont été lancées 
depuis la création du fonds et, aujourd'hui, il nous est pro-
posé d'en lancer une cinquième. 

Mon propos s'articulera très brièvement autour de trois 
thèmes : je rappellerai d'abord quelles sont les ressources du 
fonds, puis la manière dont elles ont été employées et, enfin, 
je commenterai la cinquième tranche. 

Comme je l'ai rappelé, le fonds spécial de grands travaux 
dispose de deux ressources, d'ailleurs complémentaires : 
d'une part, la taxe spécifique sur les produits pétroliers et, 
d'autre part, des emprunts que le fonds peut contracter dans 
la limite de ses capacités de remboursement, lesquelles sont 
liées naturellement, au produit attendu, de la taxe spécifique. 

Il nous est proposé aujourd'hui d'augmenter de 2,5 cen-
times, à compter du mois de décembre 1986, le taux de • la 
taxe spécifique perçue sur les supercarburants, les essences et 
le gazole, à l'exclusion du fioul domestique. 

Comment cette taxe spécifique a-t-elle évolué depuis sa 
création ? En novembre 1982, elle était de 1,4 centime par 
litre. Elle est passée, en janvier 1983, à 2,7 centimes, puis à 
4,7 centimes en août 1984. Elle atteindra, en juin 1986 - je 
vous épargne les périodes intermédiaires - 12,2 centimes si le 
texte en discussion est adopté. Comme vous le voyez, la pro-
gression est assez importante, puisque nous sommes passés 
de 1,4 à 12,2 centimes sur une période de quatre années. 

Naturellement, le produit de cette taxe a évolué dans les 
mêmes proportions. En 1982 - ce n'était pas une année 
pleine - la taxe a produit 82 millions de francs ; puis, en 
1983, elle a atteint 848 millions de francs, pour aboutir, en 
1987 - toujours si le texte en discussion est adopté - à 
4 636 millions de francs, ce qui constitue une recette non 
négligeable. 

Que tirer de cette évocation rapide de l'évolution de la 
taxe et de son produit, si ce n'est que les produits pétroliers 
constituent un gisement fiscal très sollicité, pour ne pas dire 
privilégié ? Au 1 er  octobre 1985, l'ensemble des prélèvements 
opérés au titre de la taxe sur les produits pétroliers repré-
sente 248 centimes par litre sur le supercarburant, 235 cen-
times par litre sur l'essence et 121 centimes par litre sur le 
gazole. Ces chiffres ne sont pas négligeables. 

Bien entendu, cette augmentation de la fiscalité pétrolière 
- mais là n'est point l'objet du débat - ne peut pas ne pas 
avoir quelques incidences sur l'industrie automobile et sur 
l'industrie du raffinage, dont nous connaissons tous la situa-
tion difficile. A ce propos, vous trouverez d'ailleurs dans 
mon rapport écrit quelques indications chiffrées. 

Les emprunts du F.S.G.T. sont - comme je l'ai déjà dit - 
remboursés à l'aide de la ressource provenant de la taxe spé-
cifique. Sa majoration qui nous est aujourd'hui proposée -
2,5 centimes - devrait produire une ressource de 9,5 milliards 
de francs. 

S'agissant des emprunts, je formulerai deux remarques, 
monsieur le secrétaire d'Etat. 

La première concerne la capacité d'absorption du marché 
financier, très sollicité : la question peut se poser de savoir si 
le fonds spécial de grands travaux aura toujours la possibilité 
de mobiliser l'épargne nécessaire à son bon fonctionnement. 

La deuxième remarque - peut-être pourrez-vous nous 
éclairer sur ce point, monsieur le secrétaire d'Etat - est rela-
tive aux conditions dans lesquelles le fonds spécial de grands 
travaux émet ses emprunts. En effet, bien que bénéficiant de 
la garantie d'Etat - le fonds spécial de grands travaux n'est 
rien d'autre qu'un démembrement de la puissance publique 
pour des raisons que je rappellerai tout à l'heure il semble 
que le fonds spécial de grands travaux emprunte à des taux 
moins intéressants que d'autres organismes émanant de l'Etat 
et bénéficiant de sa garantie, tels que la S.N.C.F., la caisse 
nationale de l'énergie, etc. qui empruntent eux-mêmes à des 
taux moins intéressants que l'Etat lui-même, bien naturelle-
ment. 

S'agissant des emplois, la procédure utilisée pour l'affecta-
tion des ressources procurées par voie d'emprunts est la sui-
vante : le conseil d'administration du fonds décide de la 
répartition des moyens entre les trois domaines qui font 
l'objet des ses interventions - transports publics, circulation 
routière, maîtrise de l'énergie - puis un comité de gestion 
affecte les dotations entre les projets présentés par les diffé-
rents ministères compétents. Vous trouverez dans mon rap-
port écrit quelques indications chiffrées de la répartition des 
quatre premières tranches du fonds - vous les avez vous-
même rappelées, monsieur le secrétaire d'Etat - entre les 
trois secteurs que je viens de citer. 

Dans quelles conditions les crédits du fonds sont-ils uti-
lisés ? 

Une des raisons qui avaient été avancées à l'appui de la 
création du fonds spécial de grands travaux tenait à la sou-
plesse et à la facilité qu'il permettrait pour dégager plus rapi-
dement les crédits en faveur des secteurs dont vous avez rap-
pelé qu'ils étaient tous névralgiques. 

L'emploi des crédits varie d'un secteur à l'autre. S'il est 
vrai que la mise en oeuvre des quatre premières tranches a été 
assez rapide s'agissant des dépenses liées à la circulation rou-
tière, il semble, en revanche, que pour celles qui sont rela- 
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tives à la maîtrise et aux économies d'énergie, notamment 
dans le domaine du logement social, il n'en a pas été de 
même. Je sais que cela résulte d'une extrême atomisation des 
demandes. 

Vous avez vous-même insisté, monsieur le secrétaire 
d'Etat,sur le rôle que pouvait jouer le fonds spécial de 
grands travaux en matière d'économies d'énergie et sur l'inci-
dence indirecte qu'il pouvait entraîner sur notre balance exté-
rieure. Dans ces conditions, il faudrait, me semble-t-il, 
essayer d'accélérer la mise en oeuvre des crédits affectés à ce 
secteur. 

J'en viens maintenant, pour terminer, à la cinquième 
tranche de travaux. D'un montant de six milliards de francs, 
sa répartition a été annoncée à l'issue du conseil des 
ministres du 2 octobre 1985 qui en a décidé le lancement. 

Au cours de ses débats sur ce projet de loi, la commission 
des finances a souhaité que le Gouvernement confirme la 
répartition entre les différents secteurs touchés par l'interven-
tion du fonds spécial de grands travaux. 

J'ai noté, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous venez de 
répondre à cette demande avant même que je ne la formule à 
la tribune et que les indications que vous avez données 
recoupent celles que le conseil des ministres avait arrêtées. 

J'ai noté également que, s'agissant des infrastructures de 
transport public, ce qui n'était au départ qu'une éventualité 
devient, me semble-t-il, un engagement. Je veux parler des 
200 millions de francs qui sont désormais consacrés aux 
investissements portuaires. 

Je vous demanderai donc, monsieur le secrétaire d'Etat, de 
bien vouloir confirmer ce que je crois avoir compris - mais 
les choses dites deux fois plaisent et parfois peuvent être 
nécessaires - que la répartition dont vous venez de faire état 
constitue bien un engagement du Gouvernement. 

Mon rapport écrit retrace l'évolution des affectations entre 
les différents secteurs. Il ne semble pas qu'une modification 
substantielle soit intervenue d'une tranche à l'autre. Nous 
notons seulement quelques glissements : par exemple, les 
crédits consacrés aux économies d'énergie sont passés de 
38 p. 100 dans la quatrième tranche à 32 p. 100 seulement 
dans la cinquième tranche ; les crédits consacrés au logement 
glissent de 25 p. 100 à 20 p. 100 ; en revanche, les crédits 
concernant la circulation routière et le logement restent prati-
quement stables. 

Ma dernière observation portera sur le procédé retenu, 
lequel est lié à l'existence même du fonds spécial de grands 
travaux. 

Le fonds spécial de grands travaux n'est naturellement 
qu'une méthode comme une autre de débudgétisation d'un 
certain nombre de dépenses. On aurait pu penser que les res-
sources apportées par le fonds spécial de grands travaux 
viendraient s'ajouter aux crédits débudgétaires et que, de la 
sorte, les trois secteurs touchés par l'intervention du fonds 
spécial de grands travaux disposeraient de plus de moyens, 
grâce précisément à l'existence de ce fonds spécial. 

Je vous ferai grâce, mes chers collègues, de l'ensemble des 
chiffres qui figurent dans mon rapport écrit, mais il semble 
malheureusement, qu'en ce qui concerne aussi bien les trans-
ports publics, la circulation routière que les économies 
d'énergie et l'amélioration des logements sociaux et locatifs, 
lorsque l'on fait le total des dotations budgétaires et des 
crédits débloqués par le fonds spécial de grands travaux, on 
constate que ces crédits sont globalement en régression d'une 
année sur l'autre. 

Tout cela, naturellement, pourrait nous conduire à avoir 
une approche négative du projet de loi qui nous est aujour-
d'hui soumis. Nous avons tous présente à l'esprit - vous y 
avez fait vous-même allusion, monsieur le secrétaire d'Etat - 
la situation extrêmement difficile des entreprises des travaux 
publics et du bâtiment. Dans mon rapport écrit figurent 
quelques indications chiffrées. Nous sommes tous, les uns et 
les autres, tant à l'échelon national qu'à l'échelon local, trop 
assaillis par les demandes des différentes fédérations repré-
sentant des organisations du bâtiment et des travaux publics 
pour qu'il soit utile d'insister très longuement sur ce point. 

Il est tout à fait certain que les crédits mis en oeuvre par 
l'intermédiaire du fonds spécial de grands travaux permettent 
de soutenir, dans l'ensemble de nos départements, l'activité 
de ce secteur qui connaît de grandes difficultés. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, sous réserve que vous nous 
confirmiez que la répartition des crédits mis à la disposition 
du fonds spécial de grands travaux, grâce à l'augmentation  

de la taxe spécifique sur les . produits pétroliers, vaut engage-
ment du Gouvernement, notamment pour ce qui concerne les 
installations portuaires _ il y avait là, je le répète, une possi-
bilité mais non une certitude - compte tenu de la situation 
difficile dans laquelle se trouve l'industrie du bâtiment et des 
travaux publics, la commission des finances propose au Sénat 
d'adopter ce projet de loi. (Applaudissements.) 

M. le président. La parole est à M. Gamboa. 

M. Pierre Gamboa. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, la loi du 3 août 1982 
définit trois domaines d'intervention : la maîtrise de l'énergie, 
les transports publics et la circulation routière. Il est vrai que 
ces trois secteurs, comme celui du bâtiment et des travaux 
publics, ont bien besoin de crédits supplémentaires ! 

En 1982, alors qu'il était ministre de l'économie et des 
finances, M. Delors avait expliqué devant le Parlement que 
ce fonds spécial devait devenir un instrument destiné à 
apporter un supplément d'activités au bâtiment et aux tra-
vaux publics. Hélas ! comme vient de le souligner à juste titre 
notre rapporteur, trois ans plus tard nous sommes dans 
l'obligation de constater non seulement que cet objectif n'a 
pas été atteint mais, de plus, que les crédits n'ont pas été 
consommés. Par exemple, pour la quatrième tranche, on peut 
observer que l'augmentation de 6 milliards de francs sur la 
ligne budgétaire n'est consommée qu'à hauteur de 4,5 mil-
liards de francs. 

M. Guy de La Verpillière. Monsieur Gamboa, me 
permettez -vous de vous interrompre ? 

M. Pierre Gamboa. Je vous en prie. 

M. le président. La parole est à M. de La Verpillière, 
avec l'autorisation de l'orateur. 

M. Guy de La Verpillière. Je vous remercie, mon cher 
collègue, de me permettre de vous interrompre. Vous venez 
de dire que la taxe spéciale sur les produits pétroliers permet 
aux entreprises de travaux publics de lancer de grands tra-
vaux. Or, je signalerai à l'attention de M. le secrétaire d'Etat 
que si cela permet effectivement de telles actions, en 
revanche, cela risque aussi de compromettre la vie d'autres 
entreprises industrielles grosses consommatrices de produits 
pétroliers. C'est notamment le cas du secteur de la verrerie 
dont les marges bénéficiaires sont très faibles. Faire supporter 
aux entreprises de ce secteur cette surtaxe sur les produits 
pétroliers risque de compromettre toute l'activité de la ver-
rerie française. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, ne soyez donc pas trop opti-
miste s'agissant des grands travaux que vous apporterez aux 
entreprises de travaux publics et songez à celles que vous 
allez tuer par cette mesure ! • 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur Gamboa. 

M. Pierre Gamboa. Je constate que la remarque de notre 
collègue s'adresse non pas à moi mais à M. le secrétaire 
d'Etat. 

Je reprends mon propos. On assiste à une accélération de 
la débudgétisation de ces secteurs d'activité, ce qui paraît ne 
pas correspondre aux objectifs initiaux qu'avait définis 
M. Delors devant le Parlement en 1982. C'est déjà un pre-
mier faisceau de critiques. 

De surcroît, le secteur du bâtiment et des travaux publics 
constitue un débouché important pour de nombreuses autres 
branches - on vient d'évoquer à l'instant la verrerie - notam-
ment pour le secteur des matériaux de construction, des pro-
duits métallurgiques et du bois qui a perdu plus de 
400 000 emplois en dix ans. 

Les petites et moyennes entreprises, ainsi que les entre-
prises artisanales éprouvent toujours de graves difficultés 
pour survivre. De plus, nous sommes obligés de déplorer le 
mauvais état de l'appareil productif français qui ne permet 
pas à nos entreprises de prendre pied sur les marchés en 
rapide développement et de résister à la pénétration du 
marché français par les concurrents étrangers. 

Quelles en sont les conséquences directes ? 
Faute d'une rénovation suffisante de notre appareil pro-

ductif, le taux de pénétration des produits étrangers n'a pas 
diminué, bien au contraire. J'y ajouterai le bas niveau des 
salaires qui sont très inférieurs à ceux des autres industries, 
les conditions de travail dangereuses qui sont à l'origine de 
nombreux accidents, les droits syndicaux violés et la précarité 
de l'emploi qui se généralise. 
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Une telle situation sociale bloque les efforts pourtant 
nécessaires pour développer la formation et élever le niveau 
de qualification des salariés de ce secteur industriel. 

Si nous avons approuvé la mise en oeuvre du fonds spécial 
de grands travaux, c'est bien parce que nous comptions sur 
un effet de relance, particulièrement dans les travaux publics. 
Or, force est de constater que cette relance se fait attendre. 
Par ailleurs, il aurait été souhaitable de s'engager dans un 
processus de budgétisation en vue de ne pas pénaliser les 
automobilistes en augmentant les taxes sur les carburants. 

Déjà le 15 mai 1964, à cette même tribune, lors de 
l'examen du texte modifiant le taux de la taxe spécifique sur 
les produits pétroliers pour 1985, mon collègue M. Camille 
Vallin, au nom de notre groupe, déclarait : « Nous sou-
haitons vivement que les moyens supplémentaires affectés au 
fonds spécial de grands travaux ne se traduisent pas par un 
relâchement de l'effort budgétaire de l'Etat et qu'ils n'inter-
viennent pas dans la fixation du montant et des affectations 
des crédits à prévoir pour le budget de 1985. » 

Il poursuivait : « Au-delà de la mise en place du fonds 
spécial de grands travaux, il reste à prendre un certain 
nombre de dispositions pour mettre en oeuvre une autre poli-
tique fondée sur la satisfaction des besoins et une plus 
grande efficacité des aides publiques. » 

Que constatons-nous aujourd'hui ? Sans anticiper sur la 
discussion budgétaire qui aura lieu prochainement ici, il me 
faut dire quelques mots sur l'effort budgétaire de l'Etat en 
matière de logement pour 1986. On verra alors que les 
craintes émises par notre groupe, par mon ami M. Vallin 
notamment, étaient parfaitement fondées. 

En effet, alors que les besoins en logements, notamment en 
logements sociaux, sont très importants, l'Etat se désengage 
de plus en plus. Nous relevons l'insuffisance chronique des 
prêts locatifs aidés, l'abandon des prêts aidés à l'accession à 
la propriété au profit des prêts conventionnés, enfin le fait 
que le 1 p. 100 « logement », ramené à 0,77 p. 100, devrait 
.connaître, en 1986, une diminution de dotation de 3 milliards 
de francs par rapport à 1985. 

A plusieurs reprises, les gouvernements de droite se sont 
attaqués à cette institutioh originale qui, malgré de nom-
breuses lacunes, constitue un acquis social des travailleurs et 
des couches populaires de ce pays. Ils ont amputé le 
1 p. 100, le ramenant à 0,9 p. 100. Or, au budget de 1986, 
c'est votre Gouvernement, monsieur le secrétaire d'Etat, qui 
va lui porter un nouveau coup très grave en abaissant cette 
contribution de 0,9 p. 100 à 0,77 p. 100. 

Vous nous direz probablement qu'il s'agit de compenser 
ainsi le relèvement de 0,1 p. 100 à 0,2 p. 100 de la cotisation 
des employeurs au fonds national d'aide au logement, mais 
nous considérons - nous ne sommes pas les seuls - que le 
1 p. 100 peut être assimilé à l'aide à la pierre puisqu'il sert â 
financer la construction, la réhabilitation ou l'entretien des 
logements. L'allocation de logement, au contraire, constitue 
une aide à la personne, une aide sociale aux familles. 

On enregistre donc un transfert de l'aide à la pierre sur 
l'aide à la personne qui s'inscrit dans la stricte continuité des 
objectifs de la loi de 1977 sur le financement du logement, 
mise en place sous le septennat de M. Valéry Giscard d'Es-
taing, loi que vous condamniez à l'époque, monsieur le secré-
taire d'Etat, mais qui n'a pas été remise en cause par votre 
Gouvernement. 

Nous estimons que la disposition que vous proposez est 
particulièrement négative. C'est une mesure d'injustice sociale 
que nous récusons ; nous y reviendrons au moment de 
l'examen des crédits du budget du logement pour 1986. . 

Le 0,9 p. 100 joue un rôle important pour le logement des 
salariés. Alors que la crise du logement s'aggrave, ils éprou-
veront plus de difficultés à se loger, ce qui n'est pas accep-
table. L'effet de levier du 0,9 p. 100 est bien connu ; l'am-
puter de plus de 1 p. 100, c'est encore compromettre la 
réalisation de plusieurs milliers de logements et aggraver l'hé-
morragie d'emplois dans le secteur du bâtiment et des tra-
vaux publics. 

Nous constatons donc que les moyens supplémentaires 
accordés au fonds spécial de grands travaux se traduisent, 
comme nous le craignions, par un relâchement de l'effort 
budgétaire de l'Etat. Les affectations de crédits pour le 
budget du logement de 1985-1986 en fournissent deux 
exemples particulièrement probants. D'ailleurs, M. le rappor-
teur lui-même évoque cette question, à la page 11 de son  

rapport : « Le fonds spécial de grands travaux s'avère de plus 
en plus - et cette année d'une manière très nette - un relais 
de dotations budgétaires en forte régression... Le lancement 
d'une nouvelle tranche peut ainsi s'analyser comme une opé-
ration de débudgétisation de dépenses qui devraient être ins-
crites au budget général ». 

Encore convient-il d'examiner l'affectation des crédits du 
fonds. Dans le secteur des travaux publics, les subventions 
d'investissement aux transports terrestres subissent une 
contraction de 24,3 p. 100 par rapport à 1985. 

Les crédits du fonds consacrés à la circulation routière 
passent de 45,5 p. 100 à 44,16 p. 100 alors que les moyens 
d'engagement consacrés à ce secteur diminuent de 2 p. 100 
de 1985 à 1986. 

Les moyens de financement des investissements portuaires 
diminuent, eux, de près de 19 p. 100 tandis que les autorisa-
tions de programme enregistrent une baisse de 28,6 p. 100. 

Enfin, le secteur du logement voit sa quote-part diminuer 
de 25 p. 100 à 20,8 p. 100. Les crédits consacrés à l'améliora-
tion des logements, dont le logement locatif social, sont en 
forte baisse par rapport à 1985. 

Au total donc, non seulement une débudgétisation et un 
désengagement de l'Etat sont à constater mais, de surcroît, 
l'affectation des crédits du fonds spécial de grands travaux 
ne va pas sans poser des problèmes, comme je viens de le 
démontrer. 

Ainsi, monsieur le secrétaire d'Etat, émettons-nous de très 
sérieuses réserves sur ce projet de loi, notamment sur les 
effets que l'on peut en attendre compte tenu de la période 
d'austérité dans laquelle il s'inscrit. 

Telles sont les raisons pour lesquelles le groupe commu-
niste ne peut que s'abstenir sur un texte qui n'apporte pas de 
réponses réelles à la relance de l'activité des branches indus-
trielles concernées face à la grave situation qu'elles connais-
sent aujourd'hui. 

M. le président. La parole est à M. Laucournet. 

M. Robert Laucournet. Monsieur le secrétaire d'Etat, le 
rapport de la commission des finances conclut à l'adoption 
du projet de loi que vous nous présentez aujourd'hui ; 
M. Moinet vient d'ailleurs de le confirmer. 

Nous aurions pu nous contenter de vous apporter tout à 
l'heure notre soutien par notre vote si, à l'examen nous 
n'avions pas trouvé dans le rapport de M. Moinet des cri-
tiques bien sévères que je ne peux pas laisser sans réponse. 

La critique portant sur la débudgétisation - M. le rappor-
1 teur a même parlé de « démembrement de la puissance 
publique » - a été soulevée lors du débat qui s'est instauré 
au sein de la commission des finances. Je répondrai que le 
fonds spécial de grands travaux nous a tout de même apporté 
la souplesse d'intervention d'un établissement public, indus-
triel et commercial, une efficacité nouvelle que nous ne 
connaissions pas précédemment. Est-il certain qu'avec 18 mil-
liards de francs, montant des quatre premières tranches du 
fonds spécial de grands travaux, on aurait généré 50 milliards 
de francs de travaux avec la rapidité que vous avez bien 
voulu signaler puisque, en novembre 1985, nous nous aper-
cevons que la totalité de la quatrième tranche est engagée et 
que les travaux sont en cours d'exécution ? 

Par ailleurs, il a été dit qu'il s'agirait d'un fonds à part, 
géré d'une certaine manière. Je rappelle au Sénat que le 
fonds spécial de grands travaux est soumis au contrôle finan-
cier de l'Etat et que ses disponibilités sont strictement 
contrôlées par le Trésor. Voilà une première réponse à la cri-
tique de débudgétisation qui nous est opposée. 

Ont été encore évoquées la superfiscalisation pétrolière et 
sont incidence sur l'industrie automobile. A cet égard, il 
convient de signaler que la politique de libération des prix de 
l'essence à la pompe a tout de même permis aux consomma-
teurs français de gagner 700 milliards de francs ; que le pro-
duit de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, qui 
s'élève en 1985 à 83,6 milliards de francs et qui atteindra, en 
1986, 90,9 milliards de francs, représente une augmentation 
de 8,75 p. 100 qui est supérieure, bien sûr, à l'inflation, mais 
qui,toutefois, est assez modérée. 

Le rapport de la commission des finances examine aussi 
les incidences de la fiscalité pétrolière sur l'industrie de l'au-
tomobile • des taxes pétrolières trop importantes pénalise-
raient, selon elle, l'industrie française. C'est un large débat. A 
mon sens, on ne peut résoudre la question, comme l'ont fait 
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certains à l'Assemblée nationale lors de la discussion budgé-
taire, en déposant des amendements visant à diminuer la part 
des taxes dans la taxe spéciale sur les produits pétroliers. 

En vérité, ce débat pose d'autres questions concernant la 
politique française de l'automobile. La crise de l'industrie . 

automobile française est due, non pas seulement au prix de 
l'essence, mais à la concurrence étrangère - surtout japonaise 
- aux restructurations de l'industrie actuellement en cours, 
aux retards parfois pris dans la conception de nouveaux 
modèles ; voyez les problèmes chez Peugeot-Talbot et chez 
Renault. pe plus, l'industrie automobile française est touchée 
de manière inégale. C'est un problème qui, d'ailleurs, n'est 
pas seulement français. 

Je me refuse donc à traiter de la crise de l'automobile seu-
lement à travers la T.I.P.P. - taxe intérieure sur les produits 
pétroliers. Par ailleurs, rien ne dit, mes chers collègues, 
qu'une diminution de cette taxe relancerait le secteur de l'au-
tomobile. Le comportement des Français par rapport à ce 
moyen de locomotion, donc par rapport à la circulation et 
aux voyages, . est plus subtile. Souvenez-vous que la crise 
pétrolière, l'augmentation du prix du pétrole, le dollar à plus 
de dix francs - aujourd'hui, il est coté 7,90 ou 7,95 france- , 
n'ont pas empêché les Français de circuler. 

Enfin, on oublie quand même de rappeler certains faits 
positifs. En 1984, le fonds spécial de grands travaux a permis 
d'engranger pour le réseau routier 11,6 milliards de francs. 
La taxe intérieure sur les produits pétroliers a donc bien rap-
porté quelque chose ! 

Si j'en reviens à l'automobile, le solde du commerce exté-
rieur en ce qui concerne cette industrie s'est inscrit à 
30,9 milliards de francs, en progression de 36,4 p. 100 par 
rapport à 1983. 

S'agissant de l'aide apportée par le fonds à l'équipement 
régional, vous avez cité, monsieur le secrétaire d'Etat, un cer-
tain nombre d'opérations dont l'une concerne ma région ; il 
s'agit de la déviation est de Limoges. Il ne faut pas que cet 
effort cesse. En effet, un rapport récent, qui fait suite à un 
sondage commandé par l'Institut français de la route et 
publié dans Le Moniteur du 12 juillet, indique que, dans ce 
Limousin dont je suis l'élu, la seule région de France qui ne 
soit pas traversée par une autoroute expresse à deux voies... 

M. Michel Moreigne. Très bien ! 

M. Robert' Laucournet. les plus optimistes des usagers 
ne voient pas cette lacune comblée avant des décennies. 

Il est souhaitable que le fonds spécial de grands travaux 
vienne en aide à ces régions qui ont été défavorisées en 
matière d'équipements. Il y a tant d'efforts à réaliser que 
tous les financements, le fonds spécial de grands travaux en 
particulier, se révèlent hautement nécessaires. 

C'est la raison pour laquelle certaines régions comme la 
mienne se trouvent particulièrement intéressées par cet oxy-
gène que peut apporter un financement spécifique. 

En ce qui concerne le logement, depuis quinze ans, je suis 
rapporteur de ce budget devant le Sénat. Il ne faut pas, me 
semble-t-il, tout mélanger. Le fonds spécial de grands travaux 
constitue un financement parmi d'autres de la politique du 
logement. Il faut avoir une vue globale des choses ; sinon, le 
débat est faussé. 

Par la réforme des aides au logement, le Gouvernement a 
consenti un effort important, dont le coût est allé croissant 
ces dernières années ; les bonifications de prêts en consti-
tuent les principales modalités. Il lui est apparu souhaitable 
de clarifier les procédures afin de concentrer l'aide de l'Etat 
sur les catégories les plus défavorisées et d'assurer au loge-
ment social un financement souple, stable, à coût favorable. 

Le coût budgétaire de ces bonifications a connu au cours 
des dernières années une véritable explosion. Le volume 
global des bonifications a été multiplié par 2,5 depuis 1979, 
par plus de 2 depuis 1981. Pour les seuls P.A.P. et P.L.A., ce 
volume a été multiplié par dix depuis 1979. En 1984, 1985 et 
1986, son taux de croissance annuel aura été d'environ 
20 p. 100. 

C'est dire que, sous la forme du budget ordinaire et sous 
la forme du fonds spécial en ce qui concerne les économies 
d'énergie, ces.différentes sources de recettes sont nécessaires. 
C'est, dans l'ensemble, dans leur globalité qu'il faut consi-
dérer 'l'aide que vous nous apportez par ces différents 
moyens financiers. 

A la question que vous avait posée la commission des 
finances au sujet de votre engagement sur la répartition de 
cette cinquième tranche, vous avez répondu dans votre 
propos initial. Sur ces 6 milliards de francs, 2 500 millions de 
francs seront consacrés à des infrastructures routières ; 
environ 1 milliard de francs seront consacrés aux travaux 
publics - T.G.V. Atlantique, métros urbains, installations por-
tuaires - et 2,3 milliards de francs aux économies d'énergie 
dans le logement social. 

Le groupe socialiste approuve ces orientations ; il recon-
naît que l'engagement que vous venez de prendre nous 
permet de compter, en 1986, sur un appui complémentaire de 
l'ordre de 6 milliards de francs, qui favorisera - certains ora-
teurs l'ont rappelé - l'aide au bâtiment et aux travaux 
publics. 

Sur les explications que vous venez de donner, monsieur le 
secrétaire d'Etat, je puis vous apporter l'accord complet du 
groupe socialiste. (Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. Mossion. 

M. Jacques Mossion. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, le fonds spécial de 
grands travaux, créé par la loi du 3 août 1982, est un établis-
sement public à caractère administratif doté de l'autonomie 
financière et bénéficiant de ressources propres. 

C'est l'augmentation de l'une de ces ressources - la taxe 
spécifique sur les produits pétroliers - qui entraîne le Parle-
ment à se prononcer une nouvelle fois, à l'occasion de la 
création de la cinquième tranche de ce fonds spécial de 
grands travaux. 

Précisons que cette augmentation de 2,5 centimes sur les 
produits pétroliers aura pour effet de porter le taux de cette 
taxe à 12,2 centimes par litre. 

Les remarques que nous nous proposons de faire à l'occa-
sion de ce projet portent à la fois sur les ressources et sur 
l'emploi des fonds recueillis. 

S'agissant des ressources, on ne peut dissimuler les inci-
dences de la progression de la taxe relative aux produits 
pétroliers sur le budget des autom9bilistes, et ceci est à rap-
procher du ralentissement de l'accroissement du parc des 
véhicules routiers Diesel et de la crise grave que traverse 
actuellement l'industrie du raffinage, sans négliger les pro-
blèmes des industries grosses consommatrices de produits 
pétroliers. 

En ce qui concerne l'affectation des fonds, elle fait l'objet 
d'une demande précise de la part du Parlement et le Sénat 
estime essentiel, en effet, de recevoir une information com-
plète avant toute majoration sur l'affectation et l'emploi des 
fonds qui seront ensuite répartis sur décision d'un comité de 
gestion au ministère concerné. 

Il ne s'agit pas ici de nier l'intérêt que représente le fonds 
spécial de grands travaux pour les secteurs d'activité en situa-
tion difficile, notamment ceux du bâtiment et des travaux 
publics. 

A cet ` égard, en ce qui concerne les travaux publics, si 
l'année 1986 semble donner quelques espoirs pour ce secteur, 
il doit être souligné que l'augmentation des travaux publics 
depuis le second semestre de l'année 1985 correspond en fait 
à un rattrapage dû aux intempéries de cet hiver et nullement 
à une reprise. 

Cette tendance nouvelle succédant à trois années où la 
chute d'activité dans le secteur des travaux publics 
- 25 p. 100 a causé des dommages irréparables a été à 
l'origine de nombreuses disparitions d'entreprises, notamment 
dans l'industrie routière. 

Quelle que soit l'efficacité du fonds spécial de grands tra-
vaux en tant qu'instrument d'investissements à caractère 
conjoncturel, ce fonds n'encourt pas moins la critique en tant 
qu'il constitue un instrument de débudgétisation des dépenses 
qui devaient être inscrites au budget général, et permettant en 
cela d'accroître l'endettement public sans aggraver en appa-
rence le déficit budgétaire, tandis que parallèlement dimi-
nuent en 1986 les crédits de chaque secteur concerné par rap-
port à l'année 1985, qu'il s'agisse des transports publics, 
moins 24,3 p. 100, de la circulation routière, moins 2 p. 100 , 
des investissements portuaires, moins 18,9 p. 100, de l'amélio-
ration des logements locatifs, moins 36,3 p. 100. 

En conclusion, je souhaiterais, au nom du groupe de 
l'union centriste, affirmer notre intention de voter ce texte en 
formant le voeu que cette nouvelle tranche de 6 milliards de 
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francs permette d'accorder un large soutien aux secteurs 
d'activité concernes, dont l'importance n'est plus à démontrer 
pour l'économie nationale, mais également en faisant nôtre la 
conclusion du rapporteur de la commission des finances, 
notre excellent collègue Josy Moinet. Toutefois, nous asso-
cions cet accord de principe à la condition expresse que le 
Gouvernement s'engage sans ambiguïté sur une répartition 
précise des fonds prévus au titre de la cinquième tranche du 
fonds spécial de grands travaux. (Applaudissements sur les 
travées de l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Darras. 

M. Michel Darras. Monsieur le président, je vous 
remercie de me donner la parole. J'avais demandé à inter-
rompre M. Mossion... 

M. le président. Il avait presque terminé ! 

M. Michel Darras. C'est exact, mais vous comprendrez 
que, sans me livrer à une interpellation de collègue à col-
lègue, je me tourne quelques instants vers M. Mossion pour 
lui rappeler un vieux souvenir. J'aurais été d'autant plus heu-
reux d'être autorisé par vous à vous interrompre, monsieur 
Mossion, que notre premier échange verbal, voilà un certain 
nombre d'années, a porté sur l'automobile, alors que j'étais 
allé apporter mon soutien à un candidat socialiste à l'occa-
sion d'une élection partielle cantonale dans votre départe-
ment. Vous aviez, venant m'apporter la contradiction... (Mou-
vements divers.) Rassurez-vous, cela va être très aimable, et je 
ne pense pas que vous soyez amené à en faire un fait per-
sonnel, mais je voulais tout de même le rappeler, car je l'ai 
sur l'estomac depuis pas mal d'années. (Sourires.) 

Vous étiez donc venu m'apporter la contradiction, ce qui 
était votre droit le plus strict, et vous avez tourné autour de 
ma voiture avant d'entrer pour m'accuser ensuite d'être venu 
dans une voiture de l'administration et avec un chauffeur de 
l'administration. Il m'a fallu vous montrer ma carte grise per-
sonnelle, vous montrer la carte du parti socialiste du cama-
rade qui m'avait conduit et vous faire ressortir pour vous 
faire constater un écorniflage à une aile de ma voiture, ce qui 
n'est généralement pas le cas des voitures fournies par la pré-
fecture, pour que vous constatiez que je n'avais commis ni 
abus ni détournement de biens publics. Vous aviez bien 
voulu en convenir à l'époque. 

Toutefois, si j'ai voulu vous interrompre, c'était sur le fond 
de l'affaire d'aujourd'hui et sur le vif du sujet. 

M. Auguste Chupin. Espérons ! 

M. Michel Darras. Ce sera très bref. Mon ami M. Lau-
cournet l'avait déjà dit dans son intervention, mais je veux y 
revenir car j'avais été moi aussi heurté par ce que j'avais lu à 
la page 11 du rapport de la commission des finances, que 
vous avez repris dans votre intervention et que je cite : « Le 
lancement d'une nouvelle tranche peut ainsi s'analyser 
comme une opération de débudgétisation de dépenses qui 
devraient être inscrites au budget général,... » - voici les mots 
importants , - « ... permettant d'accroître l'endettement public 
sans- aggraver en apparence le déficit budgétaire. » 

Voilà ce qu'on lit dans le rapport de la commission des 
finances ; voilà ce que vous avez repris, monsieur Mossion. 

Voyons ! Lorsque l'on augmente la taxe spécifique sur les 
produits pétroliers, on augmente une ressource qui est bel et 
bien budgétaire, même si elle ne va pas dans le budget ordi-
naire. Ce n'est pas une apparence : un budget particulier 
reçoit bien une ressource supplémentaire grâce à laquelle les 
dépenses de ce budget sont augmentées sans que le déficit 
soit aggravé. 

Tel est le fait important - excusez-moi d'avoir évoqué au 
début de mon intervention une petite affaire personnelle -
sur lequel, après mon ami M. Laucournet, je voulais insister. 
(Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. Josy Moinet, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. Josy Moinet, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, deux de mes excellents collègues 
ont relevé un passage du rapport de la commission des 
finances concernant la débudgétisation. Soyons clairs sur ce 
sujet. Je crois qu'il n'y a pas là matière à polémique. 

Une dépense est inscrite dans le budget ou elle ne l'est 
pas ; on choisit de faire payer soit le contribuable, soit 
l'usager. C'est émettre une évidence que de rappeler que le 
fonds spécial de grands travaux dispose de l'autonomie 
financière et administrative et que, par conséquent, les res-
sources et les emplois qui transitent par ce fonds ne sont pas 
inscrits au budget de l'Etat. 

Par conséquent, nous sommes bien en présence, au sens 
littéral du terme, d'une débudgétisation, qui aboutit à faire 
supporter par cette catégorie d'usagers des dépenses dont on 
peut penser qu'elles étaient, avant l'institution du fonds, sup-
portées par les contribuables. On peut, bien sûr, discuter sur 
le point de savoir s'il vaut mieux que ce soit les contri-
buables ou les usagers qui supportent cette charge, mais je 
m'en tiens simplement, au nom de la commission des 
finances, à rappeler des faits. 

S'agissant de l'intervention de mon collègue M. Darras, je 
dirai, en vous priant de m'excuser là aussi de rappeler des 
évidences, que les moyens mis en oeuvre par le fonds spécial 
de grands travaux auraient pu l'être par la voie budgétaire, 
ce  qui aurait supposé l'inscription des Crédits au budget de 
l'at, lequel est d'ores et déjà - nous le savons - en situa-
tion de déséquilibre ; l'inscription de nouvelles dépenses sans 
ressources adjacentes ne pouvait avoir naturellement pour 
effet que d'accroître ce déséquilibre. Il s'agit là également, 
selon moi, d'un truisme que je regrette d'avoir à rappeler. 

En ce qui concerne l'endettement, mon cher collègue, nous 
votons une nouvelle ressource, mais M. le secrétaire d'Etat 
ainsi que d'autres orateurs ont rappelé que cette ressource 
avait un effet multiplicateur puisque c'est avec cette ressource 
que l'on peut faire des emprunts et que l'on peut, par consé-
quent, réaliser l'ensemble des travaux. 

Force est donc d'observer que, par l'intermédiaire du fonds 
spécial de grands travaux, dont les emprunts, bien qu'il soit 
doté de l'autonomie administrative et d'une personnalité 
financière transparente - vous me l'accorderez - sont garantis 
par l'Etat, l'endettement public est accru. C'est une évidence 
et je suis un peu confus d'avoir à le rappeler. 

Certes, on peut avoir un débat sur ce sujet. La débudgéti-
sation n'est pas limitée à cet aspect des choses ; il est bien 
d'autres secteurs qui justifieraient un débat sur ce thème. 

Je voudrais au moins, pour la qualité du dialogue et du 
débat que nous entretenons dans cette assemblée, que nous 
ne niions pas les faits. 

Pour ce qui est de l'industrie automobile, votre rapporteur 
et, naturellement, la commission des finances dans son 
ensemble n'ont ni la naiveté ni l'outrecuidance de penser que 
c'est en discutant de cette majoration de la taxe spécifique de 
2,5 centimes que l'on va traiter du problème de l'industrie 
automobile en France. 

J'ai dit simplement qu'au fil des ans la fiscalité pétrolière a 
été accrue et, tout naturellement, ce sont les usagers de la 
route, donc les automobilistes, qui ont payé le plus. Mais je 
n'ai pas nié pour autant, dans le rapport de la commission 
des finances, les difficultés que peut rencontrer l'industrie 
automobile avec l'accroissement de cette taxe spécifique de 
2,5 centimes. 

Mes chers collègues, ces explications qui ne sont que le 
rappel , d'évidences devraient nous permettre de poursuivre le 
débat sur ce sujet. Je me suis contenté de rappeler les faits 
dans leur simplicité et dans leur vérité. (Applaudissements.) 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 

M. le président. Monsieur Darras, vous avez déjà eu la 
parole dans la discussion générale. Néanmoins, je vous la 
donne à nouveau. 

M. Michel Darras. Monsieur le président, je vous suivrai 
toujours quand vous ferez état du règlement au nom de la 
présidence, mais un précédent de l'an dernier me donne à 
penser que, tant que la discussion générale n'est pas close, 
comme celle-ci n'est pas organisée, chacun peut demander la 
parole. 

M. le président. Je pourrais vous la donner sur l'article 
unique. Mais enfin, prenez-la tout de suite ! (Sourires.) 

M. Michel Darras. Je serai d'ailleurs très bref car je n'ai 
pas l'intention de polémiquer avec M. le rapporteur qui vient 
de me répondre sur un ton très aimable. 
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Cela dit, je ne suis toujours pas convaincu par son argu-
mentation car ni la distinction entre contribuables et usagers, 
ni l'effet multiplicateur apporté par les emprunts ne justifient 
le jugement péjoratif formulé à la page 11 du rapport de la 
commission des finances. 

Le mot « débudgétisation » me conviendrait s'il devait s'in-
terpréter simplement comme la différence entre le budget 
général et ce que je me permettrai d'appeler un budget « par-
ticulier », même s'il y aurait intérêt sans doute à choisir un 
autre terme. 

Mais, monsieur le rapporteur, vous ne m'avez pas 
convaincu, je le repète, car dans le budget général nombre de 
recettes sont apportées par les usagers et non par les contri-
buables. 

Quelle différence faites-vous, au stade de la perception de 
la plus importante ressource du budget général de l'Etat, à 
savoir la T.V.A., si je ne me trompe pas, entre le contribuable 
et l'usager ou le consommateur ? 

Les conclusions que vous avez tirées de cette utilisation du 
fonds spécial de grands travaux, je vous le dis à nouveau 
aimablement et gentiment, n'ont pas l'accord du grape 
socialiste. 

M. Jean-Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Jean -Michel Baylet, secrétaire d'Etat. Après avoir 
remercié M. le rapporteur pour la qualité de son rapport et 
de ses propos, je lui répondrai sur un certain nombre de 
points. 

Monsieur le rapporteur, vous m'avez interrogé sur le retard 
d'affectation des crédits pour la maîtrise de l'énergie. 

Ce retard est dû à un phénomène très simple et aisément 
compréhensible, à savoir l'atomisation des projets. En effet, 
ceux-ci sont très divers. Plus de mille ont été retenus pour la 
seule troisième tranche dans le secteur de l'industrie, ce qui 
soulève des difficultés que vous comprenez aisément. Mais je 
partage votre souci d'accélérer la mise en oeuvre des crédits. 
Cela me paraît effectivement nécessaire mais difficile à réa-
liser pour les raisons que je viens d'évoquer. 

A propos des conditions de placement de l'emprunt, mon-
sieur le rapporteur, la trésorerie du fonds spécial de grands 
travaux nous conduit très normalement à émettre des 
emprunts à taux fixe et à annuités constantes, ce qui ne cor-
respond pas toujours, même si nous pouvons le regretter, à la 
demande du marché. 

Les intervenants sur le marché financier manifestent, en 
effet, leur préférence pour telle ou telle émission à taux fixe 
ou à taux variable en fonction de la tendance de ce marché 
et de l'évolution de ces taux, ce qui est tantôt favorable et 
tantôt défavorable aux emprunts de type fonds spécial de 
grands travaux. 

En tout état de cause, le volume des emprunts du fonds 
spécial de grands travaux correspond à la capacité d'absorp-
tion du marché financier, soit 2 milliards de francs en 1982, 
1 800 millions de francs en 1984, 3 800 millions de francs en 
1985. 

Monsieur le rapporteur, à la question fondamentale qui 
conditionne, vous l'avez clairement dit devant la Haute 
Assemblée, l'avis favorable de votre commission, je vous 
réponds de manière positive : la répartition des crédits telle 
que je viens de la présenter est bien un engagement du Gou-
vernement. 

Monsieur Gamboa, je n'entrerai pas dans le détail de votre 
intervention, tellement celle-ci était complète, ce qui noue 
amenait parfois loin de l'objet de notre débat d'aujourd'hui. 
J'ai pris acte de vos réserves ; je regrette cependant votre 
décision d'abstention, d'autant plus que la création de ce 
fonds est la conséquence d'une demande de M. Fiterman lui-
même. 

Monsieur Laucournet, je vous remercie d'avoir apporté 
votre soutien au projet gouvernemental et d'avoir rappelé les 
initiatives nouvelles prises dans le cadre de ce fonds, et sou-
ligné son efficacité. 

Après vous avoir confirmé que l'effort entrepris en 
Limousin ne cessera pas, comme vous le souhaitez, et pour 
bien prouver l'efficacité de ce fonds, je prendrai quelques 
exemples précis. 

En effet, remplaçant au pied levé, dirai-je,  M. le ministre 
de l'économie, des finances et du budget et éprouvant 
quelque crainte à l'idée de venir devant votre Haute Assem-
blée, dont nous connaissons la compétence, défendre le 
projet du Gouvernement sur un sujet qui n'est pas de ma 
spécialité, j'ai demandé aux services de M. Bérégovoy de me 
préparer quelques exemples précis qui illustrent l'efficacité de 
ce fonds spécial de grands travaux. 

Je vais donc vous présenter les réalisations entreprises dans 
une région qui m'est chère, celle de Midi-Pyrénées. 

En ce qui concerne les transports publics, les première et 
deuxième tranches du fonds spécial de grands travaux ont 
subventionné le schéma régional des transports collectifs, 
dont le conseil régional de Midi-Pyrénées est le maître d'ou-
vrage, à hauteur d'un tiers du coût des travaux environ : 
20,5 millions de francs de la part du F.S.G.T. 1 et 28 millions 
de francs de la part du F.S.G.T. 2. 

Sur la troisième tranche, 3,5 millions de francs ont été 
affectés au désenclavement ferroviaire d'Albi-Carmaux. Cela 
fera plaisir à M. Jacques Durand ici présent, et ce d'autant 
plus que le conseil général dont il est le président est le 
maître d'ouvrage. 

En ce qui concerne la circulation routière, le F.S.G.T. 1 
subventionne la déviation et la rocade de Rodez sur la R.N. 
no 88, la traverse de Decazeville sur la R. N. no 140, les 
rocades sud et ouest de Toulouse, ce qui est très important 
pour cette grande agglomération, la déviation de Cahors sur 
la R. N. n° 20, la rocade d'Albi sur la R. N. no 88, la rocade 
sud de Montauban sur la R. N. n° 20. 

En ce qui concerne le fonds spécial de grands travaux 
no 2, sont financées la traverse de Decazeville sur la 
R.N. n° 140, section est, la rocade sud de Toulouse, la route 
express Tarbes-Lanespède. 

Pour le fonds spécial de grands travaux n° 3, il s'agit de la 
déviation de Rodez sur la R. N. n° 88, la traverse de Decaze-
ville sur la R. N. n° 140, la rocade sud de Toulouse, créneau 
à trois voies sur la R. N. n° 21 à Miramont-d'Astarac, la 
déviation de Cahors, la déviation de Quillan sur la R. N. 
no 21, la route express Tarbes-Lanespède pour 66 millions de 
francs, la voie nouvelle Albi-Toulouse sur la R. N. no 88, le 
renforcement coordonné entre Mazamet et Albi. 

Quant au fonds spécial de grands travaux n° 4, je citerai 
simplement des réalisations telles que la traverse de Decaze-
ville, la voie de dégagement de Toulouse entre la rocade 
ouest et la voie rapide de Colomiers, la rocade est de Tou-
louse qui est très importante, la route express 
Tarbes - Pinas - Toulouse, la section Tarbes - Lanespède, 
la voie nouvelle Albi - Toulouse, section de Marssac-
Gaillac, la rocade d'Albi et un certain nombre d'autres opé-
rations dont je pourrais vous donner le détail mais que je ne 
veux pas toutes vous citer car je ne voudrais pas être sus-
pecté de vouloir faire un catalogue des réalisations faites 
dans cette région. 

Enfin, en ce qui concerne la maîtrise de l'énergie, pour le 
fonds spécial de grands travaux n° 3, les subventions 
A.F.M.E. dans le secteur industriel couvrent 47 dossiers 
représentant 16,6 millions de francs, les subventions dans le 
secteur agricole sont d'un montant de 0,5 million de francs, 
pour les monuments historiques de 0,85 million de francs, 
pour les établissements scolaires de 11,6 millions de francs. 

Enfin, en matière de P.A.L.U.L.O.S. sur les F.S.G.T. 2 et 3, 
24,5 millions de francs ont été affectés à la région Midi-
Pyrénées. 

Voilà un exemple • précis des réalisations qui ont pu être 
effectuées grâce à cette initiative gouvernementale, dans une 
région que j'ai choisie de manière un peu chauvine, je vous 
le concède. 

Monsieur Mossion, l'augmentation de la taxe pétrolière est 
logique. Il paraît, en effet, cohérent de retenir cette assiette 
fiscale puisqu'il s'agit de financer des infrastructures de 
transport et des équipements de maîtrise d'énergie et que les 
ressources de ce fonds sont essentiellement constituées d'em-
prunts, de telle sorte que la taxe qui constitue la recette défi-
nitive permettant le remboursement de ces emprunts reste 
d'un montant limité. 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les observa-
tions qu'au nom du Gouvernement je souhaitais présenter sur 
ce projet de loi relatif au fonds spécial de grands travaux. Je 
vous remercie de votre contribution à ce débat, je remercie 
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encore une fois M. le rapporteur et je vous demande mainte-
nant de voter ce texte. (Applaudissements sur les travées socia-
listes.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ?... 

La discussion générale est close. 
Nous passons à la discussion de l'article unique. 
« Article unique. - A compter du 1 er  décembre 1986, le taux 

de la taxe spécifique sur les produits pétroliers, instituée par 
la loi 'n° 82-669 du 3 août 1982 portant création du fonds 
spécial de grands travaux, est porté à 12,2 centimes par 
litre. » 

Je vais mettre aux voix l'article unique du projet de loi. 

M. Pierre Gamboa. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Gamboa, pour expli-
cation de vote. 

M. Pierre Gamboa. Je formulerai deux observations dans 
le prolongement de ce qui a été dit au cours de la discussion 
générale. 

En premier lieu, je dirai, au risque de faire de la peine à 
notre collègue, M. Darras, que nous établissons une diffé-
rence fondamentale entre, d'une part, les recettes et les 
dépenses qui sont budgétisées dans les comptes du budget de 
la nation et, d'autre part, les opérations financières annexes, 
du type fonds spécial de grands travaux, pour lesquelles on a 
recours à des recettes spéciales qui sont tout à fait auto-
nomes du budget de la nation, même s'il y a transparence. 

En effet, si je prends le cas d'une entreprise de mon dépar-
tement comme la Snecma à Corbeil, sur les quatre mille 
salariés qu'elle emploie, deux mille sont répartis dans l'Es-
sonne et la Seine-et-Marne. Très éloigné de son lieu de tra-
vail et ne disposant pas toujours de transports en commun 
adaptés pour s'y rendre, un salarié de cette entreprise, qui est 
dans l'obligation d'utiliser un véhicule personnel, paiera au 
ter décembre 1986, 66 francs par mois pour abonder le fonds 
spécial de grands travaux. 

Je voudrais dire, en réponse aux observations de M. le 
secrétaire d'Etat, que notre démarche de 1982 par rapport au 
fonds spécial de grands travaux, nous l'avons jugée positive, 
comme l'amorce d'un mouvement permettant un développe-
ment des grands travaux et pouvant s'inscrire dans une 
relance économique, qui pourrait être soutenue, dans une 
deuxième étape, par le budget de la nation. Or ce n'est pas 
ce qui se passe. Ce que nous constatons, c'est une débudgéti-
sation. Par ailleurs, vous nous dites, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que mille projets ont été retenus pour le secteur 
industriel ; dans ces conditions, je m'explique mal pourquoi 
les crédits de 1985 ne seront pas consommés. 

Ces deux observations importantes motivent pour l'instant 
notre abstention ; mais le débat parlementaire n'est pas 
achevé et le texte peut encore être amélioré. (Applaudisse-
ments sur les travées communistes.) 

M. Michel Darras. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Darras, pour explica-
tion de vote. 

M. Michel Darras. Je crois que mes collègues ont depuis 
longtemps compris que je suis têtu : je veux revenir sur cette 
idée de débudgétisation. 

La débudgétisation peut être bonne, elle peut être mau-
vaise, elle peut être neutre. 

Je vais citer un exemple de ce que j'ai considéré, à 
l'époque, comme une bonne débudgétisation. 

Lorsque, en juin 1956, furent créés à la fois la vignette 
automobile et le fonds national de solidarité vieillesse, la 
recette avait une affectation spéciale. Je persiste à penser, 
près de trente années après, que c'était de la bonne débudgé-
tisation. Ce que j'ai critiqué tout à l'heure, ce n'était pas 
l'usage du mot « débudgétisation » lui-même, c'est qu'on lui 
donne je ne sais quelle connotation péjorative. 

C'était, je le répète, de la bonne débudgétisation que celle 
qui a créé le fonds national de solidarité vieillesse. Je consi-
dère que l'on a bien fait, en juin 1956, après avoir posé onze 
fois la question de confiance à l'Assemblée nationale, de  

créer à la fois vignette automobile et fonds national de soli-
darité vieillesse. Aussi ai-je regretté que, moins de deux ans 
après, en affirmant la nécessité de budgétiser, on ait affecté 
le produit de la vignette au budget général et que, pendant 
de longues années, les ressources en question, qui, à 
l'époque, progressaient très rapidement, n'aient pas profité 
autant qu'elles auraient pu le faire aux personnes âgées, 
grâce à cette « bonne débudgétisation » qui avait été opérée 
en juin 1956. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'article unique du projet de loi. 
(Après une première épreuve à main levée déclarée douteuse 

par le bureau, le Sénat, par assis et levé, adopte le projet de 
loi.) 

71  

DOTATION GLOBALE D'EO.UIPEMENT 

Discussion d'un projet de loi 
déclaré d'urgence 

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, 
après déclaration d'urgence, du projet de loi (no 481, 
1984-1985) relatif à la dotation globale d'équipement. 

(Rapport n° 58 [1985-1986] et avis n° 63 [1985-1986].) 
Conformément à la décision prise par la conférence des 

présidents, en application de l'article 50 du règlement, aucun 
amendement à ce projet de loi n'est plus recevable. 

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Monsieur le président, mesdames, messieurs les séna-
teurs, voici maintenant près d'un an, à l'occasion de l'examen 
du texte qui est devenu la loi du 31 décembre 1984 portant 
modification de certaines dispositions relatives aux relations 
entre l'Etat et les collectivités locales, je vous saisissais d'un 
projet de réforme de la dotation globale d'équipement des 
communes. Compte tenu des délais, invoqués d'ailleurs aussi 
à l'Assemblée nationale, vous avez préféré retarder l'examen 
de cette réforme. La D.G.E. aura ainsi été répartie en 1985 
comme en 1984. Depuis cette date, comme je vous l'avais 
annoncé, les études et la concertation entreprises ont été 
poursuivies et approfondies. Elles ont confirmé le Gouverne-
ment, moi-même en particulier, dans la claire conscience de 
la nécessité absolue d'une réforme de la dotation globale 
d'équipement des communes. 

En effet, si l'institution de la D.G.E. est une bonne 
réforme, il semble que certains des mécanismes de répartition 
doivent être revus. 

D'abord, pourquoi peut-on estimer que la création de la 
D.G.E. est une bonne réforme dans son principe ? Globaliser, 
au sein d'une seule dotation, des aides multiples à l'équipe-
ment des collectivités locales, qui, jusqu'ici, étaient accordées 
séparément par différents ministères, et rendre cette aide 
automatique, tel était l'objet essentiel de la réforme de 1983. 

Deux objectifs étaient poursuivis. 
Il s'agissait tout d'abord de supprimer les nombreux, pour 

ne pas dire les innombrables contrôles financiers et tech-
niques exercés par l'Etat sur les décisions d'investissement 
des collectivités locales. Depuis des années, les élus locaux, 
que vous êtes ou avez été comme moi-même, souhaitaient 
voir disparaître ces contrôles a priori exercés par les services 
de l'Etat, lesquels étaient souvent très éloignés, à l'échelon 
des directions des ministères, à l'occasion de l'attribution de 
telles ou telles aides à certains équipements. 

La réforme a permis la simplification des procédures : 
l'instauration de la D.G.E a mis fin à l'obligation de pro-
duire avant, pendant et après la réalisation des travaux des 
dossiers administratifs, techniques et financiers. Cet acquit-là 
doit être conservé : l'aide de l'Etat restera globale. 

Le second objectif était de délivrer l'aide de l'Etat dans 
des conditions de sécurité accrue pour les collectivités 
locales. Cela a été obtenu par deux voies. 
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Tout d'abord, fut prévue l'indexation de la masse des 
crédits consacrés à la D.G.E. sur le taux d'évolution de la 
formation brute de capital fixe des administrations publiques. 
Grâce à cette disposition, l'aide de l'Etat accordée dans le 
cadre de la D.G.E. échappe - on l'a vu et on le vérifie 
encore cette année - aux mesures de limitation, de « régula-
tion », comme on dit de nos jours, des dépenses d'investisse-
ment que l'Etat s'impose à lui-même. Vous avez pu constater 
en 1985 et vous constaterez prochainement, lors de l'examen 
du projet de budget pour 1986 le caractère particulièrement 
rigoureux de ces mesures concernant le budget de l'Etat. 
L'indexation de la D.G.E. constitue donc une garantie pré-
cieuse pour les collectivités locales en général et pour les 
communes en particulier. 

Le deuxième facteur de sécurité réside, pour chaque collec-
tivité prise individuellement, et non pas pour l'ensemble des 
collectivités locales, dans le taux de concours qui constitue la 
modalité de répartition de la plus grande part des crédits de 
la D.G.E. Dans son principe, ce mécanisme présente des 
avantages certains pour les collectivités locales : propor-
tionnel à l'investissement réalisé, ce taux de concours, 
annoncé en début d'année, ,n'est pas révisé en cours d'exer-
cice. Les collectivités locales ont ainsi l'assurance de recevoir, 
par des liquidations trimestrielles de leurs droits, l'intégralité 
de la recette prévisionnelle qu'elles auront inscrite à leur 
budget au titre de la D.G.E. si elles réalisent l'ensemble de 
leurs prévisions d'investissement. 

Malgré ces avantages indiscutables - et d'ailleurs peu dis-
cutés - la révision des mécanismes de répartition paraît s'im-
poser en ce qui concerne les plus petites communes. En effet, 
si le mécanisme actuel du taux de concours fonctionne de 
manière satisfaisante pour les communes moyennes ou 
grandes et n'attire pas de leur part de critiques particulières, 
s'il est bien adapté pour les collectivités locales, communes 
ou départements qui ont une dimension relativement impor-
tante aux plans financier et technique et qui réalisent des 
investissements assez lourds, il se révèle inadapté pour les 
petites communes, dont le rythme d'investissement est irrégu-
lier - il n'est pas nécessairement annuel - et dont l'assise 
financière est par définition limitée. Un taux de concours 
relativement bas, uniformément appliqué à tous les investisse-
ments de toutes les communes, ne permet pas aux plus 
petites d'entre elles de financer, lorsqu'elles en ont besoin 
- ce qui n'est pas le cas tous les ans - leurs investissements 
importants dans des conditions satisfaisantes. C'est notam-
ment le cas lorsqu'elles doivent réaliser un équipement sco-
laire ou sportif d'une certaine importance, une salle polyva-
lente, ou se lancer dans une opération de voirie plus 
coûteuse que d'habitude. 

En 1983 et 1984, les communes, et notamment les petites 
communes, ont pourtant pu continuer à investir, d'une part, 
en poursuivant les opérations engagées avant la mise en 
oeuvre de la globalisation, d'autre part, en bénéficiant, pour 
certaines d'entre elles, de la partie fion encore globalisée des 
aides de l'Etat. En 1985, la plupart des chapitres de subven-
tions, en particulier pour les petites communes, sont globa-
lisés ; par ailleurs, la quasi-totalité des opérations engagées 
avant le ler  janvier 1983 est achevée. 

Dans ces conditions, le risque serait grand de voir se 
réduire le volume des investissements des petites communes 
si une réforme n'améliorait pas le système de financement 
desdits investissements. 

Il est donc indispensable de mettre sur pied des procédures 
permettant de répondre à leurs besoins, en tenant compte 
d'une réalité déjà observée dans le passé, mais qui est plus 
flagrante aujourd'hui, à savoir qu'il n'existe pas un flux régu-
lier d'investissement dans les dizaines de milliers de petites 
communes en France, mais qu'il y a des pointes, des seuils, 
des dates, des périodes, des projets, qui n'ont rien à voir avec 
la planification des investissements pouvant être réalisés dans 
des grandes villes, voire des villes moyennes. 

C'est sur la base de ce constat et en partant du principe du 
maintien des avantages financiers que j'ai évoqués tout à 
l'heure - moyens financiers mis à la disposition des collecti-
vités locales, indexation de la D.G.E. sur des grandeurs 
macro-économiques qui offrent des garanties considérables et 
vérifiables - que le Gouvernement vous propose de corriger 
les inconvénients limités qui sont apparus pour les petites 
communes. 

Ce projet de loi est le résultat d'une concertation appro-
fondie, que le report de l'examen de cette réforme, il y a un 
an, a facilitée ; ce fut l'avantage dudit report. Une nouvelle 
phase de consultation des élus locaux, de leurs associations 
représentatives et du comité des finances locales a été 
engagée. Le comité des finances locales a débattu à trois 
reprises du texte. Dans son avis du 2 avril 1985, il a 
approuvé des propositions qui, sur l'essentiel, sont conformes 
à celles du projet, sauf sur un point, sur lequel je reviendrai 
tout à l'heure, celui du rôle du commissaire de la Répu-
blique. 

Tout d'abord, la première innovation de ce texte est d'attri-
buer une partie des crédits de la D.G.E. des communes sous 
forme de subventions réparties opération par opération, 
comme je vous l'avais proposé l'année dernière. 

Je pense de plus en plus, au regard du bilan que je viens 
de dresser et des nombreux contacts que j'ai eus avec les 
élus, qu'il s'agit là d'une mesure de bon sens et de bonne 
administration qui évitera une trop grande dispersion de 
l'aide de l'Etat aux communes les moins importantes - le 
volume n'est pas remis en cause, il s'agit d'une meilleure 
administration de cette aide - en leur permettant, lorsqu'elles 
en ont besoin, de bénéficier d'un niveau de concours de 
l'Etat suffisant pour réaliser un grand projet d'équipement. 

Ensuite, ce texte vise à la simplicité. Il est d'ailleurs plus 
simple que celui que j'avais esquissé devant vous voilà un an. 
Le dispositif proposé comporte deux parts. Pour les com-
munes et groupements de communes de plus de 2 000 habi-
tants, le système demeure inchangé ; pour les autres com-
munes ou groupements de communes de moins de 
2 000 habitants, un régime de subventions opération par opé-
rations est instauré. 

Ce qui reste de la disposition que j'avais proposée l'an 
dernier comme un système intermédiaire a été, je le crois, 
amélioré. Le texte permet de laisser une marge de liberté aux 
communes pour le choix du régime de répartition et prévoit 
un droit d'option entre les deux régimes pour les communes 
ou les groupements de communes de 2 000 à 10 000 habi-
tants. 

Ce système paraît plus clair pour tout le monde. L'Associa-
tion des maires de France et les autres associations d'élus 
locaux sont sur ce point en accord avec le comité des 
finances locales et avec le Gouvernement. 

Enfin, le projet de loi prévoit une réelle association des 
élus locaux aux décisions d'attribution des aides de l'Etat. 

La commission d'élus que j'avais proposée l'an passé sera 
instituée pour déterminer les priorités générales d'utilisation 
des crédits mis à la disposition du commissaire de la Répu-
blique pour les communes de moins de 2 000 habitants et 
pour celles de 2 000 à 10 000 habitants qui auraient opté 
pour ce régime. Cette commission fixera également les four-
chettes de taux de subvention. Elle aura donc sur ces deux 
points un réel pouvoir de décision. 

Certains auraient souhaité aller plus loin en ôtant au repré-
sentant de l'Etat son pouvoir d'affectation, et donc son pou-
voir de décision, en ce qui concerne l'établissement de la liste 
individualisée des . opérations qui seront annuellement 
retenues au bénéfice des subventions de la dotation globale 
d'équipement. 

Mais cette démarche, comme je l'avais déjà exposé l'année 
dernière, serait contraire au principe de non-tutelle d'une col-
lectivité territoriale sur une autre et entraînerait une confu-
sion des pouvoirs, qui me paraît aller à l'encontre des prin-
cipes de clarté et de responsabilité sous-tendant la 
décentralisation. 

La grande majorité des maires des communes concernées, 
notamment ceux qui ont participé aux réunions de concerta-
tion avec les associations d'élus organisées par le ministère 
de l'intérieur et de la décentralisation, partagent mon senti-
ment sur ce point. 

L'intervention du commissaire de la République et son rôle 
décisionnel, après l'intervention de la commission d'élus dans 
les conditions que j'ai indiquées, dans l'attribution des sub-
ventions de la D.G.E. rénovée constituent pour les maires, et 
ils le savent bien, une garantie appréciable de neutralité et 
d'objectivité dans la répartition de ces crédits. 

Telles sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les grandes 
lignes de la réforme de la dotation globale d'équipement des 
communes qui vous est présentée. 
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Je voudrais, avant de conclure, évoquer le problème du 
droit d'option. 

Il s'agit là d'une suggestion de membres du comité des 
finances locales reprise unanimement par ce comité et que le 
Gouvernement a acceptée, parce que cette idée, qui recoupe 
l'une des propositions que j'avais formulées l'année dernière, 
est judicieuse. 

Cette idée a le mérite de régler de façon libérale et simple 
le problème du régime à appliquer aux communes moyennes, 
c'est-à-dire aux communes de 2000 à 10 000 habitants, qui - 
les statistiques d'investissement le montrent - connaissent 
actuellement des besoins en équipement relativement plus 
importants que les autres communes, mais ne disposent pas, 
ou pas encore, d'une capacité financière et fiscale suffisante 
pour réaliser certains équipements importants à leur échelle. 

Le projet initial du Gouvernement prévoyait pour ces com-
munes un régime mixte de répartition : une partie des crédits 
qui leur étaient destinés aurait été répartie sous forme d'attri-
butions automatiques en fonction de critères objectifs, une 
autre aurait été répartie sous forme de subventions. 

L'instauration d'un régime optionnel pour ces communes 
répond mieux, je crois, au souci de simplicité et de liberté 
qui animait le comité des finances locales, souci que je par-
tage et qui a inspiré cette disposition. 

Restent à définir les modalités de mise en oeuvre de ce 
système optionnel. 

La première question concerne le champ d'application du 
régime optionnel. Le Gouvernement avait proposé un seuil 
de 20 000 habitants. Le comité des finances locales a retenu 
un seuil minimal de 2 000 habitants et un seuil maximal de 
10 000 habitants. Le Gouvernement s'est rallié à l'avis du 
comité des finances locales. 

La seconde question porte sur la durée de la liberté d'op-
tion. Pour ne pas alourdir les conditions de gestion du sys-
tème de l'option, notamment pour ce qui concerne la réparti-
tion des crédits entre les deux parts, le Gouvernement 
souhaite que la durée de l'option soit alignée sur la durée du 
mandat municipal et que les choix effectués après chaque 
renouvellement des conseils municipaux soient valables et 
irrévocables jusqu'à l'installation des conseils et comités syn-
dicaux issus de ce renouvellement. A titre transitoire, bien 
sûr, pour la première application du nouveau régime, la 
durée de validité du choix serait réduite à la durée restant à 
courir des mandats municipaux. 

Par ailleurs, le Gouvernement est favorable à une disposi-
tion prévoyant qu'à défaut de décision expresse de l'organe 
délibérant intervenue avant une certaine date suivant le 
renouvellement général des conseils municipaux la collectivité 
titulaire du droit d'option relève de plein droit du régime du 
taux de concours. 

Mesdames, messieurs les sénateurs, les grandes lignes et les 
principales modalités de mise en oeuvre de cette réforme sont 
le fruit d'une longue maturation et d'une concertation menée 
sans relâche, en particulier au sein du comité des finances 
locales. 

Cette réforme de la D.G.E. des communes, qui porte, 
comme vous le savez, sur environ 2 milliards de francs, n'a 
pas la même dimension financière que celle d'autres 
concours de l'Etat, comme la D.G.F. par exemple. Mais elle 
vise à mieux aider l'investissement des petites communes, 
surtout des communes rurales, c'est-à-dire à favoriser le déve-
loppement des services locaux. Elle doit permettre, je crois, 
de mieux garantir l'avenir de nos petites communes. 

Je sais que vos deux commissions qui ont examiné ce 
projet de loi n'ont pas exprimé un avis défavorable, sous 
réserve de quelques observations sur le fond. Mais l'une 
comme l'autre ont choisi de subordonner l'examen de ce 
projet de réforme de la dotation globale d'équipement à une 
mesure de nature financière qui n'a pas lieu d'être ici, bien 
évidemment, puisque le budget doit être discuté devant vous, 
dans quelques jours, après son examen par l'Assemblée 
nationale. 

Ou l'on admet que les mesures financières qui ont été 
prises en ce qui concerne les collectivités locales et qui 
consistent non seulement à maintenir, mais à garantir pour 
l'avenir le niveau des concours de l'Etat aux collectivités 
locales sont bonnes et, dans ce cas, il n'y a pas lieu de 
conditionner l'examen d'une réforme technique interne à la 
dotation globale d'équipement de certaines catégories de  

communes à l'examen d'une autre mesure financière. Ou bien 
on considère que le système de financement des collectivités 
locales est mauvais, qu'il doit être soumis aux aléas de la 
conjoncture et que, année après année, budget après budget, 
pourquoi pas session après session, on pourra aller et venir 
dans un sens ou dans l'autre. 

Si l'on abandonne le système d'indexation et de garantie 
du financement des collectivités locales, et que l'on procède à 
une augmentation des dépenses - les sénateurs qui siègent à 
la commission des lois, comme ceux qui siègent à la commis-
sion des finances du Sénat, ne peuvent ignorer qu'on ne peut 
engager une dépense supplémentaire sans la gager soit par 
une diminution des dépenses dans un autre secteur - et cela, 
personne ne le propose - soit par une augmentation des 
recettes dans un domaine qui n'est d'ailleurs pas fixé, on 
porte alors atteinte à cette stabilité, confirmée depuis plu-
sieurs années, des recettes des collectivités locales, à cette 
indexation. C'est l'objet d'un tout autre débat. Les collecti-
vités locales verraient disparaître après si peu d'années un 
acquis auquel elles sont très attachées. 

Si tel n'est pas le cas, si l'on ne veut pas remettre en cause 
cette garantie de financement que les collectivités locales ont 
acquise et à laquelle elles tiennent, alors on pourra examiner 
ce projet de réforme de la dotation globale d'équipement des 
communes - qui devrait même s'appeler projet de réforme de 
la dotation globale d'équipement des petites communes - 
dans un sens qui, je crois, est favorable à leurs intérêts. 
(Applaudissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. René Monory, rapporteur de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Monsieur le président, monsieur le ministre, mes 
chers collègues, je ne ferai pas l'analyse détaillée de ce projet 
de loi puisque M. le ministre vient de le faire de façon très 
claire. J'irai donc tout de suite au fond du débat qu'il a à 
l'instant soulevé, en prenant d'ailleurs un biais qui n'est pas 
le nôtre. J'aborderai ce point tout à l'heure pour vous expli-
quer la démarche de la commission des finances, qui est, 
c'est vrai, dans l'embarras. 

Tout d'abord, il faut faire un bref rappel historique. 
Depuis 1972, les maires, les sénateurs réclamaient l'instaura-
tion de la dotation globale d'équipement. Cela m'a toujours 
fait penser à la taxe professionnelle, à propos de laquelle les 
petits commerçants, les petits industriels faisaient pression 
sur les élus. Je me souviens d'ailleurs, en commission des 
finances comme à la tribune, avoir mis en garde le Sénat 
contre l'espoir que suscitaient toutes ces réformes qui consis-
tent à transférer un certain volume de recettes d'une poche à 
une autre. 

Ceux, nombreux, auxquels la taxe professionnelle a 
apporté beaucoup de satisfactions ne se sont pas plaints. En 
revanche, on a beaucoup entendu ceux qui ont été pénalisés, 
en vertu de la règle selon laquelle, pour un volume à peu 
près constant de crédits, lorsqu'on donne un peu moins ou 
lorsqu'on prend un peu moins à l'un, on donne un peu plus 
ou on prend un peu plus à l'autre. 

Dans une certaine mesure, la dotation globale d'équipe-
ment a évolué de façon semblable. 

Avant la globalisation de cette dotation d'équipement, très 
peu de petites communes recevaient des dotations spécifiques 
alors que beaucoup de grandes communes rêvaient de rece-
voir une subvention d'équipement sans la demander, de 
façon systématique. Toutefois, les communes qui recevaient 
des dotations spécifiques obtenaient également des subven-
tions de l'Etat de l'ordre de 15 p. 100, 20 p. 100 ou 30 p. 100 
selon la nature des investissements. 

Chacune s'était alors imaginé à l'époque que, grâce à la 
globalisation, une commune, lorsqu'elle prendrait l'initiative 
de procéder à un investissement, recevrait systématiquement 
une subvention de l'Etat de 10 p. 100, 15 p. 100, 20 p. 100 ou 
30 p. 100 , sans qu'il soit nécessaire de constituer un dossier. 

Cependant, après la globalisation, toutes les communes ont 
reçu une subvention. Je me rappelle qu'un ministre de ce 
Gouvernement, ou peut-être de l'ancien gouvernement, avait 
déclaré à cette tribune que, probablement, le volume de la 
dotation globale d'équipement pourrait progresser de 2 p. 100 
au début, puis de 4 p. 100, de 6 p. 100 et même de 8 p. 100. 
Nombre de nos collègues avaient même pensé que cette aug-
mentation serait de 10 p. 100. Le problème a naturellement 
beaucoup évolué. En 1983, pour la première année, le taux 
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de concours de l'Etat a été de 2 p. 100 ; en 1984, il a été de 
2,2 p. 100. Or, tout le monde espérait qu'il atteindrait 
4,5 p. 100 à 6 p. 100. Cela ne s'est pas produit, d'où notre 
grande déception. 

Les petites communes réalisant un investissement tous les 
dix ans pouvaient parfois recevoir une subvention spéci-
fique ; elles ont reçu des miettes chaque année ! Toutefois, 
dans la plupart des cas, les départements ont pris le relais, 
comme ils le faisaient d'ailleurs déjà auparavant pour remé-
dier à cette situation. Par conséquent, c'est la quadrature du 
cercle. 

Comme toujours, quand on n'est pas content, on demande 
une réforme. On se dit : puisque je n'ai pas obtenu satisfac-
tion avec la première réforme, puique ma déception est 
grande, je vais demander une nouvelle réforme afin d'obtenir 
un peu plus. Pour les petites communes, tel semble être le 
cas avec le projet de loi que vous nous présentez, monsieur 
le ministre. Mais ce qui nous gêne dans cette affaire, c'est 
que, en fin de compte - cette question avait été évoquée par 
M. Moinet au mois de juin ; elle l'est à nouveau, par 
MM. Poncelet et Moinet cette fois-ci - bien que je le 
demande à vos services depuis trois mois, nous n'avons 
jamais pu connaître les bases de référence de cette répartition 
de dotation d'équipement actualisée pour les années 1978 à 
1981. 

Nos calculs sont peut-être erronés, mais il vous appartient 
de le démontrer. Selon MM. Poncelet et Moinet, il manque 
environ 700 millions de francs par rapport aux subventions 
spécifiques des années concernées. Ce chiffre est important. 
Cette somme ne suffirait pas pour autant à pallier les incon-
vénients dont je viens de parler et à faire en sorte que le taux 
de concours de l'Etat s'élève à 5 p. 100, voire 8 p. 100. 

Néanmoins, nos aurions ainsi la satisfaction de vous dire 
que nous ne sommes pas lésés et qu'il s'agit simplement 
d'une méthode de répartition différente. Nous en restons 
donc, peut-être à tort, à un constat de désaccord sur des 
chiffres, l'ensemble des sommes affectées aux dotations spéci-
fiques d'équipement n'ayant pas été reporté sur la dotation 
globale d'équipement. Voilà pour le premier point de mon 
exposé. 

L'embarras de la commission des finances résulte d'un fait 
simple. Monsieur le ministre, vous allez procéder à une 
réforme ; vous souhaitez, bien sûr, recevoir l'onction du 
Sénat puisqu'il représente les communes de France, plus que 
les députés, encore qu'eux aussi en sont les représentants. 
Néanmoins, une réforme qui reçoit l'aval du Sénat est mieux 
acceptée par les communes. 

Vous nous faites des propositions pour les petites com-
munes car elles éprouvent des difficultés pour réaliser leurs 
investissements : une masse un peu plus importante dans une 
enveloppe globale celle-ci étant d'un montant équivalent à 
celui d'aujourd'hui - et une répartition de ce prélèvement à 
partir de dotations spécifiques. Il s'agit d'un retour en 
arrière, des dotations spécifiques remplaçant des dotations 
globales d'équipement, ce qui ne convient pas à la commis-
sion des finances. 

Bien des maires réclament aujourd'hui cette modification. 
Un certain nombre de petites communes de moins de 
2 000 habitants - 10 à 15 par département - recevront ainsi 
des subventions plus importantes ; mais celles qui sont habi-
tuées à bénéficier d'un concours de l'Etat égal à 2 p. 100, 
2,60 p. 100, 2,70 p. 100, voire 2,80 p. 100 pour 1985, me 
semble-t-il, puisque le montant des crédits disponibles s'élève 
à environ 1 600 millions de francs alors que les dépenses 
réelles d'investissements devraient s'élever à 56 milliards de 
francs, recevraient donc moins en 1986 qu'en 1985. 

De plus, comme le remarquait M. Descours Desacres en 
commission des finances, au sein de la dotation globale, les 
petites communes reçoivent une dotation spécifique fondée 
sur un certain nombre de critères. 

S'agissant de la dotation destinée aux communes de moins 
de 2 000 habitants, si quelques communes - une vingtaine 
par département pour citer un chiffre au hasard - bénéficie-
ront d'une subvention plus importante, toutes les autres ne 
recevront plus rien. Ce mécanisme aboutira donc à donner 
satisfaction à certains - ils seront les moins nombreux - et à 
en mécontenter d'autres - ils seront les plus nombreux. 

J'en viens à la question que vous avez posée, monsieur le 
ministre. Il n'est pas question de remettre en cause la 
garantie. Nous acceptons le système qui a été voté. Notre but 
est de « mettre la pendule à l'heure ». 

M. Moinet au mois de juin et M. Poncelet aujourd'hui esti-
ment qu'il convient d'approvisionner ce fonds de 700 mil-
lions de francs, la commission des finances estime cette 
somme à 500 millions de francs - nous sommes prêts à dis-
cuter ce chiffre - mais êtes-vous prêt à le faire, monsieur le 
ministre ? Telle est la question précise à laquelle la commis-
sion des finances souhaite que vous répondiez avant de se 
prononcer définitivement sur ce projet de loi. 

Une deuxième question nous préoccupe. J'estime ne pas 
être mal placé pour l'évoquer étant donné que jamais per-
sonne - ni à gauche, ni dans l'opposition - ne m'a jamais 
entendu critiquer la décentralisation. J'ai, en effet, accepté 
d'entrée de jeu la décentralisation avec ses avantages et ses 
inconvénients ; ses avantages sont une certaine prise de pou-
voir par les élus locaux ; ses inconvénients ont pu être, ici ou 
là, quelques différences entre les charges transférées et les 
financements transférés. Cependant, sans jamais critiquer ce 
système, j'ai soutenu qu'il ne fallait pas remettre en cause ce 
processus. 

Or, j'ai relevé ces derniers temps un processus de ralentis-
sement de la décentralisation qui m'inquiète. Pour mémoire, 
je fais par exemple allusion au décret concernant les direc-
tions départementales de l'équipement. 

En revanche, je suis en complet désaccord avec le procédé 
visant à redonner à un préfet et à des sous-préfets, que je 
respecte et avec lesquels je travaille, le pouvoir de distribuer 
- investis qu'ils sont du pouvoir de l'Etat, du Gouverne-
ment - des subventions spécifiques à des communes petites 
ou moyennes sur des critères que j'ignore et que le Gouver-
nement définira ultérieurement. Ainsi donne-t-on un brusque 
coup d'arrêt à la décentralisation et confère-t-on à des repré-
sentants du Gouvernement un pouvoir à mon sens exorbitant 
au regard du droit de la décentralisation tel qu'il découle des 
lois que nous avons votées. 

Ces deux questions sont capitales. Si vous voulez faire 
adopter cette réforme, je vous l'affirme, monsieur le ministre, 
vous y réussirez peut-être - avec ou sans le Sénat - puisque 
les députés pourront toujours la voter, mais elle n'a pas la 
chance de réussir... 

M. Christian Poncelet. ... dans son application ! 

M. René Monory, rapporteur. ... si vous n'avez pas, d'en-
trée de jeu, le courage - et je mesure cette difficulté - 
d'abonder ce fonds. 

En 1975, nous avons mené dans des conditions difficiles et 
avec des amis de notre tendance - beaucoup s'en souvien-
nent, j'étais alors rapporteur général du budget - un combat 
qui traînait en longueur depuis plusieurs années et qui avait 
pour enjeu le remboursement de la T.V.A. aux communes. 
Nous avions passé presque toute la nuit dans le bureau du . 

président. A l'époque, M. Christian Poncelet était secrétaire 
d'Etat, M. Jean-Pierre Fourcade était ministre des finances et 
M. Michel Poniatowski était ministre de l'intérieur. Nous 
avions quelque peu bloqué la discussion du budget. Nous 
avions parlementé pendant très longtemps, puis le Sénat a 
obtenu la création d'un fonds qui a été doté de 500 millions 
de francs et la promesse de son abondement pendant cinq 
ans pour parvenir à un bon niveau vers 1980. Cette promesse 
a d'ailleurs été tenue. Nous sommes donc, à l'époque, sortis 
de l'impasse grâce à cette initiative du Sénat. 

Aujourd'hui, monsieur le ministre, nous ne sortirons de 
l'impasse de la D.G.E. que si nous avons le courage 
d'abonder ce fonds qui ne correspond pas à la réalité. Si 
vous décidez de faire une nouvelle répartition aux petites 
communes, je vous dirai oui, mais si vous effectuez cette 
répartition aux petites communes sur la dotation globale, je 
vous dirai non, car, d'un seul coup, vous mécontenterez de 
nombreuses personnes. 

Ce sera peut-être vous qui, en 1986, recevrez les doléances, 
ou bien ce seront d'autres dirigeants mais, de toute façon, je 
suis certain que ceux qui seront au pouvoir en 1986 recevront 
à nouveau, parce que ce fonds n'est pas suffisamment doté, 
les réclamations des petites communes. 

Ces dernières, une fois de plus - on peut se mettre à leur 
place - croient au miracle aujourd'hui, et c'est la raison pour 
laquelle, dans les assemblées de concertation, elles ont donné 
leur accord. Elles croient au miracle, comme chacun le fait à 
l'occasion de chaque réforme, mais la réforme échoue tou-
jours quand les crédits n'augmentent pas ! 
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Telle est la vraie question qui se pose au fond. Les méca-
nismes, le problème des 2 000 habitants ou des 2 000 à 
10 000 habitants pour l'option ne sont finalement que les élé-
ments accessoires de la réforme. 

Monsieur le ministre, si vous voulez avoir une chance de 
nous voir vous suivre et apporter notre aval à cette réforme, 
il faut d'abord que vous répondiez à ces questions : êtes-vous 
prêt à revenir au chiffre que nous considérons comme juste, 
soit une augmentation d'environ 700 millions de francs de la 
dotation actuelle ? Etes-vous prêt à discuter - peut-être pas 
ce soir car il faudra y réfléchir - des modalités de répartition 
de ce fonds nouveau que vous créerez pour les petites com-
munes et qui sera géré non pas par les préfets mais par une 
structure nouvelle, qui devra être mise en place et qui, je 
vous l'assure, n'aura pas de caractère tutélaire pour les com-
munes contrairement à ce que vous craignez ? 

Dans mon département, par exemple, il existe une struc-
ture permanente qui fonctionne en concertation avec l'asso-
ciation des maires, laquelle est très bien structurée - M. Josy 
Moinet le sait bien car il est mon voisin et nous discutons 
souvent à ce sujet - et le conseil général. Cela marche mer-
veilleusement bien : quand des communes, qu'elles soient 
petites, moyennes ou grandes, demandent une subvention au 
département, nous élaborons nos textes et nos méthodes en 
commun et elles n'ont pas du tout l'impression d'être sous la 
tutelle du département. Je suis convaincu que nous sommes 
les uns et les autres assez grands garçons pour trouver des 
formules telles qu'une collectivité ne puisse pas se sentir 
dépendante d'une autre. 

C'est là le fond du problème. Nous sommes prêts à parti-
ciper à cette réforme à condition qu'il y ait davantage d'ar-
gent dans la caisse ; c'est, semble-t-il, le voeu des communes. 
Si, au contraire, il n'est pas possible d'augmenter les res-
sources du fonds, à la fin de la discussion générale, selon les 
réponses que vous nous aurez faites, la commission des 
finances, après une nouvelle réunion, arrêtera sa décision. 
(Applaudissements sur les travées de l'union centriste, du 
R.P.R., de l'U.R.E.I. ainsi que sur certaines travées de la 
gauche démocratique.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur pour 
avis. 

M. Jean-Pierre Tison, rapporteur pour avis de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage uni-
versel, du règlement et d'administration générale. Monsieur le 
président, monsieur le ministre, mes chers collègues, notre 
collègue M. Paul Girod ayant été rappelé d'urgence dans son 
département, il m'a chargé à la fois de vous demander de 
l'excuser et de vous donner connaissance de l'intervention 
qu'il avait préparée. 

Le présent projet de loi est la conséquence de l'inadapta-
tion de la dotation globale d'équipement, telle qu'elle a été 
conçue, voilà trois ans, par le Gouvernement, aux problèmes 
d'investissement que rencontrent les petites communes. Il 
n'est pas inutile de rappeler que le principe de la globalisa-
tion des subventions d'équipement, qui a donné naissance au 
vocable de « dotation globale d'équipement », a connu deux 
présentations successives obéissant à deux philosophies radi-
calement différentes. 

La première présentation, celle de 1980, était animée par la 
volonté d'assurer une nécessaire solidarité entre les collecti-
vités. En l'occurrence, il s'agissait d'aider les communes les 
plus démunies alors qu'elles sont, au même titre que les 
autres communes, confrontées à la légitime aspiration au 
bien-être manifestée par nos concitoyens. 

Telle était la philosophie qui sous-tendait l'article 36 du 
projet de loi présenté en 1979 par notre collègue M. Chris-
tian Bonnet, au nom du Premier ministre, M. Raymond 
Barre, et rapporté ici même par notre regretté collègue 
M. Lionel de Tinguy. Cette conception avait recueilli l'assen-
timent du Sénat qui, conscient de la faiblesse des sommes en 
jeu, avait prévu des mécanismes, certes complexes mais 
utiles, de thésaurisation, de prêts croisés ou de placements, 
en vue d'investissements ultérieurs. Le Sénat avait en effet 
compris, dès l'abord, que les investissements des petites com-
munes se réalisent de manière discontinue et portent sur des 
sommes très importantes au regard de l'étroitesse de leurs 
budgets. 

Dans le cadre de la décentralisation, présentée comme la 
grande « affaire du septennat », mais dont de nombreux ora-
teurs, ici même à cette tribune, ont souligné qu'elle consti- 

tuait davantage un transfert de tâches d'exécution qu'une 
décentralisation des capacités d'initiative et un transfert de 
déficits plus qu'un transfert de ressources, le gouvernement 
issu des élections de juin 1981 a repris la notion de dotation 
globale d'équipement, mais avec un contenu différent. 

En effet, cette dotation • globale d'équipement, instituée 
en 1982, ne procède plus de l'idée de solidarité en faveur des 
collectivités les plus démunies, mais de la volonté d'assurer 
un concours de l'Etat aux investissements effectivement réa-
lisés et, par conséquent, de la volonté d'accorder une aide 
plus fréquente aux collectivités les plus importantes et les 
plus riches plutôt qu'à celles qui connaissent un problème 
d'adéquation entre leurs ressources et leurs besoins en inves-
tissement. 

Cette nouvelle conception, souvent présentée par un abus 
de langage comme le prolongement de la démarche anté-
rieure, apparaît, certes, comme un renforcement de l'auto-
nomie locale par rapport aux contraintes inhérentes au sys-
tème antérieur des subventions spécifiques : liste d'attente, 
contrôle de la conformité à des normes techniques, etc. Mais 
ce progrès demeure circonscrit aux communes d'une certaine 
dimension, qui connaissent un flux d'investissement régulier, 
relativement constant en volume et susceptible d'être financé 
par les moyens traditionnels, sans rupture ni effort excep-
tionnel. 

En effet, cette D.G.E. est totalement inadaptée à la situa-
tion des petites collectivités, qui réalisent des investissements 
de manière discontinue et d'un montant toujours excep-
tionnel pour leur budget, d'autant que le taux de concours ne 
semble pas, malgré les illusions répandues voilà quelques 
années, devoir dépasser 2,2 p. 100, même lorsque la D.G.E. 
aura atteint son rythme de croisière. 

Le Gouvernement a cru répondre à cette difficulté en 
affectant, par le biais de la loi du 29 décembre 1983, la tota-
lité de ce que le Sénat avait réussi à conserver en matière de 
péréquation - calculée par rapport à des critères objectifs - 
en faveur des seules communes de moins de 2 000 habitants. 
Après l'Association des maires de France et le comité des 
finances locales, le Gouvernement est obligé, aujourd'hui, de 
reconnaître l'insuffisance de ce palliatif. 

Il nous propose donc de revenir au système des subven-
tions spécifiques pour les plus petites communes. Ce système 
correspond, chacun le comprend, au caractère exceptionnel 
des investissements réalisés par ces petites communes. Le 
principe peut donc être considéré comme acceptable. Mais le 
Gouvernement assortit ce retour en arrière de mécanismes 
qui, eux, sont parfaitement contestables. En effet, le premier 
problème qui, à l'évidence, se pose est celui du seuil de 
population en dessous duquel les subventions spécifiques 
sont rétablies. 

Le Gouvernement a choisi le seuil de 2 000 habitants. Cette 
option peut s'expliquer, mais ce choix peut également appa-
raître comme un moyen d'échapper aux critiques que n'aurait 
pas manqué de susciter la réforme envisagée du fonds de 
compensation de la T.V.A. En effet, un projet de décret 
soumis au comité des finances locales tend à exclure des 
remboursements du fonds de compensation de la T.V.A. les 
investissements inférieurs à 10 000 francs par opération. Pour-
tant, ces opérations représentent l'essentiel des investisse-
ments . des petites collectivités. Par ailleurs, tout seuil étant 
générateur d'effets contestables, le Gouvernement a décidé 
d'offrir aux communes de 2 001 à 10 000 habitants la possibi-
lité d'opter pour le système des subventions spécifiques. 

L'équivoque ainsi née est renforcée par certains retours en 
arrière, tout à fait remarquables, par rapport aux principes de 
la décentralisation. En effet, le texte va à l'encontre de ces 
principes sur trois points au moins. 

Tout d'abord, il dépouille le Parlement de son rôle, puis-
qu'il confie au décret le soin de déterminer le montant de 
chacune des deux parts de D.G.E. et donc, à l'intérieur d'une 
enveloppe modique, les parts respectives des grandes et des 
petites communes. 

Par ailleurs, le projet de loi restitue au préfet un rôle émi-
nent en matière de répartition des subventions spécifiques, 
r,ôle essentiel que ne saurait masquer l'institution d'une com-
mission de maires, qui ne disposera que de la faculté de pro-
poser une hiérarchie entre les différentes catégories d'opéra-
tions. La détermination de la liste des opérations 
subventionnées relevant du seul préfet, il est évident que la 
non-inscription d'une commune demanderesse sur l'une des 
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« politiques d'investissement » retenues par la commission 
équivaudra à un jugement d'opportunité porté par le préfet 
sur le bien-fondé de cette politique. 

Enfin, la faculté d'option ouverte à des communes accueil-
lant une population d'un effectif équivalant à celui des com-
munes de moins de 2 000 habitants entraîne une modification 
de l'enveloppe départementale au bénéfice de communes plus 
importantes que les autres. Ce droit d'option aboutit en fait à 
la reconnaissance d'un droit de tirage prioritaire s'exerçant 
au détriment des petites communes, puisque le montant de 
l'enveloppe départementale dépend de la volonté des conseils 
municipaux des communes dont la population est comprise 
entre 2 001 et 10 000 habitants. 

Toutes ces observations montrent la nécessité d'une 
réflexion approfondie sur ce problème, réflexion que l'ins-
cription du projet de loi au bénéfice de l'urgence empêche à 
l'évidence. 

Mais le problème principal est, reste et demeure le pro-
blème financier. Alors que toutes les études menées avant 
1981 et que tout l'environnement psychologique de la discus-
sion par la dotation globale d'équipement en 1982 laissaient 
envisager une enveloppe financière traduisant une participa-
tion plus importante de l'Etat qu'un taux de concours bloqué 
à 2,2 p. 100, il s'avère que telle est la réalité d'aujourd'hui et 
que telle sera sans doute celle de demain. C'est l'enveloppe 
qui est en cause et il est frappant de constater que, par des 
courriers successifs, le ministère des finances s'avoue inca-
pable de prouver l'adéquation réelle entre les subventions 
globalisables et l'enveloppe signifiée au titre de la globalisa-
tion. 

Par ailleurs, des estimations effectuées par la commission 
des finances concluent à un « manque à verser » de l'ordre 
de 500 millions à 700 millions de francs. En conséquence, la 
commission des finances a fait de l'augmentation des crédits 
ouverts au titre de la dotation globale d'équipement un préa-
lable à tout examen du dispositif du présent projet de loi. 

La commission des lois, qui s'associe à cette démarche, a 
décidé de surseoir à l'examen du texte afin de conférer toute 
sa solennité à cette démarche commune des deux commis-
sions, responsables devant les collectivités territoriales que le 
Sénat représente. La commission des lois n'acceptera donc de 
procéder à un examen des dispositions du projet de loi que 
si le Gouvernement prend, en cet instant, l'engagement irré-
vocable d'une remise à niveau de la dotation globale d'équi-
pement des communes. (Applaudissements sur les travées de 
l'U.R.E.I., du R.P.R., de l'union centriste et sur certaines 
travées de la gauche démocratique.) 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Monsieur le président, dans la discussion générale, sont 
inscrits plusieurs orateurs. Bien entendu, cette discussion 
générale doit porter sur le projet de loi qui est soumis au 
Sénat ; mais les rapporteurs des deux commissions saisies 
vont soulever une sorte de question préalable en prétextant 
que l'examen du texte n'a ni sens ni intérêt tant qu'un autre 
problème, qu'ils ont évoqué, n'a pas été réglé. Je suis . tout à 
fait décidé à répondre et à me situer sur le terrain ou vos 
commissions, particulièrement la commission des finances, se 
sont placées. Je dis « particulièrement la commission des 
finances », parce que j'observe que, dans son rapport, la 
commission des lois se réfère à la décision de la commission 
des finances. 

M. Jean-Pierre Tizon, rapporteur pour avis. Absolument ! 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Je considère donc que cette proposition émane de la 
commission des finances, qui suggère au Sénat de prendre la 
responsabilité, un an après avoir demandé un délai pour exa-
miner la réforme de la D.G.E., de ne toujours pas en 
débattre, mais cette fois-ci sous un autre prétexte. 

Faut-il rappeler qu'il y a déjà bien plus d'un an, au 
congrès de l'Association des maires de France, la commission 
des communes rurales, dans une résolution, réclamait une 
telle réforme ? Certes, ce sont les maires des communes 
rurales qui s'exprimaient dans leur commission spécialisée, et 
je sais bien que M. le rapporteur de la commission des  

finances n'est pas maire d'une commune rurale ! Cependant, 
il connaît comme moi cette résolution et il sait que les maires 
des communes rurales ont demandé la modification du sys-
tème de la dotation globale d'équipement, qu'ils estimaient 
inadapté à la nature des investissements de leurs communes. 

L'importance de cette réforme pouvait sans doute justifier, 
l'an dernier, qu'un certain délai soit mis à profit pour en exa-
miner les conséquences, et j'aurais eu mauvaise grâce à 
répondre alors qu'elle était trop urgente et qu'il fallait légi-
férer sans attendre. 

A l'époque, je vous avais cependant développé l'économie 
du projet ; aujourd'hui, à la lumière des discussions que nous 
avons eues avec les associations d'élus, je vous en propose 
une adaptation, une mise à jour. Je vous rappelle d'ailleurs 
que ceux qui invoquaient l'an dernier l'argument de la néces-
sité d'un délai n'avaient pas considéré que le contenu de la 
réforme était mauvais. J'observe aujourd'hui que, dans ses 
grandes lignes, le projet modifié que je vous propose est pris 
en considération par la commission, même s'il ne reçoit pas 
son agrément. 

Aujourd'hui, le rapporteur de la commission des finances 
vous suggère de ne pas examiner ce projet tant qu'un abon-
dement de la dotation n'aura pas été décidé. Ceux qui s'inté-
ressent aux problèmes réels que connaissent les communes 
dans leur gestion vont forcément s'interroger sur cette atti-
tude, d'autant que le Gouvernement vous propose, avec le 
projet de loi, une mesure financière qui n'est pas mince. 

Votre rapporteur n'est d'ailleurs pas n'importe qui : sa 
connaissance des nécessités et des difficultés de la gestion 
budgétaire, il ne l'a pas expérimentée seulement - ce qui 
serait déjà suffisant - en tant que membre de la commission 
des finances, mais il a exercé des responsabilités gouverne-
mentales qui l'ont mis parfaitement au courant des condi-
tions dans lesquelles il peut, s'il le veut, atteindre l'objectif 
qu'il se fixe et qui concerne non le projet de loi qui vous est 
soumis aujourd'hui, mais la dotation globale des communes. 
En effet, ni constitutionnellement, ni politiquement, aucune 
assemblée - a fortiori aucune commission - n'est fondée à 
dire qu'un projet de loi ne doit pas être examiné tant que 
telle ou telle question n'a pas été réglée. 

Votre rapporteur sait très bien qu'il a toute latitude, - lui 
bien plus que moi, ministre de l'intérieur, hier, quand je vous 
présentais un projet de réforme sur la police judiciaire, 
ministre de la décentralisation, ce soir, quand je vous pro-
pose, enfin, après vous avoir laissé le délai d'un an que vous 
souhaitiez, ce projet de loi - votre rapporteur sait très bien, 
dis-je, qu'il a toute latitude d'agir dans ce domaine. 

Si quelqu'un a la possibilité, dans cette assemblée, de pro-
poser l'abondement de la dotation, ce n'est certainement pas 
le ministre de l'intérieur et de la décentralisation, mais c'est 
précisément la commission des finances : dans quelques 
jours, le projet de loi de finances pour 1986 sera transmis au 
Sénat. A ce moment-là, si la commission des finances du 
Sénat souhaite accroître telle ou telle dotation budgétaire, la 
procédure constitutionnelle, précisée par la loi organique sur 
les lois de finances, lui en offre la possibilité, sous la seule 
réserve de respecter quelques règles de gestion financière. 

En effet, comme l'a souligné M. le rapporteur lui-même 
dans son rapport, page 30 : « C'est le contexte général de 
rigueur budgétaire... qui interdit à l'Etat, sauf à encourir le 
risque d'accroître de façon périlleuse son déficit, d'augmenter 
son effort en ce domaine. » M. le rapporteur connaît très 
bien les contraintes financières auxquelles nous sommes 
soumis. Cependant, le choix politique qui consiste à accroître 
telle ou telle dotation demeure ouvert. Il peut d'ailleurs s'agir 
de n'importe quelle dotation, par exemple une dotation inté-
ressant les collectivités locales, celle-ci ou une autre. La seule 
condition - et c'est là que le raisonnement qui nous est pro-
posé est d'une extrême fragilité ! - n'est pas remplie, c'est de 
dire : « Pour financer cette dépense supplémentaire que nous 
jugeons urgente, nous proposons de réduire les crédits 
affectés à... ou encore d'accroître le produit de tel impôt. » 
Or, vous ne proposez rien ! 

Par conséquent, nous voyons qu'il s'agit non pas d'une 
manoeuvre dilatoire - je ne le pense pas - mais bien évidem-
ment d'un acte de diversion. 

M. René Monory, rapporteur. Monsieur le ministre, me 
permettez-vous de vous interrompre ? 
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M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Bien volontiers, et je ne prends pas votre interruption 
comme une manoeuvre de diversion... 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur, avec 
l'autorisation de M. le ministre. 

M. René Monory, rapporteur. Monsieur le ministre, la 
commission des finances n'a pas les pouvoirs que vous lui 
prêtez ! D'abord, un crédit inscrit à votre ministère est affecté 
et ne peut être gagé. Ensuite, nous sommes soumis - vous le 
savez fort bien - à l'article 40 de la Constitution. Dans ces 
conditions, l'augmentation des crédits d'un fonds ne peut 
résulter que d'une initiative gouvernementale. Aussi, ne 
laissez pas croire à nos collègues que la commission des 
finances a le pouvoir de répondre à vos propres questions ! 

M. Jean Chérioux. Très bien ! 

M. le président. Veuillez poursuivre, monsieur le ministre. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Monsieur le rapporteur, je ne m'adresse pas uniquement 
à vos collègues ici présents à ce débat, mais également à tous 
ceux qui peuvent s'y intéresser et qui ne peuvent y assister 
- il faudrait une salle immense - en l'occurrence tous les 
maires des communes rurales qui sont intéressés par la modi-
fication de la dotation globale d'équipement, afin qu'ils aient 
connaissance de mes propos. 

Si, parmi vous, certains souhaitent augmenter telle ou telle 
catégorie de dépenses budgétaires, ils savent particulière-
ment le rapporteur de la commission des finances - qu'ils 
doivent proposer en contrepartie soit une réduction de 
dépenses, soit une augmentation de recettes. 

D'ailleurs, tous ceux qui ont la responsabilité de gérer les 
finances publiques savent bien qu'une proposition d'augmen-
tation de dépenses, surtout lorsqu'elle n'est pas mince - en 
l'occurrence de l'ordre de plus de 35 p. 100, si je comprends 
bien - n'a guère de plausibilité si elle n'est pas assortie des 
recettes ou des économies de dépenses correspondantes. Je le 
répète, un tel acte de diversion peut trouver sa place dans la 
discussion budgétaire. 

Aujourd'hui, ce qui est proposé, c'est de ne pas, si je puis 
dire, « tirer au renard ». Voilà un an, on m'a demandé un 
délai. Tout le monde a eu le temps de réfléchir et le délai est 
aujourd'hui expiré. 

La procédure d'urgence hâte le débat, me dit-on. De 
grâce ! Voilà un an, tout a déjà été mis sur la table et au 
cours de cette année - je l'ai rappelé - les organisations de 
maires ont été consultées, le comité des finances locales a 
examiné trois fois cette question. Par conséquent, je vous 
demande de bien vouloir examiner dès aujourd'hui ce texte. 

La réforme de la dotation globale d'équipement des com-
munes, s'agissant des petites communes, est-elle nécessaire, 
comme je le crois, comme le Gouvernement le pense, comme 
beaucoup ici l'ont dit et comme, je le répète, au sein de l'as-
sociation des maires de France, la commission des communes 
rurales l'a demandé explicitement ? Si oui, examinons-la. 

La réforme qui vous est proposée est-elle acceptable ? Si 
oui, adoptons-la. 

Ce projet est-il amendable ? Si oui, examinons les amende-
ments. 

Pourquoi dresser des obstacles inutiles à l'examen de cette 
réforme, examen retardé un an de plus à la demande 
expresse de votre assemblée ? Acceptez donc d'examiner le 
projet de loi du Gouvernement. Il tient le plus grand compte 
des observations formulées par les élus. Peut-il oui ou non 
servir de base efficace à la réforme de la dotation globale 
d'équipement des communes ? C'est la question qui est à 
l'ordre du jour et c'est celle à laquelle je souhaite que le 
débat général puisse apporter des éclaircissements. (Applau-
dissements sur les travées socialistes.) 

M. le président. La parole est à M. du Luart. 

M. Roland du Luart. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, le 24 octobre dernier, lors du 
débat sur la réforme de la D.G.F., nous dénoncions les 
conséquences financières du désengagement de l'Etat, les 
incertitudes et les dangers de ce texte. 

Nous avions  souligné l'urgence qu'il y avait à abonder 
cette dotation et nous insistions sur les inquiétudes légitimes 
des élus face à l'évolution des finances locales. 

S'il faut souligner la relative modicité de la dotation glo-
bale d'équipement communale 1,59 milliard de francs en 
1985 contre 66 milliards de francs pour la dotation globale 
de fonctionnement - toutes ces observations restent d'actua-
lité s'agissant de ce projet de loi à l'étude depuis près d'un 
an et qui est aujourd'hui proposé à l'examen du Sénat. 

En effet, pour la D.G.E. communale, comme pour la 
D.G.F., les mêmes conclusions s'imposent, la même inquié-
tude prédomine : la décentralisation avait suscité bien des 
espoirs, mais les principes, pour entrer dans la réalité, 
devaient s'accompagner de véritables moyens financiers. 

Le Sénat avait dès le début fortement insisté sur les 
mesures qui, impérativement, devaient suivre, faute de quoi 
la décentralisation resterait lettre morte. 

Concernant l'investissement des communes et des départe-
ments, l'institution de la D.G.E. avait suscité de réelles espé-
rances chez les élus. 

Le principe suscitait l'approbation : il s'agissait de mettre 
fin à un système discrétionnaire d'octroi de subventions pour 
lui substituer un système automatique et libre d'emploi. La 
globalisation devait être un facteur de liberté avec des aides 
réparties de façon objective et automatique et une garantie de 
sécurité ; mais cela à condition que ce principe s'accompagne 
de moyens véritables, que cette dotation soit suffisamment 
substantielle. 

C'est alors que surgirent les déconvenues, la D.G.E. se 
signalant surtout par l'insuffisance de la masse mise en répar-
tition : en ce qui concerne les communes et les groupements, 
1,6 milliard de francs en 1985 pour 36 452 communes et 
groupements susceptibles de réaliser 56 milliards de francs 
d'investissements ! 

S'agissant des départements, certaines difficultés ont été 
prises en compte par la loi du 29 décembre 1983. 

Nous devons donc examiner aujourd'hui un projet de loi 
dont l'objet serait de pallier les difficultés surgies de la glo-
balisation d'une dotation devenue insuffisante, voire insigni-
fiante. 

En effet, l'institution d'un système dans lequel les , concours 
de l'Etat bénéficient à toutes les communes pour l'ensemble 
de leurs investissements s'est traduite, en raison même de la 
faiblesse de cette dotation, par une dispersion des crédits qui 
s'est répercutée sur le taux de concours appliqué à toutes les 
dépenses d'investissement des communes. 

En 1983, ce taux s'est donc élevé à 2 p. 100, en 1984 à 
2,2 p. 100 ; il est resté à 2,2 p. 100 en 1985. Il faut rappeler 
que, selon le rythme de globalisation annoncé, le taux de 
concours eût dû dépasser 6 p. 100 en 1985. 

De plus, malgré la modicité de ce taux de concours, ce 
mécanisme a suscité de réels dérapages financiers : 370 mil-
lions de francs en 1983 et 500 millions de francs environ 
pour 1984. Si l'on avait dû rattraper en 1985 ces dépasse-
ments, le taux de concours n'aurait pas pu dépasser 
1,85 p. 100, un taux dérisoire. 

Face à cette maîtrise insuffisante de la situation, deux solu-
tions s'offraient au Gouvernement dont celle que les élus 
appellent de leurs voeux : l'indispensable abondement de la 
D.G.E. Le Gouvernement s'y refuse. Il lui restait alors la 
fuite en avant ou bien une rigueur catastrophique pour l'in-
vestissement communal et l'activité économique. Il a préféré 
la modification des règles, la révision des modalités d'attribu-
tion financière, cela alors que la globalisation a entraîné un 
manque à gagner pour les communes et groupements d'en-
viron 700 millions de francs en. 1985, comme l'a souligné tout 
à l'heure notre rapporteur de la commission des finances. 

Certes, on ne saurait oublier les effets pervers du système 
mis en place en janvier 1983. 

En effet, la modicité du taux de concours rapportée au 
nombre des bénéficiaires aboutit à ce que presque toutes les 
communes reçoivent une part insignifiante de la D.G.E. Cette 
formule apparaît particulièrement inadaptée à l'investisse-
ment des petites et moyennes communes qui, antérieurement 
à l'institution de la D.G.E., recevaient de l'Etat un taux 
moyen de subvention s'élevant à 20 p. 100. La capitalisation 
de sommes dérisoires ne saurait compenser, pour ces collecti-
vités, la perte de subventions spécifiques plus substantielles, 
surtout en période de stabilité de l'inflation. 

On était entré dans un processus inacceptable de sous-
équipement des communes ; il fallait donc prévoir un nou-
veau dispositif corrigeant les défauts du système. Telle est la 
prétention du projet de loi qui prévoit le maintien du méca-
nisme actuel de taux de concours pour les communes et 
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groupements de plus de 2 000 habitants, un retour aux sub-
ventions spécifiques pour les communes et groupements de 
moins de 2 000 habitants et, enfin, une possibilité d'option 
pour les communes de 2 001 à 10 000 habitants. 

Jusqu'ici, ces propositions ne sont pas très éloignées des 
exigences de la réalité économique, des voeux des élus ou des 
recommandations du comité des finances locales. 

Mais c'est au niveau des modalités d'application que le 
problème se pose de façon cruciale. 

Tout d'abord, le système reste complexe, ce qui ne va pas 
dans le sens d'une véritable décentralisation, laquelle doit 
entraîner l'adhésion des élus et des citoyens. 

Or, les calculs devront être faits au ministère de l'intérieur 
alors qu'on ne renonce pas aux critères, dits objectifs, de 
péréquation qui, pourtant, se sont révélés inopérants. Surtout 
- nous devons insister sur ce point le retour aux subven-
fions spécifiques n'entraîne aucun abondement des crédits 
affectés à la D.G.E. communale. Cette réponse ne résout 
donc en rien le problème de fond de l'insuffisance de la 
D.G.E. En effet, la D.G.E. des communes ne s'élèvera, en 
1986, qu'à 2 416 millions de francs en crédits de paiement. 

Compte tenu de la part relative de la population des com-
munes de moins de 2 000 habitants au sein de la population 
nationale, le montant de la seconde part de la D.G.E., 
répartie par les préfets, ne devrait pas excéder le tiers de la 
D.G.E., soit 800 millions de francs. 

Chaque préfet aura donc, au mieux, 8 millions de francs à 
répartir chaque année entre les communes de moins de 2 000 
habitants du département. 

On peut même craindre que cette réforme ne soit pas 
dénuée d'arrière-pensées : le Gouvernement, en juin 1985, a 
en effet refusé ici même un amendement de la commission 
des finances proposant, pour la D.G.E., une garantie d'évolu-
tion par rapport au montant moyen des subventions avant 
globalisation. 

Nous'' craignons que la,  réforme proposée à notre examen 
n'ait pour objet essentiel de réduire le rythme de progression 
des crédits inscrits au titre de la dotation globale d'équipe-
ment. 

Complexité du système, insuffisance des crédits : tout cela 
ne semble guère favorable à l'autonomie des collectivités 
locales. 

Mais surtout, concernant l'équipement des communes de 
2 000 habitants et moins, ainsi que. celles des communes 
ayant opté pour ce dispositif en raison de leurs impératifs 
financiers, on assiste à un retour de la tutelle du préfet : on 
porte atteinte au principe de la globalisation en réintrodui-
sant le pouvoir discrétionnaire du représentant de l'Etat dans 
le département. 

La décentralisation cède ainsi la place à la déconcentra-
tion, sous prétexte d'éviter la tutelle du département sur les 
communes, alors que la commission d'élus, prévue par le 
texte et où les principaux intéressés seront largement majori-
taires, ne se voit reconnaître qu'un rôle consultatif. 

C'est sur ce point, monsieur le ministre, que nous aime-
rions avoir des assurances, car il faut prévoir une réelle 
concertation entre élus et préfet, celle-ci permettant d'éviter, 
par ailleurs, des financements croisés entre l'Etat et le dépar-
tement. Sinon le texte porterait atteinte au principe même de 
la décentralisation, ses implications financières ne permet-
tront pas de résoudre la crise de l'investissement communal. 

Ce projet de loi doit être replacé dans un contexte plus 
large ; des transferts qui s'essoufflent, une situation fiscale 
qui laisse mal augurer de l'avenir. La décentralisation est vic-
time, comme nous l'avons craint et dénoncé voilà quatre ans 
déjà, d'une crise financière grave. 

Avec ce texte, monsieur le ministre, je ne crains pas de 
dire que vous cherchez à placer le Sénat dans une situation 
intenable. 

Le dilemme peut se résumer de la manière suivante : faut-
il, par fidélité à l'esprit de la décentralisation, maintenir un 
mécanisme de taux de concours d'un montant dérisoire qui 
ne répond pas aux besoins des petites communes ou, au 
contraire, porter atteinte au principe de la globalisation en 
réintroduisant le pouvoir discrétionnaire du préfet octroyant 
des subventions représentant de 20 p. 100 à 40 p. 100 des 
investissements décidés par les petites communes ? 

A titre de conclusion - si vous le permettez, monsieur le 
ministre - je voudrais souligner notre inquiétude et, plus 
généralement, celle de tous les élus locaux qui, par avance, 
nous ont indiqué qu'ils étaient sans illusion sur les réformes  

que vous nous soumettez. J'en veux pour preuve les observa-
tions que nous avons tous reçues, émanant notamment de la 
fédération nationale des maires ruraux qui, constatant que la 
globalisation n'a pas atteint le chiffre avancé - tant s'en faut 
- par votre prédécesseur M. Defferre, en est aujourd'hui à 
souhaiter que la faculté d'opter, prévue pour les communes 
de plus de 2 000 habitants, soit étendue à toutes les com-
munes. 

. Au nom de mon groupe, je me bornerai à dire que nous 
nous déterminerons sur ce projet de loi après avoir entendu 
les observations de M. le rapporteur de la commission des 
finances, à la suite de la réponse que M. le ministre vient de 
faire aux deux rapporteurs. (Applaudissements sur les travées 
de l'U.R.E.I., du R.P.R. et de l'union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. Vallin. 

M. Camille Vallin. Monsieur le président monsieur le 
ministre, mes chers collègues, une fois de plus - ce n'est cer-
tainement pas la dernière 1 - nous sommes confrontés au pro-
blème que pose la dotation globale d'équipement. Ce n'est 
pas surprenant, car en dépit des prévisons optimistes qui 
avaient présidé à sa naissance, la D.G.E. est loin d'avoir 
répondu à la nécessité d'une aide véritable de l'Etat à l'équi-
pement des collectivités locales dans le cadre de la décentra-
lisation, une aide relevant non pas de l'assistanat, mais des 
responsabilités assumées par les uns et les autres. 

La disproportion entre les charges supportées par les col-
lectivités territoriales au titre de la réalisation des équipe-
ments collectifs et l'aide que leur apporte le budget de l'Etat 
« saute aux yeux » 75 p. 100 des équipements du pays . sont, 
en effet, financés par les collectivités locales. Or, elles reçoi-
vent à cette fin, toutes collectivités confondues, 2 milliards de 
francs. Comparée au montant du budget de l'Etat, qui s'élève 
à quelque 1 000 milliards de francs, cette participation repré-
sente 0,2 p. 100. 

Ainsi, affirmer que la contribution de l'Etat à la réalisation 
des équipements collectifs est dérisoire et insignifiante, c'est 
dresser le simple constat des chiffres, c'est-à-dire des réalités. 
Pour être clair, j'ajouterai que ce n'est pas d'aujourd'hui que 
l'Etat ne remplit pas son devoir en matière d'équipements et 
qu'il se produit un transfert de charges du budget de l'Etat 
sur celui des collectivités locales. 

J'ai le privilège - si c'en est un - d'être, depuis de longues 
années, le rapporteur de la commission des finances de l'As-
sociation nationale des maires de France. Du fait de cette 
responsabilité, j'ai pu suivre pas à pas cette dégradation. Je 
citerai deux exemples : l'un concerne la globalisation des 
subventions, l'autre les effets de la décentralisation. 

Je rappellerai qu'ont été globalisées sans rattrapage des 
subventions spécifiques qui n'avaient cessé de diminuer au 
cours des années. Le mouvement s'était accéléré à partir 
de 1975, lorsque l'ancienne demande des maires visant à 
obtenir le remboursement de la T.V.A. sur leurs investisse-
ments fut enfin satisfaite. Par le système bien connu des 
vases communicants, les gouvernants d'alors - c'était 
avant 1981 - ont repris d'une main ce qu'ils avaient été 
contraints de céder de l'autre. 

Second exemple depuis de nombreuses années, les diffé-
rents gouvernements ont pris l'habitude de faire supporter 
aux établissements publics régionaux et aux départements le 
coût de la construction des lycées et collèges, les crédits du 
ministère de l'éducation nationale étant réduits d'autant. Or, 
ce sont ces crédits insuffisants et réduits qui ont été trans-
férés aux régions et aux départements. 

La globalisation n'aurait été assurée de réussir que si, au 
préalable, on avait opéré un rattrapage pour que le montant 
de la D.G.E. ne soit pas anormalement réduit, mais corres-
ponde le plus possible aux besoins réels d'équipement des 
collectivités territoriales. Malgré notre demande pressante à 
l'époque, tel ne fut malheureusement pas le cas. Chacun sait 
que le taux de 6 p. 100, voire de 10 p. 100, du montant des 
investissements, peut-être imprudemment avancé à l'époque, 
se traduit par celui de 2,2 p. 100 aujourd'hui. 

Cela est d'autant moins étonnant que le nombre des com-
munes bénéficiaires a considérablement grandi. De quelques 
milliers avant la globalisation, on est passé à l'ensemble des 
36 000 communes de France. Le saupoudrage ne pouvait pas 
arranger la situation. C'est la raison pour laquelle plusieurs 
de nos collègues, dont moi-même, avaient demandé à 
l'époque que soient maintenues les subventions spécifiques 
pour un nombre, naturellement limité, d'équipements lourds. 
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C'est un système de ce genre qui a été maintenu, par 
exemple, pour le financement des travaux d'adduction 
d'eau,et je ne sache pas qu'il ait pour autant porté atteinte 
aux libertés des communes ou des syndicats intercommu-
naux. 

La conclusion que je tire de ce constat est que les crédits 
affectés à la dotation globale d'équipement sont totalement 
disproportionnés par rapport aux besoins des collectivités 
locales et, ajouterai-je,  par rapport aux devoirs qui incombent 
à l'Etat. 

Bien sûr, une augmentation de 20 p. 100, de 30 p. 100,voire 
un doublement, ne serait pas négligeable. Tout ce qui peut 
alimenter les budgets d'investissement des communes est 
naturellement bon à prendre pour elles. Mais j'attire l'atten-
tion du Sénat sur le fait que, même doublée, la dotation glo-
bale d'équipement ne représenterait jamais que 0,4 p. 100 du 
budget de l'Etat. Même si cela se produisait, il n'y aurait 
donc pas lieu, me semble-t-il, d'entonner des chants de vic-
toire. 

Le problème, en vérité, est d'une autre nature, revêt une 
autre dimension. Il s'agit, en effet, de savoir si l'on peut 
indéfiniment prolonger une situation qui voit l'Etat collecter 
l'essentiel des impôts directs et indirects, c'est-à-dire les plus 
productifs, et laisser aux collectivités locales la charge des 
trois quarts des équipements avec, au surplus, des impôts 
locaux inadaptés et injustes tels la taxe d'habitation ou la 
taxe foncière, impôts qui ne tiennent aucun compte, comme 
chacun le sait, des ressources des contribuables et dont la 
transformation est programmée - permettez-moi de le rap-
peler - depuis 1917, il y aura bientôt soixante-dix ans 

Il me semble que je pose un problème de fond. Il se situe 
au-dessus des contingences ou des manoeuvres politiques 
subalternes. Peut-on espérer qu'un jour, aussi proche que 
possible, le Sénat, qui revendique le titre de grand conseil 
des communes de France, étudiera sérieusement cette ques-
tion et, quel que soit le gouvernement en place, lui apportera 
une solution juste et raisonnable ? 

Petit-être m'objectera-t+on que j'ai peint le tableau sous des 
couleurs sombres et que la D.G.E., aussi faible soit-elle, ne 
représente qu'une partie des concours financiers de l'Etat. Je 
réponds d'avance que ces concours, je ne les oublie pas. 
Quels sont-ils ? 

D'abord, la dotation globale de fonctionnement • c'est le 
plus important, puisque la D.G.F. représente 69 milliards de 
francs, soit trente-quatre fois plus que la D.G.E. Mais il 
s'agit d'un remboursement aux collectivités d'une recette 
locale dont on les a privées. Donc, cela ne se traduit pas par 
des ressources supplémentaires pour elles. Par ailleurs, l'opé 
ration n'a rien coûté au budget de l'Etat, puisque les points 
supplémentaires de T.V.A. créés à cette occasion ont rapporté 
plus que la compensation attribuée. 

Ensuite, le fonds de compensation de la T.V.A. Mais il ne 
s'agit que du remboursement aux collectivités locales d'un 
impôt qu'elles paient à l'Etat. Il a fallu attendre 1975 pour 
faire admettre qu'il était indécent, pour l'Etat, de faire payer 
une dîme aux collectivités locales alors qu'il a mission, au 
contraire, de les aider. 

Parmi les concours financiers de l'Etat, figurent aussi les 
compensations concernant les allégements ou exonérations 
alloués au titre de la taxe professionnelle, de la taxe d'habi-
tation ou du foncier bâti. Mais ce ne sont pas là des res-
sources supplémentaires ; il s'agit du simple remboursement 
d'une recette supprimée par décision du pouvoir central. 

On m'objectera encore, sans doute, que mes propositions 
ne manquent pas d'intérêt, mais que la conjoncture est là, 
avec la rigueur nécessaire qu'elle implique, l'austérité, dont 
chacun doit prendre sa part, collectivités locales comprises. 

A cet égard, je formulerai deux réponses. 
D'abord, la conjoncture, l'austérité ne « tombent pas du 

ciel » ; elles sont le fruit d'une politique économique que 
nous considérons comme mauvaise et qu'il faut changer. 

Ensuite, même dans la situation actuelle, il est possible 
d'agir autrement. J'ai suggéré, lors du débat sur la dotation 
globale de fonctionnement - j'aurais pu formuler d'autres 
propositions concernant, par exemple, l'avoir fiscal ou l'em-
prunt Giscard - que soit supprimé, en 1986, l'allégement de 
10 p. 100 consenti aux redevables de la taxe professionnelle, 
y compris à ceux qui exercent leurs activités dans de véri-
tables paradis fiscaux où le taux de la taxe est cinq fois, 
voire dix fois inférieur à la moyenne nationale et parfois 
vingt fois inférieur aux taux les plus élevés. 

Je rappelle que cet allégement représentera 6,5 milliards de 
francs en 1986, soit quatre fois le montant total de la dota-
tion globale d'équipement attribuée aux communes. Malheu-
reusement, j'ai constaté avec regret que, sur ce point qui 
résulte d'un choix politique ou les communes ou les 
sociétés capitalistes - la droite et le Gouvernement étaient 
d'accord ; ma proposition n'a donc recueilli que les vingt-
quatre voix des sénateurs communistes. 

C'est peu dans l'immédiat, mais c'est peut-être une porte 
ouverte pour l'avenir dont nous ne désespérons pas. En tout 
cas, c'est dommage, car, du fait de ce choix, les collectivités 
locales n'ont d'autres solutions que de réaliser des emprunts 
très onéreux, en raison du différentiel très important existant 
entre le taux d'inflation et les taux d'intérêt, d'augmenter une 
fiscalité déjà difficile à supporter, ou encore de renoncer à 
des équipements pourtant nécessaires. 

Cela dit, dans le projet de loi dont nous discutons, le Gou-
vernement propose, d'une part, de rétablir les subventions 
spécifiques pour les communes de moins de 2 000 habitants 
et, d'autre part, de permettre un choix aux communes dont la 
population se situe entre 2 000 et 20 000 habitants. 

Sur le premier point, je dois rappeler que l'Association des 
maires de France réclamait cette mesure, à condition que les 
subventions soient attribuées par une commission d'élus, 
composée majoritairement de maires et présidée par l'un 
d'entre eux. Dans le cas contraire, ce serait remettre en cause 
les principes de la décentralisation. Nous soutenons ce point 
de vue. 

Certes, si le montant de la dotation globale d'équipement 
ne devait pas être abondé, cela n'apporterait pas une solution 
vraiment satisfaisante aux petites communes. Toutefois, il . 

faut réfléchir au fait que, si une telle mesure, si insuffisante 
soit-elle, n'est pas adoptée, c'est le statu quo, position encore 
moins satisfaisante, qui serait reconduit en 1986. C'est une 
question qui mérite réflexion. C'est la raison pour laquelle 
nous souhaitons vivement que les débats puissent s'engager 
jusqu'au bout sur ce projet de loi. 

Ceux qui veulent faire du débat d'aujourd'hui une machine 
de guerre politique devraient réfléchir au fait que leur atti-
tude va perpétuer une situation qui interdit aux communes 
de moins de 2 000 habitants de réaliser le moindre équipe-
ment. 

Voilà un an déjà, la majorité du Sénat avait pris la lourde 
responsabilité de repousser d'un an la solution de cette ques-
tion. 

En ce qui nous concerne, tout en réclamant pour l'avenir 
des réformes fondamentales dans le sens que j'ai indiqué et 
qui finiront bien par s'imposer, nous ne prendrons pas la res-
ponsabilité de prolonger d'une année supplémentaire une 
situation dont les maires des communes rurales demandent 
qu'elle soit rapidement corrigée. (Applaudissements sur les 
travées communistes.) 

SOUHAITS DE BIENVENUE A UNE DÉLÉGATION 
DE L'ASSEMBLÉE FÉDÉRALE 

DE TCHÉCOSLOVAQUIE 

M. le président. Mes chers collègues, je suis particulière-
ment heureux de saluer en votre nom la présence dans nos 
tribunes de M. Jan Marko, premier vice-président de l'As-
semblée fédérale de Tchécoslovaquie, ainsi que d'une déléga-
tion de cette Assemblée fédérale. 

Je leur exprime le plaisir et l'honneur que nous avons à les 
accueillir au Palais du Luxembourg. 

Je tiens aussi à les assurer des liens très cordiaux qui unis-
sent le Sénat français aux représentants du peuple tchécoslo-
vaque à l'Assemblée fédérale. (M. le ministre, Mmes et 
MM. les sénateurs se lèvent et applaudissent.) 
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DOTATION GLOBALE D'ÉQUIPEMENT 

Suite de la discussion et rejet d'un projet de loi 
déclaré d'urgence 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi relatif à la dotation globale d'équipement. 

Dans la suite de la discussion générale, la parole est à 
M. Poncelet. 

M. Christian Poncelet. Monsieur le président, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, réclamée depuis 1972 par de 
nombreux élus locaux - il convient de le rappeler - la globa-
lisation des subventions d'équipement versées par l'Etat aux 
communes et aux départements a été réalisée par la loi du 
7 janvier 1983 relative aux « transferts de compétences ». 

Il n'est pas inutile de rappeler, tout au moins pour cer-
tains, qu'une majorité de sénateurs s'étaient abstenus lors du 
vote de ce texte. J'ai sous les yeux le détail du scrutin : ont 
voté pour ce projet les groupes communiste et socialiste ; il 
est vrai qu'à l'époque le groupe communiste appartenait à la 
majorité gouvernementale. 

Mise en oeuvre des 1983, la dotation globale d'équipement, 
communément appelée D.G.E., a, très vite, suscité des décep-
tions chez ses bénéficiaires, en particulier les départements et 
les petites communes, du fait de la faiblesse des sommes 
allouées, qui ne permettaient plus à ces collectivités rurales 
de financer les investissements qu'elles devaient réaliser pour 
apporter à leur population la part légitime de progrès aux-
quels elle est en droit de prétendre. 

La loi du 29 décembre 1983 a, en partie seulement, 
remédié aux inconvénients qui caractérisent la D.G.E. des 
départements. Voilà un instant, j'ai indiqué que, dès l'appli-
cation, départements et communes rurales s'étaient élevés 
contre les modalités de répartition. En ce qui concerne les 
départements, une disposition a été prise qui a augmenté le 
pourcentage par rapport aux investissements de crédits de 
D.G.E. à leur accorder. 

Mais, jusqu'à présent - il faut le reconnaître - aucune 
amélioration n'a été apportée à la dotation globale d'équipe-
ment des communes. Aucune des nombreuses tentatives qui 
ont été engagées sur ce point n'a pu, en effet, aboutir. Pour-
quoi ? 

En instaurant la dotation globale d'équipement, le Gouver-
nement s'était félicité - je précise que, depuis, il a remonté le 
taux de la D.G.E. des départements - d'apporter aux dépar-
tements et aux communes une ressource nouvelle qui, fixée 
initialement à 2 p. 100, puis portée à 4 p. 100 pour les dépar-
tements, sur les dépenses d'investissement des communes en 
1983, devait, selon les termes mêmes utilisés à l'époque, « par 
une montée en charge, progressivement atteindre 6, 8, voire 
10 p. 100 ». 

Hélas l nous en sommes loin : la dotation globale d'équipe-
ment des communes n'a pas réussi à dépasser, à ce jour, le 
cap des 2,2 p. 100. Encore convient-il de préciser ici que 
0,2 p. 100 de ces 2,2 p. 100 sont affectés à la construction et 
à l'entretien des écoles primaires que doivent réaliser les 
communes par application d'un transfert de compétence, réa-
lisé au le! Janvier 1984, qui leur donne maintenant obligation 
de construire et d'entretenir les écoles primaires. En consé-
quence, la délégation de crédits prélevés sur les fonds 
Barangé délégués aux départements a été, en cours d'année, 
supprimée et remplacée par une augmentation de 10 p. 100 
de dotation globale d'équipement affectée aux collectivités 
locales, celle-ci passant de 2 à 2,2 p. 100, ce qui manifeste-
ment apparaît à l'évidence - permettez-moi le terme - comme 
ridicule pour faire face à 1 importance des financements à 
engager pour la construction et l'entretien d'écoles primaires. 

Force est de constater aujourd'hui que le mauvais fonc-
tionnement de la dotation, globale d'équipement est dû pour 
une part essentielle à la faiblesse des crédits inscrits à ce titre 
au budget de l'Etat. 

D'ailleurs, M. le rapporteur de la commission des finances, 
M. René Monory, l'a . indiqué et aucun des rapporteurs qui 
m'ont précédé à cette tribune ne l'a contesté. Oui, il y a 
insuffisance des crédits affectés . à la dotation globale d'équi-
pement. 

Ainsi, pour 1985, la dotationlobale d'équipement dispo- 
nible pour les communes ne s'élève qu'à 1,595 milliard de 
francs pour un montant d'investissements susceptibles d'être 
réalisés qui dépasse 56 milliards de francs. Ici, je tiens à sou-
ligner l'effort fait par les collectivités locales, les départe-
ments, les villes et les communes : les collectivités locales 
sont le premier investisseur de France. 

Deux raisons expliquent la modicité de l'enveloppe glo-
bale : en premier lieu, le fait que, pour des raisons comp-
tables, seuls les crédits de paiement inscrits au budget de 
l'Etat sont pris en compte pour la répartition ; en second 
lieu, le contexte général de rigueur budgétaire qui affecte 
notre pays depuis 1983, date d'un changement de politique 
réalisé mais non avoué, a conduit, par rapport aux prévisions 
de 1982, à un manque à gagner de l'ordre de 700 millions de 
francs pour la seule dotation globale des communes en 1985, 
et ce malgré l'indexation de cette dotation qu'avait introduite 
à l'époque le Sénat sur , le taux d'évolution de la formation 
brute de capital fixe des administrations publiques. 

Ce chiffre de 700 millions de francs n'a d'ailleurs pas été 
contesté, monsieur le ministre, par M. le secrétaire d'Etat au 
budget au cours de la discussion du projet de loi relatif à 
diverses dispositions d'ordre financier. J'ai sous les yeux la 
réponse qu'a faite à l'époque M. Emmanuelli à certains de 
nos collègues qui avaient déposé un amendement dont je 
parlerai dans un instant. Voici ce que répond M. le secrétaire 
d'Etat - Journal officiel, séance du 14 juin 1985 - au moment 
où il va opposer l'article 40 à cet amendement : 

«Cela dit, je ne veux pas qu'il y ait de malentendu. Si 
j'invoque l'article 40, ce n'est pas parce que les propositions 
de M. Moinet, de M. Régnault ou de la commission des 
finances... » j'avais, avec M. Moinet, signé l'amendement -  
« ... n'agréent pas au Gouvernement, ce n'est pas parce que 
nous contestons la nécessité d'une réforme de la dotation 
globale d'équipement, mais parce que nous estimons, pour 
les raisons que j'ai indiquées - saisine du comité des finances 
locales et des différentes commissions du Sénat - que le 
moment n'est pas venu. 

« Je vous propose donc de reprendre ce débat de fond 
important à l'occasion de l'examen de la loi de finances, 
voire d'un autre texte. » 

Ainsi M. Emmanuelli, secrétaire d'Etat au budget, ne 
conteste pas les estimations que nous avons faites, selon les-
quelles il manque 700 millions de francs à ce qui doit être 
versé aux seules communes au titre de la dotation globale 
d'équipement. Faute du versement de cette somme, la loi 
n'est pas appliquée. 

Cet inconvénient majeur que représente pour la dotation 
globale d'équipement la faiblesse des crédits qui lui sont 
affectés est encore aggravé par l'augmentation considérable 
du nombre des bénéficiaires potentiels. Alors que, dans le 
système des subventions spécifiques, toutes les communes 
n'étaient pas bénéficiaires chaque année, le système de répar-
tition de la dotation globale d'équipement a conduit à faire 
exploser le nombre de communes qui bénéficient maintenant 
de cette dotation. 

Par ce système de péréquation, on a en partie gommé le 
critère de subvention lié à l'investissement à réaliser pour 
faire de la dotation globale d'équipement une sorte de forfait 
compensateur annuel. On a donc abouti à une trop grande 
atomisation des crédits, à un saupoudrage excessif, rendant 
ces crédits inutilisables par les communes, qui ne peuvent 
pas capitaliser les sommes qui leur sont attribuées. 

Ce défaut est, bien entendu, plus sensible pour les com-
munes moyennes ou petites que pour les communes impor-
tantes. Les grandes villes et les départements - en ce qui 
concerne ces derniers, des modifications ont déjà dû inter-
venir; je le précise au Sénat - ont des volumes d'investisse-
ment à peu près constants. Ils rencontrent de ce fait moins 
de difficultés que les petites et moyennes communes. 

Je vous pose la question, mes chers collègues, monsieur le 
ministre : comment une petite commune peut-elle financer 
une école avec une subvention limitée à 2,2 p. 100 du mon-
tant d'investissement qu'elle recevra après la réalisation, puis-
qu'il s'agit de déterminer la subvention à partir des crédits de 
paiement ? Dans le même temps, la collectivité locale devra, 
bien sûr, faire face à d'autres obligations telles que des tra-
vaux d'assainissement ou la construction éventuelle d'une 
salle polyvalente en milieu rural. Ce n'est pratiquement pas 
possible et nos communes rurales, en raison de l'insuffisance 
des crédits, sont aujourd'hui asphyxiées. 

Ce projet de loi vise à apporter une réponse à cette ques-
tion en supprimant la dotation globale d'équipement pour les 
communes de 2 000 habitants ou moins, ainsi que pour les 
communes de 2 001 à 10 000 habitants qui opteraient pour ce 
système et en créant conjointement pour chaque département 
un fonds d'aide qui permettra aux préfets de subventionner 
les investissements des petites communes. 
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Monsieur le ministre, malgré les bonnes intentions qui 
vous inspirent, ce projet risque fort, s'il est voté tel qu'il nous 
est présenté, de ne pas atteindre, lors de son application, son 
objectif d'amélioration du régime de la dotation globale 
d'équipement, car c'est bien de cela qu'il s'agit : améliorer au 
bénéfice des collectivités rurales la dotation globale d'équipe-
ment. 

Le projet de loi, en effet, ne porte aucune revalorisation de 
la masse de la dotation globale d'équipement. Par consé-
quent, elle ne peut que conserver un volume faible par rap-
port à celui des investissements à réaliser par les communes. 
Le rapport n'est que de 2,84 p. 100 pour 1985 ! 

Face à cette situation, j'allais dire à cette carence, j'ai 
déposé avec mon collègue, M. André-Georges Voisin, un 
amendement qui vise à garantir l'évolution de la dotation 
globale d'équipement. 

Cet amendement tend à insérer, avant l'article premier, un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« L'article 102 de la loi na 83-8 du 7 janvier 1983, modi-
fiée, relative à la répartition de compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'Etat, est complété in 
fine par un paragraphe nouveau ainsi rédigé : 

« III. - A l'issue de la période de globalisation, les crédits 
de paiement inscrits au budget de l'Etat au titre de la dota-
tion globale d'équipement des communes ne peuvent être 
inférieurs, à structures constantes, au montant moyen, actua-
lisé chaque année, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle 108, des crédits de paiement afférents aux subventions 
spécifiques aux communes ou à leur groupements de carac-
tère administratif inscrites en loi de finances initiale au cours 
des exercices 1978, 1979, 1980, 1981 et 1982 et désormais 
incluses dans la dotation globale d'équipement des com-
munes. » 

Comme vous le constatez, en visant ces exercices, nous 
avons pris notre part de l'héritage pour qu'il n'y ait pas d'in-
terprétation politicienne sur ce point. 

La situation est donc claire et simple. Il suffit au ministre 
de répondre qu'il accepte cet amendement car lui seul peut 
l'accepter ; il peut aussi, à l'image de ce qui s'est passé lors 
d'un débat précédent lorsque M. Moinet avait déposé un 
amendement semblable, opposer l'article 40 - il y a été fait 
allusion au cours d'un échange de propos entre M. Monory 
et le ministre de l'intérieur - puisque que le Gouvernement a, 
en toute circonstance, l'initiative des dépenses et des recettes. 

Donc, le Gouvernement peut témoigner de sa bonne 
volonté d'aider les communes rurales en acceptant mon 
amendement. Ainsi, les fonds seront abondés, la commission 
des finances aura fait son travail et nous passerons immédia-
tement à la discussion des articles du projet de loi. 

Une certitude existe, en effet, sur le plan technique : tant 
que l'abondement de la D.G.E. ne sera pas amélioré, aucun 
toilettage, même le plus séduisant, du système de répartition 
ne sera réellement efficace. 

Dès lors, la question se pose de savoir si, faute d'un 
accord préalable du Gouvernement sur une garantie d'évolu-
tion de la D.G.E., le Sénat peut donner aujourd'hui sa cau-
tion à une réforme qui ne serait, dans ce cas, qu'un nouvel 
habillage de ce que j'appellerai une « misère pour les com-
munes rurales ». 

Par ailleurs, la technique du saupoudrage de la D.G.E., si 
justement critiquée, est maintenue avec la péréquation réa-
lisée sur la base de critères objectifs indépendants de toute 
dépense réelle d'investissement. 

Enfin, cette réforme de la D.G.E. apparaît comme un revi-
rement complet du Gouvernement dans sa politique de 
décentralisation. C'est pourquoi je suis tenté d'emprunter à 
M. Daniel Hoeffel, président de la mission d'information sur 
la mise en place de la décentralisation dans notre pays, le 
propos suivant : « J'ai le sentiment que nous entrons à 
reculons dans la décentralisation. » Ce texte en est la mani-
festation évidente. 

Oui, le projet de loi s'éloigne de l'esprit de la décentralisa-
tion du fait, d'abord, de sa trop grande complexité avec la 
création de fractions, parts et autre préciput, ensuite du 
renvoi systématique au pouvoir réglementaire pour la fixation 
du montant des diverses parts de la dotation, et enfin de 
l'abandon au seul préfet du soin de répartir les subventions 
de la seconde part, la commission composée d'élus ayant un 
rôle purement consultatif. 

Cette disposition marque un recul évident de l'esprit de la 
décentralisation tel qu'il avait été expliqué ici même par son 
auteur. 

Partant d'une critique juste sur les insuffisances de la 
D.G.E., le Gouvernement débouche sur une solution qui 
marque donc un recul prononcé de la décentralisation. Dans 
certains départements, les préfets ne vont-ils pas jusqu'à récu-
pérer les deux tiers environ de la D.G.E. ? 

C'est pourquoi le projet de réforme de la D.G.E. qui nous 
est proposé ne semblerait acceptable, à mes amis et à moi-
même, qu'au prix de modifications importantes qu'il convien-
drait d'y apporter et que je résumerai très rapidement. 

Premièrement, un préalable indispensable et incontour-
nable - sur ce point, j'approuve le rapporteur de la commis-
sion des finances - est l'obtention d'une garantie d'évolution 
de la masse de la D.G.E. J'en ai déjà parlé et je n'y reviens 
pas. D'un seul mot, monsieur le ministre, vous pouvez l'ac-
cepter et l'affaire sera, au moins en partie, réglée à la satis-
faction des communes. 

Deuxièmement, il faut aboutir à la simplification du sys-
tème retenu en ne répartissant plus la dotation qu'en deux 
parts seulement au prorata des seules dépenses réelles 
directes d'investissement et en supprimant toute péréquation 
et tout critère objectif dont la connaissance scientifique est 
l'apanage des services de l'Etat. 

Troisièmement, il faut prévoir le maintien du système du 
taux de concours national pour les communes et groupe. 
ments de plus de '2 000 habitants, sans droit d'option, assorti 
de la fixation annuelle d'un plancher financier au-dessous 
duquel les investissements ne seraient pas bénéficiaires de la 
D.G.E. 

Quatrièmement, il faut mettre en place un système décon-
centré au niveau départemental pour les communes et grou-
pements de 2 000 habitants et moins, en liant le préfet aux 
avis conformes de la commission composée d'élus et en l'as-
sortissant d'un système de plancher financier d'éligibilité à la 
D.G.E. 

Ce système présenterait, j'ai la faiblesse de le croire, quatre 
qualités essentielles, à savoir l'abondement de la dotation, sa 
simplicité, son équité et son caractère décentralisé maintenu. 

Ces propositions répondent, par ailleurs, monsieur le 
ministre, vous le savez, au voeu voté à l'unanimité par les 
maires de France au cours de leur récente assemblée générale 
qui s'est tenue à l'hôtel de ville de Paris, et à laquelle M. le 
ministre de l'intérieur a fait référence. 

Les maires de France souhaitent, premièrement, qu'il n'y 
ait, selon leur expression, aucun transfert de fonds dans l'ap-
plication de cette réforme, c'est-à-dire qu'aucun écrêtement 
des crédits attribués aux grandes collectivités n'intervienne 
pour alimenter un fonds destiné aux petites communes ; c'est 
l'augmentation initiale des crédits qui est sollicitée. 

Ils souhaitent, deuxièmement, que le projet de loi de 
réforme ne concerne que les communes de 2 000 habitants, et 
elles seules. 

Troisièmement, ils souhaitent que la commission d'élus 
chargée de répartir les crédits de dotation globale d'équipe-
ment aux petites communes ait un pouvoir de décision et pas 
seulement un pouvoir consultatif. 

Tels ont été les trois points du voeu qui fut voté, je le rap-
pelle, à l'unanimité par les maires de France lors de leur 
récent congrès. 

J'espère très sincèrement, monsieur le ministre, faisant 
appel à votre compréhension et à votre expérience de ges= 
tionnaire d'une commune, qu'à la fin de ce débat nous nous 
serons rapprochés de ce système que je viens de vous pro= 
poser et qui devrait permettre une meilleure adaptation de la 
D.G.E. aux besoins réels et spécifiques des communes. J'es-
père que le Gouvernement voudra bien suivre le Sénat dans 
cette voie afin que cette idée séduisante en elle-même de la 
D.G.E. ne reste pas, une fois de plus, pour les communes, en 
particulier les communes rurales, un espoir déçu. (Applaudis-
sements sur les travées du R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union cen-
triste, ainsi que sur certaines travées de la gauche démocra-
tique.) 

M. le président. La parole est à M. Moinet. 

M. Josy Moinet. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, à l'occasion de la discussion 
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre écono .-, 

mique et financier qui s'est déroulée devant le Sénat le 



2768 	 SENAT - SEANCE DU 6 NOVEMBRE 1985 

14 juin dernier, j'ai pris l'initiative de déposer un ensemble 
d'amendements tendant à préciser l'assiette de la dotation 
globale d'équipement et à en modifier la répartition et les 
modalités d'attribution. 

J'ai pris cette initiative à l'occasion de l'examen d'un texte 
qui ne concernait pas spécifiquement, il est vrai, les finances 
locales. Cela m'a d'ailleurs été rappelé. J'ai été amené, en 
effet, à la faveur des nombreux contacts et réunions que, les 
uns et les autres, nous avons avec les maires, à déceler une 
certaine impatience, notamment de la part des maires de 
communes rurales, qui avançaient, à bon droit, l'inadéquation 
de la dotation globale d'équipement, dans sa formule 
actuelle, aux besoins d'investissement de leurs communes. 

M. Emmanuelli m'a alors répondu que mes amendements 
ne s'appliquaient pas au texte en discussion, qu'au surplus il 
pourrait évoquer certaines dispositions constitutionnelles 
pour que nous n'allions pas plus loin et qu'il préférait ne pas 
le faire. Il ajoutait qu'il ne s'opposait pas, naturellement, à ce 
que la discussion sur de tels amendements s'ouvre à l'occa-
sion de l'examen soit du projet de loi de finances, soit d'un 
texte spécialement consacré au problème des finances locales. 
Monsieur le ministre, nous y voilà ! 

C'est donc au sujet de ces amendements, que j'ai trans-
formés en proposition de loi, et des dispositions contenues 
dans le projet gouvernemental, que je vais soumettre 
quelques brèves observations et suggestions à l'attention de 
notre assemblée et à la vôtre, monsieur le ministre. 

Ce projet de loi comporte deux faiblesses : l'une, majeure, 
se situe au plan financier ; la seconde concerne la décentrali-
sation considérée, à bon droit, probablement comme un des 
acquis principaux de la législature qui va s'achever. 

La première faiblesse apparaît au plan financier ; je ne m'y 
étendrai pas longtemps. 

La dotation globale d'équipement représente, par rapport à 
la masse totale des investissements réalisés par les communes, 
une somme dérisoire, c'est vrai. Ce à quoi on pourrait me 
répondre que, si la somme est si dérisoire, peut-être n'est-il 
pas nécessaire d'engager un grand débat sur ce point ; mais 
les principes comptent dans cette affaire. Il s'agit de 
2,84 p. 100 du montant des investissements réalisés dans les 
communes en 1985. 

La deuxième faiblesse a été soulignée par tous les orateurs 
qui m'ont précédé, c'est l'inadéquation totale de la dotation 
globale d'équipement aux besoins des petites communes. 
Cette situation a été longuement examinée au sein de divers 
organismes, notamment de l'association des maires de 
France, et, à l'occasion de son récent congrès, M. le ministre 
de l'intérieur et de la décentralisation l'a rappelé tout à 
l'heure, le voeu a été exprimé que l'on revienne à des for-
mules de dotation comportant l'attribution de subventions 
spécifiques. 

Bien sûr, si l'on analyse ce projet de loi qui vise unique-
ment à modifier les modalités de répartition entre les com-
munes sans accroître le montant de l'enveloppe globale, on 
peut considérer, sans outrance, que nous sommes en présence 
d'un mécanisme de répartition de la pénurie, sans plus : on 
continuera de répartir autrement la pénurie. 

Dès lors, le dispositif proposé me paraît inopérant dans le 
présent et plus encore si l'actualisation future des concours 
de l'Etat attribués aux collectivités locales pour la réalisation 
de leurs investissements s'opère sur des bases erronées au 
départ. En effet, le système ne peut, dans ces conditions, que 
se dévoyer au fil des ans. 

Afin d'éviter que la loi ne soit ainsi vidée de son contenu 
et de permettre, si possible, qu'elle demeure porteuse de 
quelque espérance pour les collectivités locales, j'avais 
déposé, dès le mois de juin 1985, un amendement tendant à 
obtenir une indexation du montant de la dotation globale 
d'équipement sur le montant moyen des subventions spéci-
fiques allouées par l'Etat aux communes et groupements de 
communes pendant les cinq années qui ont précédé la globa-
lisation. 

Mon collègue et ami, M. Christian Poncelet, vous ayant 
déjà détaillé cet amendement, qui a d'ailleurs été repris par 
la commission des finances - il y a désormais deux amende-
ments identiques - je ne ferai que situer ce texte dans une 
perspective plus large. 

Faut-il rappeler que les difficultés que risquent de rencon-
trer les collectivités locales pour assurer leur financement 
sont de diverses nature. Nous avons l'habitude ici de traiter  

les problèmes des finances locales par fragments : un jour, la 
dotation globale de fonctionnement, le lendemain, la dotation 
globale d'équipement, un autre jour, un sujet différent. Si 
l'on veut bien jeter un regard d'ensemble sur l'évolution des 
finances locales, que constatons-nous ? Nous constatons 
d'abord un laminage des capacités d'autofinancement des 
communes, c'est-à-dire de leur capacité à épargner, laminage 
qui résulte, d'une part, de l'accroissement des charges de 
fonctionnement, lui-même généré par une politique active 
d'investissement dans certains domaines - je pense à ce que 
coûtent, par exemple, l'entretien des salles polyvalentes et les 
écoles maternelles - et, d'autre part, de l'encadrement des 
tarifs publics ; ... 

M. Christian Poncelet. C'est surtout cela ! 

M. Josy Moinet. ... ce que l'on né fait pas payer aux 
usagers, on le fait payer aux contribuables, et les collectivités 
locales sont ainsi amenées à subventionner un certain nombre 
de services dont le budget n'est plus équilibré. Faut-il ajouter 
que les charges financières ont pris une place considérable 
dans les budgets locaux, sous l'effet de la hausse des taux 
d'intérêt ? 

Dois-je préciser, monsieur le ministre, que, dans le même 
temps, il est envisagé de supprimer les prêts bonifiés du 
Crédit agricole ? Je vous rappelle que ceux-ci s'appliquent, à 
titre principal, à des investissements réalisés par des com-
munes de moins de 2 000 habitants, puisqu'il s'agit de l'élec-
trification rurale, de l'adduction d'eau, de l'hydraulique, des 
opérations connexes au remembrement, des gîtes ruraux... 
J'arrête là l'énumération, elle deviendrait rapidement fasti-
dieuse. 

Eh bien, allez-vous me répondre, ce que ne fera pas le 
`Crédit agricole, d'autres le feront. Peut-être, mais je ne suis 
pas sûr que nous ne rencontrerons pas là des difficultés de 
financement ; en tout cas, je suis certain que les conditions 
de financement seront moins bonnes que celles que nous 
connaissons actuellement. 

Si, dans le même temps, les concours de l'Etat stagnent, 
voire diminuent, il paraît dès lors évident que les besoins en 
investissements des collectivités locales, qui, chacun s'accorde 
à le reconnaître, demeurent élevés, ne pourront pas être satis-
faits ; ils ne pourraient l'être qu'au prix d'une augmentation 
de la fiscalité locale, dont les nombreuses injustices 
- M. Descours Desacres nous en a entretenus - et les inéga-
lités sont flagrantes : je pense notamment aux bases d'imposi-
tion, qui n'ont pas fait l'objet d'une révision, comme cela 
aurait dû être le cas. 

A ce point de mon exposé, j'indiquerai que l'amendement 
que j'ai proposé tend à apporter un remède à cette situation. 
Ma proposition, que j'ai déjà présentée le 14 juin dernier, 
vise à obtenir une modification - c'est vrai - de la dotation 
globale d'équipement, de telle sorte qu'au fil des années ce 
dispositif puisse monter en puissance et concourir à un finan-
cement normal et régulier des investissements collectifs. 

Avant que vous n'arriviez, monsieur le ministre, une dis-
cussion s'est engagée, qui a mis face à face des spécialistes 
du droit budgétaire, dont je ne suis pas. Si j'ai bien compris, 
M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation nous a 
dit : « Tout cela coûte de l'argent, mais c'est à vous de 
décider. » Très bien. 

Voyons donc ce que nous pouvons faire. Vous nous direz, 
monsieur le ministre, si nous nous trompons. 

Nous pouvons, ainsi que le rappelait M. Monory tout à 
l'heure, proposer une diminution de recettes, si cette diminu-
tion de recettes est gagée. Mais nous ne pouvons pas pro-
poser un alourdissement des charges, même si cet alourdisse-
ment est gagé. Le Sénat dispose donc d'une capacité 
d'intervention quand il discute de la D.G.F., mais il est tota-
lement privé de moyens quand il discute de la D.G.E. C'est 
un point important, sur lequel il sera utile d'entendre le Gou-
vernement pour que la controverse ne dégénère pas en 
controverse technique sur un problème de droit budgétaire, 
essentiel en l'occurrence. 

J'aborderai une deuxième faiblesse du dispositif au regard 
de la décentralisation. 

Je ne reprendrai pas - d'autres orateurs les ont décrits 
avant moi, notamment les rapporteurs - tous les inconvé-
nients que présente de ce point de vue le dispositif que vous 
nous proposez. Je me contenterai de souligner deux points 
tout à fait particuliers. 
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D'abord, votre dispositif introduit une différence de traite-
ment entre les communes de moins de deux mille habitants 
et les communes de plus de deux mille habitants - j'écarte 
pour le moment le problème de l'option. Pour les communes 
de plus de deux mille habitants - je pense à Pau, monsieur le 
ministre - le système proposé reste identique à celui qui est 
en vigueur : lorsque la ville de Pau reçoit sa part de dotation 
globale d'équipement, le conseil municipal de Pau peut en 
faire ce que bon lui semble. Les crédits de la dotation glo-
bale d'équipement sont libres d'emploi. Cela me paraît d'ail-
leurs tout à fait conforme à l'esprit de la décentralisation ; la 
dotation globale d'équipement est un outil privilégié tout à 
fait adapté à celle-ci. 

En revanche, pour la commune de Saint-Rogatien, dont je 
suis le maire, qui compte 1 200 habitants - elle fait donc 
partie de la catégorie des communes de moins de deux mille 
habitants - les choses changent ! Les crédits sont délégués au 
préfet - au cas où je n'en ferais pas bon usage - et attribués 
par lui pour la réalisation d'opérations déterminées. Certes, il 
a été institué une commission consultative auprès du préfet ; 
mais nous sommes suffisamment avisés pour savoir ce que 
tout cela vaut. La « consultation », la « concertation » sont 
des mots que j'aime bien et qui appartiennent à notre voca-
bulaire habituel. Mais il restera toujours que le pouvoir de 
discuter est le fait de plusieurs et le pouvoir de décider le 
fait d'un seul ! Et ce sera là plus vrai que jamais : cette com-
mission émettra des avis et le préfet décidera. A cet égard, je 
n'ai pas bien compris les propos de M. le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation concernant les pouvoirs réels 
de la commission ; ils mériteront d'être précisés. 

Mais afin d'encadrer la commission, qui ne dispose pour-
tant que d'un pouvoir consultatif, les taux maximal et 
minimal des subventions seront fixés par le Conseil d'Etat. 

Avec un certain nombre de mes collègues, monsieur le 
ministre, je considère que ce dispositif marque un recul très 
sensible, j'allais dire symbolique, et significatif dans le pro-
cessus de décentralisation mis en place depuis quelques 

. années. Le retour aux subventions spécifiques, réclamé à 
juste titre par les maires des communes rurales, ne saurait en 
aucune façon justifier la restauration d'une quelconque 
tutelle financière sur les communes les plus petites et les plus 
démunies. 

Les élus locaux, notamment au niveau des conseils géné-
raux, ont une longue et riche expérience de l'établissement de 
programmes d'investissements communaux destinés à aider 
les communes pour la réalisation de leurs équipements. 

Si l'on veut, monsieur le ministre, rester fidèle à l'esprit et 
à la lettre de la décentralisation, c'est à une commission com-
posée de maires que doit être confié le pouvoir de fixer les 
opérations subventionnables par ordre de priorité, d'arrêter la 
liste des opérations subventionnées et de fixer les taux 
maximal et minimal de subvention. 

Un tel système a le mérite de la souplesse dans l'espace et 
dans le temps. Voyons ! les opérations prioritaires à subven-
tionner ne sont pas les mêmes en Saône-et-Loire et en 
Charente-Maritime, et c'est aux élus de faire les choix, sans 
intervention du préfet, qui pourra, à cette occasion, vouloir 
faire accompagner des programmes nationaux, ce n'est pas 
nouveau, nous avons toujours connu cela, sous tous les gou-
vernements, hier, aujourd'hui et nous le connaîtrons sans 
doute demain. 

Les priorités peuvent varier dans le temps : un département 
qui aura fait un effort tout à fait particulier dans tel ou tel 
domaine - les classes maternelles ou les équipements sportifs 
- souhaitera moduler son effort et prendre en charge d'autres 
investissements. C'est cela la décentralisation ! C'est adapter 
l'intervention des collectivités locales à une réalité riche, 
diverse, qui ne peut être évaluée qu'au niveau local. Voilà ce 
qu'était l'esprit de la décentralisation. 

Il me paraît donc essentiel que la liberté d'emploi des 
crédits corespondant à la D.G.E. attribuée aux communes de 
moins de 2 000 habitants ne soit pas remise en cause. Tel est 
le sens d'une série d'amendements que j'ai présentés devant 
la commission des finances, auxquels mes collègues ont bien 
voulu réserver un sort favorable et que nous aurons à exa-
miner si la discussion prend un autre tour que celui qui s'an-
nonce. 

Je suis de ceux, monsieur le ministre, qui pensent que la 
décentralisation - je l'ai dit il y a un instant - est un acquis 
de la législature qui va bientôt s'achever. Notre assemblée 
comptait et compte probablement encore des décentralisa- 

teurs de coeur et des décentralisateurs de raison. Je suis, je le 
confesse bien volontiers, un décentralisateur de coeur. Je crois 
que la décentralisation correspond aux exigences actuelles de 
notre pays. 

Sans doute la mise en place de la décentralisation va-t-elle 
poser un certain nombre de problèmes difficiles d'applica-
tion. Nous les connaissons ; un certain nombre ont été cités. 
Dieu sait si la décentralisation a donné naissance à une 
abondance de textes - décrets, circulaires, instructions - dont 
les mérites les plus évidents ne sont pas la simplicité ni la 
clarté. La décentralisation existe dans les textes, mais elle n'a 
pas encore profondément imprégné nos comportements. 

Ce n'est pas à vous, monsieur le ministre, à l'historien que 
vous êtes, que j'apprendrai qu'au pays de Colbert, de Riche-
lieu, de Napoléon et de quelques autres moins célèbres que 
je ne citerai pas, la tentation demeure toujours très forte, tou-
jours très vive, de se retourner vers l'Etat pour chercher aide 
et protection. 

Si les relations financières entre l'Etat et les collectivités 
locales, si les responsabilités respectives de l'un et des autres 
ne sont pas clairement définies, délimitées et assumées, alors, 
d'adaptation en adaptation, d'exception en exception, de 
dérogation en dérogation, la décentralisation, au fil des ans, 
se trouvera vidée de tout contenu concret. 

Tel est, monsieur le ministre, le risque que comporte le 
projet du Gouvernement dans son état actuel. 

Pour ces raisons, liées à l'attachement que je porte à l'idée 
même de décentralisation et à l'espérance que je nourris 
qu'elle réussisse là où elle doit réussir, c'est-à-dire sur le ter-
rain, car je la crois féconde et porteuse d'avenir pour notre 
pays trop longtemps corseté dans un moule uniforme et stéri-
lisant, pour ces raisons, dis-je,  je tiens votre projet, monsieur 
le ministre, dans son état actuel, comme difficilement accep-
table. Je forme le souhait que la discussion qui va se 
dérouler aujourd'hui devant le Sénat offre l'occasion d'une 
nouvelle avancée de la décentralisation, dans les textes mais 
surtout dans les esprits. (Applaudissements sur les travées du 
R.P.R., de l'U.R.E.I., de l'union centriste et sur certaines travées 
de la gauche démocratique.) 

M. André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier 
ministre, chargé des relations avec le Parlement. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Je voudrais relever 
un des derniers points de l'intervention de M. Moinet. 

Pour comprendre l'histoire de France, il suffit de regarder 
comment, à partir de la naissance des communes, au 
XIe siècle, se sont succédé les périodes de centralisation et de 
décentralisation. Toute l'histoire de France peut se com-
prendre à travers cette succession. 

C'est une de mes fiertés de pouvoir dire que, alors que 
bien des gouvernements ont promis la décentralisation, 
jamais jusqu'à l'arrivée du gouvernement de gauche auquel 
j'appartiens la décentralisation n'est entrée dans les faits. 

M. Christian Poncelet. Et le référendum de 1969 ! 

M. André Labarrère, ministre délégué. C'est la première 
fois, je le répète, que la décentralisation entre dans les faits, 
et cela personne ne peut le nier. 

Cependant - et, là, le maire de Pau rejoint le maire de 
Saint-Rogatien - il y a dans notre histoire, c'est vrai, des ten-
tations extraordinaires de centralisation. En revanche, je ne 
suis plus d'accord avec lui lorsqu'il affirme que ce texte peut 
aller contre la décentralisation. Il existe tout de même un 
garde-fou très important. Vous avez parlé, monsieur le séna-
teur, de la commission consultative. Celle-ci dispose de pou-
voirs extrêmement larges puisqu'elle fixe deux choses tout à 
fait essentielles : tout d'abord, les priorités par nature d'in-
vestissements, ensuite, les taux minimal et maximal, qui doi-
vent, bien entendu, se situer à l'intérieur de la fourchette 
fixée par le Conseil d'Etat. 

Cette commission consultative, formée d'élus vigilants, 
pourra maintenir la totale indépendance des communes. 
Certes, le préfet fixe lui-même les opérations individuelles, 
mais il le fait dans un cadre très strict. Il ne faut pas oublier 
que ce sont des crédits d'Etat et que le préfet a donc un rôle 
à jouer. 
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Laissez-moi, en terminant, vous remercier de la publicité 
que vous avez faite à la bonne ville de Pau et au départe-
ment des Pyrénées-Atlantiques, où les débats du Sénat sont 
toujours lus très attentivement ! 

Je vous remercie, ainsi que M. Poncelet, d'avoir souligné 
l'importante avancée de la décentralisation. Je constate, mon-
sieur Moinet, combien vous y êtes . attaché, non seulement de 
raison, mais de coeur. Bien sûr, le maire de Saint-Rogatien et 
le maire de Pau ne nient pas les difficultés pour que la 
décentralisation entre vraiment dans les moeurs. 

M. le président. La parole est à M. Jacques Durand. 

M. Jacques Durand. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, après la dotation globale de 
fonctionnement, dont nous avons examiné le projet de 
réforme voilà quelques jours, c'est à propos de la dotation 
globale d'équipement que nous est proposée aujourd'hui une 
réflexion approfondie et constructive. 

L'objectif de ces deux discussions est le même : actualiser 
et adapter les concours financiers de l'Etat aux collectivités 
territoriales en tirant les leçons de l'observation du réel. 

Comme pour la dotation globale de fonctionnement, il 
n'est en effet, pas question de remettre en cause le principe 
de la dotation globale d'équipement. Celle-ci a été un jalon 
significatif dans le processus décentralisateur. A la multipli-
cité des concours spécifiques et ponctuels, au régne des rela-
tions privilégiées avec son cortège d'ambiguïtés et d'inéga-
lités, a succédé un mécanisme clair, régulier, automatique, 
libérant les collectivités des nombreuses tutelles induites par 
le système précédent et laissant à ces mêmes collectivités une 
véritable autonomie en matière d'investisserrient. 

Le progrès que l'institution de la D.G.E. a apporté aux 
relations financières entre l'Etat et les collectivités territo-
riales est incontestable, et la D.G.E. est partie intégrante de 
ce que j'appellerai, après vous, monsieur le ministre, l'esprit 
de la décentralisation, dont le Sénat a d'ailleurs été le plus 
vigoureux défenseur, puisque c'est un amendement de notre 
assemblée qui a abouti à l'institution de la D.G.E. 

Cependant, sa mise en oeuvre a révélé, malgré de nombreux 
aspects positifs, quelques carences indéniables qui ont frappé 
principalement les petites communes. 

En effet, le mécanisme du taux de concours n'est réelle-
ment intéressant pour une collectivité que si elle pratique une 
politique d'investissement construite et suivie, fondée sur une 
programmation sérieuse et régulière. Il suppose aussi un cer-
tain volume d'investissement, pour que le taux nécessaire-
ment faible d'une telle dotation aboutisse à des taux signifi-
catifs sur le plan budgétaire. 

Ces conditions sont généralement réunies pour les départe-
ments et pour les grandes communes ; elles ne le sont pas 
pour les petites communes surtout en milieu rural. Je puis en 
témoigner, étant président d'un conseil général et maire d'une 
petite commune. Pour ces petites collectivités, les sommes 
que représente annuellement la D.G.E. sont très insuffisantes 
pour envisager la réalisation d'un investissement volumineux 
et ponctuel ou même ce que j'appellerai l'équipement histo-
rique. Il faudrait qu'elles s'astreignent pour cela à un véri-
table effort d'épargne, que les aléas budgétaires rendent, la 
plupart du temps, bien fragiles. 

Il fallait donc impérativement remédier à cette situation 
difficile des petites communes, sous peine de les voir 
renoncer progressivement à tout projet d'investissement signi-
ficatif. 

L'objectif essentiel de ce projet de loi, mes chers collègues, 
c'est d'apporter une réponse aux interrogations de plus en 
plus pressantes des élus locaux dans ce domaine. Le système 
qui nous est proposé vise à leur redonner les moyens de réa-
liser les investissements les plus importants à l'échelle de leur 
commune, tout en s'insérant assez étroitement dans le jeu ins-
titutionnel local, tel qu'il est né de la décentralisation. 

Le projet de loi qui nous est présenté permettra de rendre 
plus efficace et plus équitable le mécanisme de la dotation 
globale d'équipement, en particulier pour les petites com-
munes. 

En effet, le taux de concours est nécessairement peu élevé 
dans la mesure où il s'applique à toutes les dépenses d'inves-
tissement des communes. Par conséquent, il ne permet pas 
aux petites communes d'assurer dans des conditions satisfai-
santes les opérations d'une certaine importance, notamment 
les opérations de voirie, de constructions scolaires - il y a été  

fait allusion tout à l'heure - voire de salle communale, équi-
pement particulièrement significatif dans nos communes 
rurales. 

C'est pour répondre à ce problème que le projet de loi fait 
une distinction entre deux régimes pour la dotation globale 
d'équipement. 

Le système du taux de concours est maintenu pour les 
communes dont la population est supérieure à 2 000 habi-
tants, tandis qu'un mécanisme de subventions, opération par 
opération, est mis en place pour les petites communes de 
moins de 2 000 habitants. 

En ce qui concerne les communes dont la population est 
comprise entre 2 000 et 10 000 habitants et qui relèvent donc 
normalement du système du taux de concours, la possibilité 
leur est offerte d'opter pour le mécanisme des subventions. 

Je tiens d'ailleurs à souligner que ce choix n'est pas défi-
nitif puisque l'article 2 du projet de loi prévoit que, dans le 
délai de deux mois suivant chaque renouvellement général 
des conseils municipaux, ces communes ou groupements 
pourront renoncer au bénéfice des attributions de la première 
part de la D.G.E. des communes, pour bénéficier des subven-
tions versées au titre de la seconde part. Cette possibilité per-
mettra ainsi aux communes de choisir le système le plus 
avantageux - ou apprécié comme tel par elles - pour elles. 

Néanmoins, il faut noter que, si les communes pourront 
bénéficier de subventions pour les opérations en cours ayant 
fait l'objet d'un taux de concours, en revanche une opération 
ne pourra être l'objet de financement au titre de la première 
part si elle a auparavant reçu des subventions au titre de la 
deuxième part. 

Cet aspect montre bien le souci qui a guidé l'élaboration 
du projet de loi, c'est-à-dire celui d'adapter le plus étroite-
ment possible le mécanisme de la D.G.E. aux besoins et aux 
souhaits des communes, tels qu'ils ont été souvent exprimés. 

Cette volonté d'assurer aux communes des ressources suffi-
santes apparaît également, et je dirai surtout, dans la part qui 
est faite aux petites communes et, bien souvent, aux plus 
pauvres d'entre elles. 

A ce titre, il n'est pas fondé d'avancer la relative modicité 
de l'enveloppe globale affectée à la D.G.E. pour critiquer la 
réforme qui nous est proposée. 

En effet, en premier lieu, les sommes en jeu sont loin 
d'être négligeables puisqu'elles dépassent largement 2 mil-
liards de francs et la revalorisation prévue par le projet de loi 
de finances pour 1986 est très significative : plus de 20 p. 100 
d'augmentation. C'est dire que la politique d'investissement 
des communes est véritablement l'un des soucis prioritaires 
du Gouvernement. 

Ensuite, le caractère forcément limité du concours financier 
de l'Etat rend précisément indispensable l'adaptation du sys-
tème pour en améliorer l'efficacité, notamment pour, les 
petites communes. 

En effet, si pour les grandes villes, comme la ville de Pau, 
monsieur le ministre, le pourcentage de la D.G.E. ne repré-
sente souvent qu'une très faible part dans le financement des 
investissements, cette part, même insuffisante, est indispen-
sable pour une petite commune. Elle est souvent observée à 
la loupe. 

C'est cette insuffisance, que trois années de pratique ont 
révélé, qui incite aujourd'hui le Gouvernement à modifier le 
mécanisme d'attribution pour les communes de moins de 
2 000 habitants et pour celles de 2 000 à 10 000 qui auront 
opté pour la deuxième part. 

Le système de subvention opération par opération per-
mettra, en effet, d'apporter une aide supérieure aux petites 
communes dont le rythme d'investissement est très irrégulier. 
Cette deuxième part devrait assurer un niveau de concours 
comparable au taux de subvention antérieur à la globalisa-
tion. 

De plus, un système de majoration des attributions est 
prévu pour les communes dont le potentiel fiscal est supé-
rieur de 20 p. 100 au moins au potentiel fiscal moyen du 
groupe démographique. Les crédits de cette majoration seront 
d'ailleurs prélevés sur ceux de la première part de la D.G.E. 

Je vous épargnerai, mes chers collègues, la description 
détaillée du mécanisme de répartition entre les deux parts et 
à l'intérieur de celles-ci. Néanmoins, je voudrais attirer votre 
attention sur quelques éléments montrant la volonté qui 
anime l'ensemble de ce texte et dont je me fais devant vous 
le porte-parole, c'est-à-dire celle d'aider le plus possible les 
petites communes. 
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En effet, outre l'élément majeur de ce projet, c'est-à-dire la 
distinction de deux parts, dont je vous ai rappelé les avan-
tages pour les communes de moins de 2 000 habitants, les 
critères retenus pour répartir l'ensemble de la D.G.E. en deux 
parts et entre les départements me semblent tout à fait judi-
cieux. Ainsi le critère de la voirie classée dans le domaine 
public communal occupe une place de choix. Or vous savez, 
mes chers collègues, l'importance de ce poste dans les 
dépenses d'investissement des communes rurales. 

Si l'objectif essentiel de la réforme qui nous est proposée 
reste une meilleure prise en compte des intérêts des petites 
communes, il n'en respecte pas moins la lettre et l'esprit de 
la décentralisation, même si c'est le représentant de l'Etat 
dans le département qui se voit ainsi confier une nouvelle 
responsabilité financière. 

En effet, deux éléments indiquent nettement la volonté de 
ne pas contredire l'esprit de la décentralisation : d'une part, 
l'association étroite des élus concernés et du conseil général 
au sein d'une commission ad hoc constituée auprès du préfet, 
sans oublier le rôle joué par le comité des finances locales à 
l'échelon national ; d'autre part, le progrès que représente 
cette réforme en termes de déconcentration, corollaire indis-
pensable de la décentralisation. 

Conformément aux principes de la décentralisation, il était 
exclu que le président du conseil général se vît confier la 
responsabilité de l'attribution de la deuxième part commu-
nale. Cela aurait tout naturellement constitué un cas flagrant 
de tutelle financière d'une collectivité décentralisée sur une 
autre, ce que les textes de 1982 et 1983 avaient proscrit de la 
manière la plus claire. Au surplus, il eût été contradictoire de 
voir la décision d'attribution d'un concours de l'Etat 
accordée à un responsable élu, qui détient déjà par le budget 
départemental les moyens d'une politique autonome de sou-
tien aux communes. 

De la même manière, on aurait mal compris que les élus 
concernés au premier chef - les maire des petites com-
munes - ainsi que l'assemblée départementale, qui, comme 
certains l'ont rappelé, est devenue un interlocuteur quotidien 
des communes, ne soient pas associés au processus d'attribu-
tion de la deuxième part de la D.G.E. 

Cette nécessité a été comprise puisque le projet qui nous 
est soumis prévoit l'institution d'une commission d'élus 
auprès du représentant de l'Etat, chargée de fixer, chaque 
année, les catégories d'opérations prioritaires ainsi que les 
taux minima et maxima des concours applicables à chacune 
d'elles. 

Les décisions de cette commission seront en quelque sorte 
exécutoires puisque le représentant de l'Etat dans le départe-
ment sera tenu de les suivre. Il faut enfin souligner qu'elle ne 
comprendra que des élus. 

Il serait à ce titre intéressant, monsieur le ministre, que les 
modalités de désignation des membres de cette commission 
soient précisées plus avant par le texte : la meilleure formule 
serait l'élection au système proportionnel par le collège que 
forme l'ensemble des maires concernés, comme, d'ailleurs, 
cela se fait pour la plupart des commissions ad hoc consti-
tuées depuis la décentralisation. A ces membres représentant 
les élus municipaux s'adjoindraient les représentants du 
conseil général. 

Quant au nombre total de membres que compterait la com-
mission, pourrions-nous avoir une idée, monsieur le ministre, 
des projets du Gouvernement en la matière ? 

Il serait enfin judicieux de prévoir la possibilité pour les 
membres titulaires de la commission de se faire représenter 
dans ce nouvel organe. 

La concertation, l'association des élus intéressés au niveau 
local est, à mon sens, un pilier important de cette réforme, et 
je l'approuve sans réserve. 

On doit tenir compte, même si ce n'est pas une nouveauté, 
du rôle essentiel joué, à l'échelon national, par le comité des 
finances locales, rôle sur lequel on n'insiste pas assez. 

Le comité a été, tout d'abord, largement associé à l'élabo-
ration du texte qui nous est proposé et son avis a compté 
pour beaucoup dans les propositions du Gouvernement. 

Ensuite, le nouveau système lui-même l'associe étroitement 
au processus de répartition nationale, puisqu'il sera systéma-
tiquement consulté sur le volume respectif des deux parts que 
comprendra la D.G.E. communale. 

La concertation et l'association des élus à la gestion 
publique des finances locales trouvera ainsi une occasion 
régulière de s'exprimer. 

Au-delà de cette association locale et nationale des élus, ce 
dispositif représente également une avancée en matière de 
déconcentration qui me paraît être le corollaire nécessaire de 
la décentralisation. C'est, en effet, à l'échelon local que sera 
prise la décision d'attribuer la deuxième part de la D.G.E. ; 
c'est au représentant de l'Etat dans le département qu'il 
appartiendra de retenir, en fonction des priorités du dévelop-
pement local, les projets bénéficiant d'un concours spéci-
fique. 

L'échelon local de l'administration de l'Etat voit ainsi plei-
nement reconnu son pouvoir d'appréciation et de décision ; 
ce renforcement ne peut que contribuer à un meilleur fonc-
tionnement de la décentralisation. 

Souhaitons simplement que le mouvement de déconcentra-
tion ne s'arrête pas là et que, progressivement, de plus en 
plus de décisions soient transférées vers l'administration 
locale. Là réside l'avenir de la décentralisation et, dans une 
large mesure, la clé de sa réussite. 

Ainsi, loin de constituer un frein ou un barrage à l'o;uvre 
décentralisatrice, la nouvelle procédure d'attribution de la 
D.G.E. communale s'inscrit parfaitement dans sa logique, en 
intégrant les acquis des lois de 1982 adaptés et améliorés 
dans un souci de plus grande efficacité. 

Monsieur le ministre, mes chers collègues, notre pays 
compte trop de petites et de très petites communes pour que 
leur situation financière, dominée depuis toujours par la pré-
carité et la faiblesse des moyens - nous le vivons tous les 
jours - ne fasse l'objet d'un traitement particulier. 

Je tiens à vous rappeler, mes chers collègues, la situation 
qui était la nôtre avant la création de la dotation globale 
d'équipement. Combien de petites communes - je vous le 
demande, étant moi-même maire d'une commune de faible 
dimension - recevaient des aides de l'Etat pour le finance-
ment d'équipements sportifs, de salles polyvalentes ou 
autres ? Seul le département leur apportait quelques aides. 
Ce souvenir doit rester dans le passé ; la D.G.E. constitue 
aujourd'hui un « plus » indispensable. Or, mes chers col-
lègues, ce projet de loi vise à conforter ce « plus », à l'amé-
liorer, à le rendre plus efficace pour les petites communes. 

• C'est ce souci d'efficacité qui a guidé l'élaboration du nou-
veau système d'attribution de la D.G.E. communale, répon-
dant ainsi aux attentes des élus concernés. 

Je rappellerai d'ailleurs à M. le ministre de l'intérieur que 
ces propositions sont nées dans le département du Tarn qui 
regroupe 297 communes de moins de 2 000 habitants. Réunis 
au sein d'une assemblée d'élus de communes rurales, ses par-
ticipants ont, en effet, proposé la création d'une dotation glo-
bale d'équipement. 

Le nouveau système rendra possible la réalisation d'inves-
tissements qui semblaient voués à n'être parfois que des 
projets. En outre, il s'accompagne de dispositions qui démon-
trent une assimilation satisfaisante des conséquences de la 
décentralisation. C'est la preuve que l'on peut être plus réa-
liste tout en étant fidèle à l'esprit décentralisateur qui a 
renouvelé et qui modernise, d'une manière décisive, les règles 
du jeu politique et institutionnel local. 

Mes chers collègues, ce projet de loi doit recueillir l'assen-
timent de tous ceux qui manifestent un véritable souci de 
revitaliser les petites collectivités qui constituent - nous le 
savons tous car nous le vivons tous les jours - les cellules 
fondamentales de la démocratie locale. 

Or, monsieur le ministre, mes chers collègues, vous savez 
combien les maires sont attentifs aux concours - de l'Etat, de 
la région ou du département - lors de l'établissement des 
budgets communaux. En effet, tous ici, sans exception, 
quelque jugement que nous portions sur la dotation globale 
d'équipement, nous regardons très attentivement le chiffre 
qui figure à la ligne budgétaire 14-31 ! (Sourires.) Pour la 
petite commune rurale que j'administre, cette ligne 14-31 
restit blanche jadis ; or, environ 70 000 francs y figuraient 
l'an passé et 91 000 francs y figureront cette année. 

Une telle commune de plus de 2 000 habitants constitue 
vraiment le menu fretin, certes ! Néanmoins, ce concours me 
permettra d'équiper très convenablement la salle de jeux de 
l'école maternelle. De plus, si je n'ai pas encore opté pour la 
globalisation, je le ferai certainement afin de pouvoir réaliser 
un nouvel investissement dans le domaine scolaire. Or, voilà 
quelque temps, je n'aurais pas pu agir de la sorte car les 
concours de l'Etat étaient toujours des rêves, jamais des réa-
lités. 
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M. le président. La parole est à M. Maté. 

M. Guy Male. Monsieur le président, monsieur le ministre, 
mes chers collègues, je voudrais bien partager l'optimisme de 
mon collègue et ami M. Jacques Durand, mais je ne le puis. 
Si je partage son point de vue sur la finalité du projet de loi, 
je ne suis pas d'accord avec lui lorsqu'il prétend que, contrai-
rement à un passé récent, la ligne budgétaire 14-31 n'est plus 
blanche désormais. 

Monsieur Jacques Durand, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, un budget communal, départemental ou national 
ne peut être jugé uniquement sur une ligne budgétaire ; il 
doit l'être d'une façon globale. 

Cela dit, il est vrai que les élus locaux étaient nombreux à 
souhaiter une dotation globale d'équipement, après avoir 
attendu que des services d'Etat, consultés pour avis, leur 
retournent les dossiers pour inscription sur des subventions 
spécifiques pendant des semaines, des mois, des années 
parfois. Lorsque ces subventions forfaitaires arrivaient, le 
coût des réalisations était tellement dépassé qu'elles en 
étaient inutiles. C'est une évidence et j'ai applaudi, nous 
avons applaudi à la mise en place d'une dotation globale 
d'équipement lorsque celle-ci a vu le jour. Ce système repré-
sentait, ou aurait pu représenter, un avantage sérieux pour les 
petites communes. 

Maire d'une commune rurale de 6 000 habitants, je dispose 
de techniciens avertis, mais tel n'est pas le cas de la plupart 
des communes de moins de 2 000 habitants. Voilà pourquoi 
la dotation globale d'équipement, selon la façon dont elle 
aurait été appliquée et surtout si le taux de concours de 
l'Etat avait été différent de celui que nous avons constaté, 
aurait permis d'agir avec beaucoup plus de célérité dans 
l'exécution de réalisations indispensables aux communes. 

Il est vrai aussi que les dossiers établis par l'administration 
pour les petites communes représentaient un élément très 
important par les conseils très pertinents qui étaient ainsi dis-
pensés aux maires. Mais les communes courraient le risque 
de subir une tutelle de l'administration. 

La globalisation des crédits d'équipement au travers de 
cette dotation globale d'équipement aboutissait à une aide 
automatique et objective. Ainsi les maires, notamment lés 
maires des petites communes rurales, n'étaient plus placés en 
position de mendicité - comme ils en avaient souvent l'im-
pression vis-à-vis de l'administration. Ces maires-là avaient 
d'ailleurs dénoncé cette situation depuis longtemps et, plus 
particulièrement, dans les réponses au questionnaire qui leur 
avait été adressé en 1977. 

Ainsi, mes chers collègues, monsieur le ministre, dès lors 
qu'un conseil municipal, quelle que soit la taille de la com-
mune, décide d'un investissement, l'aide de l'Etat lui est 
garantie. Elle est répartie de manière objective et connue à 
l'avance, sans appréciation ni sur les projets ni sur les repré-
sentants. Un taux de concours connu au début de l'année 
permet à chaque commune de calculer la dotation globale 
d'équipement à laquelle elle peut prétendre. 

Mais, il faut bien le reconnaître à la lumière de ces deux 
années d'expérience, cette dotation globale d'équipement a 
suscité de très vives déceptions chez les maires et, plus parti-
culièrement, chez ceux des petites communes, d'une part, 
dans la mesure où elle s'inscrit dans un contexte de baisse de 
l'ensemble des concours financiers accordés par l'Etat aux 
collectivités locales et, d'autre part, en raison du caractère 
dérisoire de ce taux de concours de l'Etat qui est plafonné à 
2,2 p. 100. 

Pour un bref instant, je traiterai de la dotation globale de 
fonctionnement. Si, en 1981, elle progressait en moyenne de 
18,6 p. 100 alors que le taux d'inflation s'élevait à 
13,4 p. 100, en 1985, elle n'a progressé que de 5,18 p. 100 
pour un taux d'inflation que l'on peut raisonnablement 
estimer à environ 5 p. 100. Compte tenu de la progression 
des dépenses de fonctionnement des communes, cette réduc-
tion en termes de pouvoir d'achat apparaît particulièrement 
préoccupante pour les budgets locaux. En effet, dans le 
même ordre d'idées, le taux de concours de la D.G.E. qui 
était de 2,2 p. 100 en 1984 n'a pas dépassé ce seuil dans 
l'année 1985. Ce fut opportunément rappelé lors de la discus-
sion de la loi relative au transfert des compétences de même 
que par les orateurs qui m'ont précédé à cette tribune. 

En réalité, les inconvénients du système de la D.G.E. l'em-
portent incontestablement sur ses avantages. Il s'agit, tout 
d'abord, de la très grande faiblesse des crédits inscrits : si le  

montant des crédits disponibles est de 1,6 milliard de francs, 
la dépense réelle d'investissement est évaluée à 56 milliards 
de francs. Ensuite, il faut reconnaître que des erreurs ont été 
commises lors de la fixation des clés de répartition de cette 
D.G.E. entre les communes de même qu'entre les départe-
ments. 

Cette répartition n'est guère favorable aux petites com-
munes - tout le monde le reconnaît - dans la mesure où la 
seconde part de cette dotation globale d'équipement liée à 
des critères objectifs, physiques et financiers ne représente 
que 15 p. 100 de la masse totale de la dotation, alors que la 
part principale, liée à l'investissement local, représente 
70 p. 100 au total de cette dotation. Cela signifie concrète-
ment qu'avec l'ancien système des subventions spécifiques, 
lorsqu'une commune souhaitait réaliser un équipement 
important - la construction d'un groupe scolaire par 
exemple - elle sollicitait une subvention spécifique auprès de 
l'Etat dont le montant pouvait atteindre de 10 à 30 p. 100 ; à 
ce montant de dépenses s'ajoutait l'aide directe du départe-
ment. Mais, attention, les départements pourront-ils suivre, 
comme ils l'ont toujours fait alors qu'ils devront faire face à 
d'autres charges, la prise en charge des collèges notamment ? 
C'est une question que nous nous posons tous. 

A l'heure actuelle, les mécanismes de cette dotation globale 
sont ce qu'ils sont, mais je ne pense pas qu'ils vont nous 
permettre la mise en oeuvre de ce type de procédure. Je 
crains qu'ils ne soient pas autre chose qu'un préjudice au 
développement de l'équipement rural, d'autant que les petites 
communes connaissent parallèlement des difficultés crois-
santes de financement dans d'autres domaines. Je crois aussi 
- et cela a été prouvé - que ce système a entraîné une très 
grande inégalité de l'ensemble des communes devant l'inves-
tissement. 

Le groupe de travail dirigé par notre collègue M. Jean-
Pierre Fourcade a présenté, à cet égard, une étude tout à ' fait 
édifiante - René Monory l'a effleurée tout à l'heure dans ses 
propos. Ainsi, en 1984, 22 192 communes se sont partagé 
environ 170 millions de francs au titre de la D.G.E., soit en 
moyenne 7 615 francs par commune, alors que douze villes 
de plus de 200 000 habitants se sont, elles, partagé 123 mil-
lions de francs, soit une moyenne de 10 millions de francs 
par ville. Il y a donc une nette inégalité, que je tenais à sou-
ligner. Même si les 22 192 communes concernées ne comptent 
pas plus d'habitants que les douze villes que j'ai évoquées, la 
comparaison aboutit au constat d'une grande inégalité dans 
la répartition de la D.G.E. 

Le décalage entre les besoins de financement et le montant 
des concours d'Etat, notamment pour les communes petites 
et moyennes, se révèle de plus en plus important, ce qui 
oblige les communes à renoncer à leurs investissements. Je ne 
prendrai qu'un seul exemple : celui de l'entretien de la voirie. 
Dans un département que je connais bien - mais il ne s'agit 
pas du mien - avec 800 millions de francs environ au titre de 
la D.G.E. et un taux moyen de 42 p. 100 de subventions hors 
taxe pour la voirie, les 323 communes de moins de 
2 000 habitants de ce département ne pourront entretenir que 
250 mètres de voirie communale. Le département devra donc 
faire un effort très important, mais le pourra-t-il ? Il devra 
disposer des fonds disponibles pour permettre aux communes 
concernées de transformer ces 250 mètres en kilomètres. 

Une telle situation réduit encore les prestations en faveur 
des entreprises publiques, qui doivent rechercher d'autres 
sources de financement, par voie d'emprunt dans la plupart 
des cas, d'où une augmentation supplémentaire de la fiscalité 
locale. 

Là encore, mes chers collègues, la situation se révèle préoc-
cupante du fait du tarissement des crédits alloués aux collec-
tivités locales et de la difficulté, en période de diminution du 
pouvoir d'achat, d'augmenter la pression fiscale. 

Les objectifs poursuivis par votre projet de loi, monsieur le 
ministre, sont très louables, je tiens à le préciser. Ils devraient 
permettre aux communes de moins de 2 000 habitants de 
bénéficier à nouveau de subventions spécifiques, tandis que 
les autres pourront opter pour le système le plus approprié 
aux programmes qu'elles désirent réaliser. Ce projet offre 
donc une plus grande souplesse dans l'appréciation et, bien 
sûr, dans la réalisation. 

Je voudrais maintenant revenir un court instant sur les 
propos qu'a tenus notre excellent collègue M. René Monory, 
au nom de la commission des finances : selon lui, le pro-
blème financier de fond n'a pas été résolu dans la mesure où 
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le volume de la D.G.E. demeure toujours faible. Par ailleurs, 
bien que s'inscrivant dans le cadre de la décentralisation, ce 
texte ne suit pas tout à fait l'esprit que le législateur a voulu 
instaurer, du fait du renvoi systématique au pouvoir régle-
mentaire pour la fixation du montant des diverses parts de la 
dotation. 

Sur ce point, mon point de vue diffère d'ailleurs de celui 
de mon ami Jacques Durand, compte tenu du maintien de 
critères objectifs dont la connaissance scientifique semble 
réservée aux services de l'Etat et de l'abandon à l'autorité de 
tutelle - en l'occurrence le préfet, commissaire de la Répu-
blique - du soin de répartir la part revenant, d'un côté, d'une 
part, aux communes de moins de 2 000 habitants et, de 
l'autre, à celles qui sont situées dans la tranche de 2 000 à 
10 000 habitants et qui ont opté pour ce nouveau système. 

A mon avis, la commission d'élus ne devrait pas exercer de 
tutelle dans la mesure où elle sera composée d'élus locaux. 
Les conseils généraux ne répartissent-ils pas déjà des crédits 
pour le remembrement et pour l'aménagement de certains vil-
lages ? Pourquoi en appeler au commissaire de la Répu-
blique ? Je ne comprends pas très bien. Je suis de ceux qui 
pensent que cette responsabilité doit être exercée par un élu 
- pourquoi pas par le président du conseil général ? - après 
avis de la commission consultative des élus. Tel est l'esprit de 
la décentralisation et je ne comprends pas qu'il en aille 
autrement. 

Il apparaît peu souhaitable de laisser au seul préfet le soin 
de répartir des subventions spécifiques, s'agissant de dossiers 
dont l'instruction et le suivi relèvent déjà de la compétence 
de l'administration. Ce système ne me paraît pas très sain. 

Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, même si nous ne sommes pas défavorables aux 
objectifs de ce projet de loi, nous ne pouvons qu'émettre cer-
taines réserves, surtout vis-à-vis de la mise en oeuvre des dis-
positions qu'il contient. Voilà pourquoi notre vote sera fonc-
tion des décisions qui interviendront sur les amendements 
que nous avons proposés sur le projet de loi que vous nous 
soumettez. (Applaudissements sur les travées de l'union cen-
triste.) 

M. André Labarrère, ministre délégué. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les sénateurs, je ne souhaite pas 
allonger le débat, mais je tiens à répondre d'une phrase à 
M. Malé, sans vouloir l'accabler, ce qui serait ridicule. J'ai, 
en effet, relevé dans son propos une série d'inexactitudes. 

Prenons un exemple très clair, s'agissant des communes de 
moins de 2 000 habitants. Voici les chiffres, qui sont absolu-
ment incontournables : pour 32 470 communes, représentant 
26,3 p. 100 de la population et 27,2 p. 100 de l'investisse-
ment, la part relative de la D.G.E. en 1983 était de 
27,9 p. 100. En 1984, avec des investissements à peu près 
équivalents, cette part est passée à 39,8 p. 100, soit une aug-
mentation de 42,6 p. 100. Je suis maire d'une commune de 
90 000 habitants et je puis vous dire que, dans le même 
temps, les grandes communes, c'est-à-dire celles qui comptent 
10 000 habitants et plus, ont vu leur part diminuer de 
19,7 p. 100. Il est donc inexact de dire que les petites com-
munes sont défavorisées. Les chiffres que je cite sont incon-
tournables ! Et ce n'est pas le maire de Pau qui se révolte 
car, en tant que conseiller général, il connaît bien les petites 
communes. Je tenais à vous répondre sur ce point, monsieur 
Malé, sans entrer dans une polémique. 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, rarement une dis-
position suscitée par la mise en oeuvre de nouveaux principes 
en matière administrative ne se sera révélée aussi rapidement 
inadaptée à la solution d'une partie importante des pro-
blêmes pratiques qui étaient à l'origine de son élaboration. 

L'année même où la loi du 7 janvier 1983 avait mis en 
forme la dotation globale d'équipement, deux textes ulté-
rieurs la modifiaient et, avant même que les conséquences à 
en attendre aient pu être exactement mesurées par les élus 
locaux, ceux-ci en ont demandé la révision, ayant été très 
troublés par les résultats constatés dès 1983 et rarement 
expliqués avec précision. 

A la méconnaissance des règles de la comptabilité 
publique, à la confusion entre autorisations de programme et 
crédits de paiement, se sont ajoutées de graves erreurs de 
prévision quant aux investissements susceptibles de donner 
droit à cette dotation, qui se sont lourdement répercutées sur 
les attributions de 1984. 

Devant cette situation avec une précipitation désapprouvée 
tant par l'Assemblée nationale que par le Sénat, faute de 
simulation préalable, le Gouvernement proposait, par amen-
dement au projet de loi de finances pour 1985, une refonte 
des dispositions en vigueur. 

Celle-ci n'ayant pas été votée, un texte différent justifiant a 
posteriori l'attitude des deux chambres du Parlement fut 
soumis à la réflexion du comité des finances locales et fit 
l'objet de concertations poussées et prolongées, dont le projet 
actuel a conservé des éléments. Le premier semestre de la 
présente année fut, en outre, jalonné du dépôt de proposi-
tions de loi et d'amendements au projet de loi portant 
diverses dispositions d'ordre économique et financier ; il y a 
été fait écho tout à l'heure. 

Le Sénat est aujourd'hui saisi, suivant la procédure d'ur-
gence, d'une nouvelle version de ce projet. 

Remarquant que cette dotation ne représente qu'un pour-
centage minime des concours de l'Etat aux collectivités 
locales et ne revenant pas sur ce qui a été excellemment dit à 
ce sujet, il est permis de s'interroger sur l'opportunité des 
modifications envisagées. 

N'est-il pas de moyen plus simple et moins aventureux de 
donner satisfaction aux petites communes qui - les propos de 
M. le ministre, à l'instant même, me le confirment - risquent 
fort d'être finalement pénalisés par le nouveau système pro-
posé, compte tenu de la progression intervenue en 1985 ? 

En effet, celles-ci se sont initialement inquiétées essentielle-
ment de la disparition des crédits du fonds d'investissement 
routier qui les aidaient, presque chaque année, à améliorer 
leur voirie, ainsi que de l'impossibilité à laquelle elles ris-
quaient de se heurter si l'augmentation du nombre des 
enfants à scolariser dans leurs classes primaires nécessitait la 
construction de bâtiments, ainsi que M. Durand l'a rappelé 
tout à l'heure. 

Un remède avait déjà été apporté au premier inconvénient 
par la réservation aux communes comptant moins de 
2 000 habitants de 15 p. 100 au moins de la dotation globale 
d'équipement, et celles-ci pourraient avoir à regretter que le 
texte en discussion n'ait plus prévu une telle garantie pour 
elles. 

La communication aux sénateurs du montant des sommes 
réparties à ce titre pour 1985 à quelques communes de leur 
département aurait éclairé leur vote, de ce point de vue, 
beaucoup mieux que de longs exposés théoriques ; les 
chiffres globaux que vous venez de donner, monsieur le 
ministre, vont dans le sens de ce propos. 

Il serait alors vraisemblablement apparu que seuls demeu-
raient urgents à régler les problèmes posés par les construc-
tions scolaires du premier degré ; le rétablissement pour 
celles-ci d'une subvention spécifique, qui aurait pu être attri-
buée par le commissaire de la République, conformément 
aux propositions du conseil général - comme en matière 
d'hydraulique agricole ou de remembrement - serait une for-
mule simple et conforme à l'esprit de la loi de décentralisa-
tion, la méthode actuelle de répartition de la dotation ali-
mentée par la globalisation des autres crédits spécifiques 
restant inchangée. 

La conséquence chiffrée en serait une moindre progression, 
en 1986, des crédits de la dotation globale d'équipement, les-
quels vont augmenter sensiblement - cela a été dit - avec 
l'achèvement des travaux financés à l'aide des subventions 
spécifiques accordées antérieurement à la globalisation de ces 
dernières. Par conséquent, nul ne se sentirait lésé par une 
formule dont sa collectivité, grande ou petite, serait suscep-
tible de bénéficier un jour. 

Ce système serait, en outre, infiniment plus simple à gérer 
sans qu'il soit besoin de mettre sur pied de nouvelles com-
missions de répartition et des services d'études des dossiers 
de demande de subventions, dont le statut n'est pas prévu, 
bien que nous sachions tous combien ce point est important. 

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, ces propos rus ont exposé les motifs pour lesquels 
j'ai déposé des amendements, dans le seul but de rechercher 
avec vous une solution simple à l'un des principaux pro- 
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blêmes d'équipement posé aux communes, petites et 
moyennes, par la mise en place de la dotation globale d'équi-
pement. 

L'avenir dira si les échanges de vues entre le Gouverne-
ment et le Parlement aboutiront seulement à un texte qui ne 
sera qu'un nouvel avatar d'une idée considérée comme géné-
reuse, ou si, enfin, les élus locaux pourront se référer à des 
dispositions dont l'équité et la simplicité entraîneront leur 
adhésion, atteignant de ce fait à la stabilité, ce caractère 
indispensable aux lois pour que l'Etat et les citoyens y trou-
vent appui dans leur volonté d'aller de l'avant. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'U.R.E.I.) 

M. le président. La parole est à M. Pelletier. 

M. Jacques Pelletier. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, les 32000 communes de moins 
de 2 000 habitants ont des besoins d'investissement très 
importants : pour la dernière année dont les résultats sont 
connus - 1983, je crois - ceux-ci représentaient plus de 
27 p. 100 de l'ensemble des investissements réalisés par les 
communes, alors que la population de ces dernières repré-
sente un peu plus de 26 p. 100 de la population nationale. Je 
crois, monsieur le ministre, que nous sommes d'accord sur 
les chiffres. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Tout à fait ! 

M. Jacques Pelletier. Ces chiffres moyens doivent être 
complétés par une autre observation sur l'hétérogénéité des 
situations rencontrées. 

En effet, 18 000 de ces communes rurales ont vu leur 
population s'accroître entre les deux derniers recensements. 
Cette tendance vers le retour au rural entraîne, pour les res-
ponsables des communes concernées, des difficultés quasi 
insurmontables du fait des exigences nouvelles de ces anciens 
citadins habitués à disposer de services souvent absents en 
milieu rural - crèches, cantines scolaires, transports 
publics, etc. 

Aujourd'hui, ce développement de l'habitat touche essen-
tiellement des communes bien reliées aux agglomérations voi-
sines par des réseaux de transports routiers rapides. Mais 
demain, le développement des technologies nouvelles et, 
aussi, la possibilité offerte par l'informatique de travailler à 
distance permettront d'envisager un remodelage profond de 
la carte de l'habitat, ce qui jouera encore davantage sur les 
investissements nécessaires en milieu rural. C'est pourquoi on 
ne peut pas dire que les communes rurales soient très avan-
tagées ; elles ont des problèmes à résoudre que d'autres com-
munes n'ont pas. 

Or, ces communes rurales, en développement ou en régres-
sion, sont chaque jour confrontées à de nouveaux obstacles 
limitant leur capacité d'investissement. 

La D.G.E. a montré son incapacité à aider celles qui 
avaient des programmes de création d'équipement, et une 
réforme du système actuel - unanimement demandée par les 
maires lors de leur congres de 1984 - ne peut qu'être 
accueillie favorablement. 

Cependant, je ne peux passer sous silence que, dans le 
même temps, et pour des montants financiers beaucoup plus 
importants, les mêmes communes rurales ont été pénalisées 
par la réforme du fonds de péréquation de la taxe profes-
sionnelle et risquent de l'être par la réforme du fonds de 
compensation de la T.V.A. dont le seuil d'éligibilité est fixé à 
10 000 francs d'investissements au cas où la dernière mouture 
de la D.G.F. ne tiendrait pas compte de nos souhaits. 

Il faut ajouter à cela qu'il est prévu qu'en 1986 le Crédit 
agricole ne pourrait plus distribuer de prêts bonifiés aux 
communes rurales, alors que cette catégorie de prêts repré-
sente aujourd'hui plus de 30 p: 100 des emprunts contractés 
pas les communes de moins de 700 habitants. 

Voilà dans quel contexte financier s'inscrit le projet de loi 
qui nous est soumis. 

Les crédits de la D.G.E. représentent, en 1985, 1,9 milliard 
de francs en crédits de paiement et 2,6 milliards de francs en 
autorisations de programme. C'est peu de chose par rapport 
aux plus de 50 milliards de francs d'investissements réalisés. 

Les quelque 2 p. 100 environ, selon les modalités de calcul 
retenues, que représentait le taux de concours du système 
actuel peut, sans grandes conséquences,'être supprimé pour 
l'ensemble des communes rurales si celles-ci sont assurées  

d'être mieux aidées financièrement lorsque le besoin s'en fait 
réellement sentir à l'occasion d'un investissement important 
dont leur conseil municipal aura décidé la réalisation. 

Alors, pourquoi revenir sur un des principes fondamentaux 
de la loi de mars 1982 ? Pourquoi ce rétablissement d'une 
tutelle du représentant de l'Etat ? 

Je vous avoue que les maires des communes rurales ne le 
comprennent pas. 

Aucun des arguments avancés ne semble convaincant. La 
tutelle préfectorale n'a jamais été le meilleur garant de l'op-
portunité des investissements réalisés dans le passé par Ies 
collectivités publiques. 

Chacun connaît quelques exemples de zones industrielles 
vides, ou presque, dont on se demande si leur inutilité n'était 
pas facilement prévisible, étant donné le rythme de création 
de telles zones dans l'arrondissement. 

La tutelle préfectorale est-elle un meilleur garant des 
conditions techniques ou financières de mise en oeuvre d'un 
projet ? 

Là encore, on ne peut que constater que bien des investis-
sements réalisés sous le contrôle étroit des services, tant 
administratifs que techniques, de l'Etat ont conduit à des 
coûts de gestion mal estimés au départ ou à des charges 
financières excessives. 

Ces arguments ne sont nullement une critique à l'égard des 
services qui exerçaient une tutelle ; ils visent à démonter les 
arguments employés pour justifier le rétablissement de cette 
tutelle. 

La loi de 1982 a reconnu que le meilleur garant de la qua-
lité de la gestion communale est le maire, responsable devant 
ses électeurs. 

Les différentes études et rapports engagés depuis deux ans, 
notamment par le commissariat général du Plan, révèlent 
qu'aucun des « dérapages » annoncés par certains ne s'est 
généralisé. 

Je me pose la question de savoir ce qui, dans ces condi-
tions, peut justifier que l'on demande au législateur de 
redonner aux commissaires de la République un pouvoir 
quasi - discrétionnaire pour choisir celles des communes 
demanderesses qui bénéficieront des subventions d'équipe-
ment dont le cadre général aura été défini par une commis-
sion créée à cet effet. 

Monsieur le ministre, tout à l'heure, vous indiquiez, en 
réponse à une question de M. Josy Moinet, me semble-t-il, 
que la commission fixerait les priorités par nature d'investis-
sement et qu'elle établirait également les taux minima et 
maxima de subventions dans des limites fixées par décret en 
Conseil d'Etat. C'est exact, mais c'est quand même le décret 
qui déterminera quelle sera la commune du département qui 
bénéficiera de la subvention. Sur quels critères ? Nous n'en 
savons rien et le Conseil d'Etat ne sera pas du tout tenu de 
nous indiquer ces critères. C'est un retour en matière de 
décentralisation que nous ne pouvons pas accepter et que les 
maires des communes rurales se refusent, de façon unanime, 
à accepter. 

En effet, les maires sont prêts à prendre leurs responsabi-
lités. Ce n'est pas le fait que les crédits de la dotation globale 
d'équipement soient engagés par les représentants de l'Etat 
que les maires rejettent. C'est qu'il leur soit refusé le droit de 
s'arbitrer eux-mêmes. 

D'autres crédits d'équipements ruraux sont déjà répartis 
par les élus : les conseillers généraux disposent des crédits du 
F.N.D.A.E. - Fonds national pour le développement des 
adductions d'eau - par exemple, et les répartissent en fonc-
tion de programmes pluriannuels, ou des urgences, entre les 
communes ou syndicats de communes de leurs cantons res-
pectifs. 

Ce système a fait la preuve de son efficacité. Pourquoi la 
commission d'élus envisagée dans le projet de loi ne 
pourrait-elle disposer du droit de proposer au commissaire 
de la République la liste des opérations à subventionner, 
ainsi que le montant de l'aide de l'Etat qui leur est attri-
buée ? C'est le sens d'un amendement que j'ai déposé. 

Mais au-delà de la répartition de ces trop maigres crédits, 
je suis, pour ma part, persuadé que c'est en nous habituant, 
nous, maires des 36 000 communes de France, à travailler 
ensemble dans le cadre de telles commissions, à réfléchir 
ensemble aux programmes d'équipements de nos communes 
et en apprenant à nous arbitrer, que nous développerons les 
solutions intercommunales indispensables au développement 
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local et à l'aménagement rural. (Applaudissements sur . certaines 
travées de la gauche démocratique, ainsi que sur les travées de 
l'union centriste, du R.P.R. et de l'U.D.F.) 

M. le président. Nous allons interrompre maintenant nos 
travaux. 

M. René Monory, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. René Monory, rapporteur. Monsieur le président, la . 

commission souhaiterait que la séance fût reprise à vingt-
deux heures quinze. 

M. le président. Le Gouvernement accepte-t-il cette pro-
position ? 

M. André Labarrère, ministre délégué. Tout à fait. 
Monsieur le président, la discussion générale est-elle 

close ? 

M. le président. Non, monsieur le ministre. 

M. André Labarrère, ministre délégué. Reste-t-il des ora-
teurs inscrits ? 

M. le président. Je ne le sais pas. De toute façon, je ne 
peux clore maintenant la discussion générale, ne serait-ce 
qu'au cas où vous souhaiteriez prendre la parole. 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinquante-
cinq, est reprise à vingt-deux heures vingt, sous la pré-
sidence de M. Félix Ciccolini.) 

PRESIDENCE DE M. FELIX CICCOLINI, 

vice-président 

M. le président. La séance est reprise. 
Nous poursuivrons la discussion du projet de loi relatif à 

la dotation globale d'équipement. 

M. René Monory, rapporteur. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur. 

M. René Monory, rapporteur. Monsieur le ministre, lors 
de mon intervention pour présenter le rapport de la commis-
sion des finances, j'avais posé un certain nombre de ques-
tions. Deux étaient particulièrement importantes et elles ont 
été largement reprises par les différents intervenants. Elles 
concernaient l'abondement du fonds de la dotation globale 
d'équipement et, naturellement, la répartition des crédits 
éventuels par le préfet.  

Je suis intimement convaincu, monsieur le ministre, que, 
quels que soient les gouvernements quise succéderont, quels 
que soient les titulaires du ministère de l'intérieur, nous 
serons confrontés, dans les prochaines années ou dans les 
prochains mois, à un problème de fond relatif à la D.G.E. 
parce que nous ne réussirons pas à le résoudre aujourd'hui. 

C'est la raison pour laquelle notre collègue M. Moinet 
avait interrogé M. Emmanuelli au mois de juin ; il avait pré-
senté un amendement qui, d'ailleurs, ne chiffrait pas la 
dépense supplémentaire et se référait simplement à la base 
de 1980-1981. Cela signifie que si le chiffre actuel est exact, 
il n'y avait pas lieu d'appliquer l'article 40. En réalité, si 
M. Emmanuelli a invoqué cet article à l'époque, c'est parce 
qu'il jugeait sans doute que l'amendement tel qu'il était 
conçu signifiait implicitement une augmentation du fonds. 

Vous avez répondu tout à l'heure - peut-être allez-vous 
apporter d'autres précisions maintenant - d'une façon relati-
vement négative. Je me permets à nouveau, pour une dernière 
conciliation, de vous poser la question. La commission des 
finances s'est réunie pendant la suspension de séance et, 
naturellement, si elle n'obtient pas de réponse positive 
concernant l'abondement du fonds, elle déposera une ques-
tion préalable que je n'ai pas besoin de motiver. Je vous don-
nerai . simplement quelques arguments et je demanderai au 
Sénat de la voter. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole 
dans la discussion générale ? ... 

La discussion générale est close. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le ministre. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Monsieur le président, je n'ai malheureusement pas pu 
assister à l'ensemble de la discussion générale, car il ne m'a 
pas été possible de m'adapter entièrement aux changements 
d'emploi du temps qui sont intervenus hier soir. 

Je voudrais revenir sur quelques-uns des points qui ont été 
évoqués par les orateurs. En particulier, MM. Poncelet, du 
Luart et Moinet ont repris ce voeu d'une augmentation du 
volume de la D.G.E. 

Je me suis déjà expliqué sur ce point. Ils ont fait des pro-
positions tendant à réformer les mécanismes, propositions 
qui, à certains égards, sont proches de celles que contient le 
projet de loi. C'est ainsi que M. Poncelet suggère le maintien 
du taux de concours au-dessus de 2 000 habitants et un sys-
tème de subventions affectées en dessous de ce seuil. Certes, 
il conteste le droit d'option. Tout est évidemment discutable, 
y compris ce point. En tout cas, si je comprends bien, en 
discutant le projet de loi, M. Poncelet a jugé qu'il y avait lieu 
à délibérer, au sens précis de ce terme. 

M. Christian Poncelet. Le préalable étant levé ! 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. M. Pelletier a regretté que la commission d'élus n'ait 
pas à décider de l'attribution des subventions. Avec M. du 
Luart, il a affirmé que cette commission n'avait qu'un rôle 
consultatif. Ce n'est pas exact : elle a un rôle de décision, 
M. Labarrère l'a rappelé. 

Le projet prévoit, en effet, en son article 4, que la commis-
sion fixe les catégories d'opérations prioritaires et les four-
chettes de taux de subvention. Elle a donc un pouvoir de 
décision dans deux domaines essentiels : que peut-on subven-
tionner dans tel département, à la différence de ce qui se 
passe dans tel autre, et dans quelles limites ? 

M. Christian Poncelet. Mais qui a le choix de la collecti-
vité ? 

M. le président. Monsieur Poncelet, je vous en prie ! 
Veuillez poursuivre, monsieur le ministre. 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. M. Poncelet continue à démontrer qu'il y a lieu à déli-
bérer ! 

D'ailleurs, de la même façon, M. Pelletier, en argumentant 
sur les pouvoirs de la commission, participait à la délibéra-
tion qui est souhaitable sur un projet qui, au cours d'une 
année entière, a été mûrement réfléchi. 

Au-delà des pouvoirs de la commission, M. Moinet s'in-
quiète du risque que le projet de loi fait courir à la décentra-
lisation. La déconcentration - on l'a assez dit - est un point 
d'appui nécessaire à la décentralisation ; elle est indispen-
sable. D'ailleurs, sont présents dans les départements des 
commissaires de la République ayant un certain nombre de 
fonctions d'Etat, économiques et financières, qui sont essen-
tielles dans des domaines très importants, s'agissant des 
conditions d'attribution des quelques centaines de millions 
que représentera la part de la D.G.E. intéressant les petites 
communes. Celles-ci - je le sais car je l'entends dire par 
beaucoup de maires - trouveront là des interlocuteurs 
connaissant leurs problèmes puisqu'ils sont proches des col-
lectivités. Ce rôle est tout à fait normal. 

La politique de décentralisation se traduit par quelques 
chiffres, qui sont arrondis tellement ils sont importants. Ainsi 
les concours de l'Etat aux collectivités locales représentent-ils 
139 milliards de francs, et les concours transférés par la 
décentralisation depuis 1981, plus de 30 milliards de francs 
de ressources. Voilà de la décentralisation mesurable : des 
dizaines de milliards ! 

Alors, qu'on ne vienne pas dire que les modalités particu-
lières selon lesquelles interviendrait le commissaire de la 
République dans le cadre de décisions prises par la commis-
sion d'élus concernant les opérations subventionnables et les 
taux de subvention portent atteinte à la décentralisation ! 
Non, cela améliore la gestion de quelques centaines de mil-
lions de francs de crédits d'équipement pour les petites com-
munes. 
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M. Descours Desacres, lui aussi, a considéré qu'il y avait 
lieu à délibérer, indiquant que si l'on estimait que le pro-
blème essentiel était celui des constructions scolaires, on 
aurait pu se borner à limiter le rétablissement des subven-
tions spécifiques pour ces équipements-là, et pour eux seuls. 
Il est vrai que j'ai cité moi-même, à plusieurs reprises, le fait 
que, parmi les manifestations de l'inadaptation de la formule 
actuelle de la dotation globale d'équipement aux petites com-
munes, figurait le cas des constructions scolaires ; c'est même 
sans doute l'un des plus importants, mais ce n'est pas le seul. 
En effet, les opérations de voirie, de construction ou d'amé-
nagement sont de plus en plus fréquentes dans les petites 
communes, qu'il s'agisse de terrains de sport, de locaux de 
réunion ou de salles polyvalentes. Donc on ne doit pas res-
treindre aux constructions scolaires, mais je comprends que 
les observations de M. Descours Desacres correspondent à 
une approche du problème. 

Bref, plusieurs d'entre vous ont jugé que ce projet méritait 
d'être examiné. 

Et voici que votre commission des finances veut opposer la 
question préalable en déposant une motion aux termes de 
laquelle il n'y a pas lieu de délibérer ! L'année dernière , il 
n'était pas temps ; cette année, il n'y a pas lieu. Alors, ce 
n'est ni le lieu ni le temps, et nous vivrons encore une année 
avec un système de dotation globale d'équipement dont 
chacun sait qu'il faut l'adapter. 

Que voulez-vous que je vous dise ? Que le Sénat prenne 
une nouvelle fois ses responsabilités ! Je regrette que ce soit 
au Sénat que l'on vienne dire aujourd'hui qu'il n'y a pas lieu 
de délibérer alors que, voilà un an, on y a dit : il n'est pas 
encore temps de délibérer. Mesdames, messieurs les séna-
teurs, prenez vos responsabilités ! Si la réforme de la dotation 
globale d'équipement doit se faire malgré vous et contre 
vous, ce sera dommage. Mais ne mélangez pas les genres. On 
vous propose de réformer un régime juridique et vous pré-
tendez opposer une question préalable qui n'a rien à voir 
avec l'objet du projet de loi. 

Vous êtes libres d'interrompre la délibération. Je ne 
pourrai que le regretter et chacun pourra s'interroger sur les 
motifs profonds qui vous conduisent à retarder une réforme 
aussi éminemment utile. (Applaudissements sur les travées 
socialistes.) 

Question préalable 

M. le président. Je suis saisi d'une motion no 25, pré-
sentée par M. René Monory, au nom de la commission des 
finances, et tendant à opposer la question préalable. 

Cette motion est ainsi rédigée : 
« En application du troisième alinéa de l'article 44 du 

règlement, le Sénat décide qu'il n'y a pas lieu de pour-
suivre la délibération sur le projet de loi relatif à la dota-
tion globale d'équipement. » 

Je rappelle qu'en application du dernier alinéa de l'ar-
ticle 44 du règlement, ont seuls droit à la parole sur cette 
motion : l'auteur de l'initiative ou son représentant, un ora-
teur d'opinion contraire, le président ou le rapporteur de la 
commission saisie au fond et le Gouvernement. Aucune 
explication de vote n'est admise. 

La parole est à M. le rapporteur. 

M. René Monory, rapporteur. Monsieur le président, je 
serai très bref, car je me suis déjà longuement exprimé sur ce 
sujet. 

Tout d'abord, monsieur le ministre, ne jouons pas sur les 
mots. Voilà un an, c'est vrai, nous avons demandé à voir 
quelles seraient les implications de la réforme concernant la 
dotation globale d'équipement. 

Il apparaît très clairement - dans tous nos départements, 
nous le ressentons - que cette dotation globale d'équipement 
ne donne pas satisfaction. Je le répète, pardonnez-moi : il est 
incontestable qu'aujourd'hui la seule porte de sortie pour 
réussir à donner partiellement satisfaction, en particulier aux 
petites communes, consiste à créer un fonds vraiment spécial 
pour elles - reste à savoir comment nous le répartirions et 
avec quelle structure - sans pour autant altérer le système 
actuel. 

Il a été dit tout à l'heure à la tribune avant la suspension 
que le rapporteur était à même d'obtenir tous les renseigne-
ments qu'il voulait en matière financière. Je regrette, mais tel  

n'a pas été le cas. Nous ne sommes pas loin de penser que, 
si nous les avions obtenus, les amendements de mes amis 
MM. Moinet et Poncelet auraient à peu près couvert la diffé-
rence existant entre la base à laquelle nous nous référons et 
le résultat actuel. 

Il ne s'agit pas dans cette affaire de faire des procès d'in-
tention politique. J'ai trop vécu - je le répète - l'histoire de 
la taxe professionnelle pour prendre la même responsabilité 
aujourd'hui. Nous suscitons actuellement par cette discussion 
beaucoup d'espoirs chez des maires qui demain seront déçus. 
Comme ils savent qu'à tout moment le Sénat est attentif à 
leurs intérêts - il est d'ailleurs souvent impliqué dans les 
mêmes responsabilités sur le terrain - ils ne nous pardonne-
raient pas de ne pas avoir mis préalablement l'accent sur ce 
qui manque actuellement pour donner satisfaction. 

Nous sommes tout à fait capables de leur expliquer la 
raison pour laquelle nous avons souhaité préalablement que 
ce fonds soit augmenté. Je ne crois pas qu'il y ait de contra-
diction entre la position d'il y a un an, celle du mois de juin 
et celle d'aujourd'hui. Nous souhaitons une réforme pour les 
petites communes, c'est vrai, mais nous souhaitons une 
réforme accompagnée des moyens correspondants, ce que 
nous n'avons pas. 

C'est la raison pour laquelle la commission des finances a 
décidé, avec regret, de déposer cette motion tendant à 
opposer la question préalable, dans la mesure où vous n'avez 
pas pu répondre à notre attente. 

Les petites communes, qui sont très attachées à leur vie 
locale propre et qui n'attendent pas de la tutelle de l'Etat de 
solution à leurs problèmes, trouveront dans cette période 
intermédiaire, pourrait-on dire, les moyens de faire face à 
leurs responsabilités, d'ailleurs, les départements ; dans un 
certain nombre de cas, sont prêts à suppléer ce manque de 
crédits momentané. 

Voilà la question posée. Nous sommes désolés d'en arriver 
à cette solution. (Rires sur les travées socialistes.) Il n'est nul-
lement dans mes intentions de refuser de dialoguer avec le 
Gouvernement ; j'ai prouvé dans le passé que je savais le 
faire. Dans ce cas précis, je considère - l'immense majorité 
de la commission des finances a partagé ce point de vue - 
que prendre cette responsabilité serait aller à l'encontre de la 
mission que nous ont confiée les communes. (Applaudisse-
ments sur les travées de l'union centriste, du R.P.R., de 
l'U.R.E.I., ainsi que sur certaines travées de la gauche démocra-
tique.) 

M. le président. La parole est à M. Authié, contre la 
motion. 

M. Germain Authié. Monsieur le président, monsieur le 
ministre, mes chers collègues, la commission des finances, en 
déposant la question préalable, remet en cause l'un des 
points forts de la décentralisation, qui était la mise en oeuvre 
de la D.G.E. 

Faut-il rappeler, mes chers collègues, que le principe de la 
création d'une dotation globale d'équipement a été posé par 
l'article 103 de la loi du 2 mars 1982 relative aux droits et 
libertés des communes, des départements et des régions et 
que cet article résulte d'un amendement déposé par la Haute 
Assemblée et accepté par le Gouvernement ? 

Aujourd'hui, c'est le Gouvernement qui nous propose une 
réforme de la D.G.E. et vous la refusez sous prétexte que les 
dotations budgétaires seraient insuffisantes. Or vous savez 
bien qu'en période de rigueur budgétaire, au moment où les 
taux de croissance des pays industrialisés ne permettent pas 
de retrouver le chemin du plein emploi, toute dotation, quelle 
qu'elle soit, peut toujours être jugée insuffisante. 

Cependant, l'effort budgétaire consenti par l'Etat aux com-
munes a été maintenu en 1983, 1984 et 1985 ; les crédits 
affectés à la D.G.E. n'ont pas été touchés par les mesures de 
régulation budgétaire et, alors que les crédits d'équipement 
de l'Etat faisaient l'objet de réduction dans les lois de 
finances, ceux de la D.G.E. ont augmenté de manière impor-
tante. 

Il y a donc respect des engagements de l'Etat, mais ces 
engagements doivent être pleinement adaptés aux petites et 
moyennes communes. C'est le but du présent projet de loi. 

Si le Sénat refuse d'examiner le projet du Gouvernement, 
seules les petites communes rurales seront pénalisées car 
actuellement - chacun de nous le sait très bien ici - le sys-
tème de taux de concours convient aux grandes villes, qui 
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investissent beaucoup et de façon régulière, mais est ina-
dapté, d'une part, à la situation des villes moyennes lors-
qu'elles ont à réaliser des équipements qui dépassent les 
besoins des habitants permanents et, d'autre part, aux petites 
communes, qui ont un rythme d'investissement très irrégulier, 
mais doivent faire face à des dépenses hors de proportion 
avec leurs capacités financières. (Très bien ! sur les travées 
socialistes.) 

Les rapporteurs ont cependant fait amplement part des cri-
tiques qu'ils formulent à l'égard de ce texte. 

Pourquoi, dès lors, refuser de le discuter ? Notre assemblée 
a largement prouvé qu'elle était en mesure d'amender pro-
fondément un texte, quel qu'il soit. Alors, prenons chacun 
nos responsabilités. Faisons connaître sans détours à l'opi-
nion publique et à l'ensemble des maires de France nos pro-
positions sur un point aussi important concernant la gestion 
quotidienne du patrimoine commun. Refuser de discuter des 
modalités pouvant améliorer la répartition d'un crédit sous le 
prétexte que ce crédit est jugé insuffisant ne nous paraît pas, 
à nous, socialistes, une raison valable et suffisante. 

Ceux qui refusent de façon systématique les résultats 
positifs, pourtant admis par ailleurs, de la décentralisation en 
matière de responsabilisation, de démocratie locale et dans 
un domaine majeur comme celui de la gestion des finances 
locales, ceux qui demandent toujours plus de moyens finan-
ciers à l'Etat, qui demandent toujours plus de décentralisa-
tion tout en dénonçant fortement un supposé affaiblissement 
de l'Etat, ceux qui déclarent que la décentralisation ne va pas 
assez loin tout en ayant refusé de la voter après l'avoir tou-
jours rejetée auparavant, quand ils étaient au pouvoir, ceux-
là conduisent une politique de surenchère électorale, de 
façon systématique mais souvent contradictoire. 

En revanche, la grande majorité des maires ruraux sera 
déçue de constater que le Sénat, grand conseil des communes 
de France, a refusé le débat ou, du moins, s'est dérobé à ses 
responsabilités, donnant ainsi le sentiment qu'il préférait les 
artifices de procédure au débat de fond. (Très bien ! sur les 
travées socialistes.) 

Les maires attendent de nous des mes es concrètes. Le 
Sénat doit remplir pleinement sa mission, ui est de repré-
senter l'ensemble des intérêts des comm es de France et 
d'abord ceux des plus petites. Leurs élus ne comprendraient 
pas, alors que l'Association des maires de France a unanime-
ment exprimé leurs souhaits, alors que le Gouvernement a 
enfin déposé devant la Haute Assemblée un projet visant à 
répondre à leurs préoccupations, que nous ne répondions pas 
à leur attente. 

C'est pour toutes ces raisons que le groupe socialiste 
votera contre la question préalable qui nous est soumise. 

Nous avons ainsi conscience de répondre, par-delà les 
manoeuvres partisanes et stériles, aux voeux unanimes des 
maires ruraux de toutes les régions de France. (Applaudisse-
ments sur les travées socialistes.) 

M. le président. Le Gouvernement souhaite-t-il s'exprimer 
sur la question préalable ? 

M. Pierre Joxe, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion. Non, monsieur le président. 

M. le président. Je mets aux voix la motion n° 25, ten-
dant à opposer la question préalable. 

Je rappelle que l'adoption de cette motion aurait pour effet 
d'entraîner le rejet du projet de loi. 

Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 
groupe du R.P.R. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 6 : 

Nombre des votants 	  288 
Nombre des suffrages exprimés 	 280 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 141 

Pour l'adoption 	 200 
Contre 	  80 

Le Sénat a adopté. 
En conséquence, le projet de loi est rejeté.  

10 

DEPOT D'UNE QUESTION ORALE 
AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi de la 
question orale avec débat suivante : 

M. Claude Huriet interroge Mme le ministre des affaires 
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouver-
nement, sur l'annonce d'une nouvelle thérapeutique pour soi-
gner le Sida (syndrome immunodéficitaire acquis) faite le 
29 octobre dernier au nom du Gouvernement. 

En effet, trois médecins de l'hôpital Laennec ont rendu 
publics, lors d'une conférence de presse, des résultats, 
extraordinaires selon eux, qu'ils ont obtenus dans le traite-
ment du Sida en utilisant de la ciclosporine, médicament 
immunodépresseur, sur deux malades soignés depuis une 
semaine à peine. 

Le même jour en fin de matinée, le ministère des affaires 
sociales et de la solidarité nationale diffusait un communiqué 
annonçant publiquement ces premiers travaux expérimentaux 
et qualifiant ce traitement d'« espoir indéniable ». 

Il lui indique qu'après l'attribution du « label France » à 
des travaux qui n'ont pas dépassé le stade expérimental on 
est en droit de s'interroger sur les rapports nouveaux qui 
semblent s'instaurer entre la communauté médicale et scienti-
fique, le pouvoir politique et la presse. 

Il est en effet surprenant de constater l'empressement avec 
lequel le Gouvernement a officialisé une expérience n'ayant 
pas suivi la filière habituelle, qui trouve son aboutissement 
normal sous forme de publication dans les revues scienti-
fiques spécialisées. 

Alors que certains spécialistes du Sida, tant français 
qu'étrangers, s'interrogent sur la fiabilité d'une expérience 
encore très sommaire et sur la validité des résultats, il sou-
ligne qu'il est choquant d'assister à la présentation de cette 
expérience comme un « événement thérapeutique » pouvant 
susciter prématurément l'espoir chez de nombreux malades. 

En conséquence, en tant que parlementaire et en tant que 
médecin, il lui demande de lui indiquer les raisons pour les-
quelles le Gouvernement a cru devoir accorder précipitam-
ment son label aux travaux de l'équipe médicale de Laennec, 
politisant ainsi un événement qui, dès lors, a quitté le plan 
scientifique pour celui de la publicité (No 152). 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, cette 
question orale avec débat a été communiquée au Gouverne-
ment et la fixation de la date de la discussion aura lieu ulté-
rieurement. 

11 

RETRAIT D'UNE QUESTION ORALE 
AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que M. Pierre Vallon 
a fait connaître qu'il retire la question orale avec débat 
no 142, qu'il avait posée à Mme le ministre du redéploiement 
industriel et du commerce extérieur. 

Cette question avait été communiquée au Sénat le 
25 octobre 1985. 

Acte est donné de ce retrait. 

12 

DEPOT D'UN PROJET DE LOI 

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un 
projet de loi relatif à la composition et à l'élection de l'as-
semblée territoriale de la Polynésie française. 

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 74, distribué, 


